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S'adresser à l'Administration 

tLt Caire, Alexandrie et Mansourah) 
"JUSTICE" 

Me L. BARDA ( &crttatrt-adlomt). Me F. BRAUN l ( Corrcaponaanu 
Me G. MOUCHR·..l..a.&.NI f&cmalre d Porz-&dd). Me J. LA.UA'r a Port&·), 
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LES PROBLEMES DE L'HEURE 

t a réglcmenlalion in Le rna Lion ale de la 
prévcnlion e l de la répression du Lcr
rorismc. 

Le lU ~\Tovcmbrc i837 ont élé signées ù. 
Genè\·c deux imporlanlcs conve nti ons 
a yan L lrai l ~t la pré ven lion cL ~t la répres
~io n elu terrorisme s ur le Lerrcun mter
Jiiil ionu i. Nous cro yo ns inLéressanL d 'en 
·na lyscr les principales c.lonné·es, s·ag is

:'d ll l <l ' un problème d 'actual ité qui èt rait 
r<;u lcr JJcaucotlp d 'encre ct qui n'a pas 
U!ci iH[Ué d 'émou \'Oir au ssi b ien le grand 
:·lii JIIr q ue les jurislc:o c l les diYers Gou
u•t·nctnenls. 

\ l11 "C sou\·ic nt clc l.é\:éne mc nt qui a 
dunné un regain d'aclualilé a 11 so uei 
cu i l~ lammcn ! manifesté d'assurer la pré
\l'll l ion cl, la répression du terrorisme, 
,,l ttc i qui, m a lh curcusl' llll' nl, n·aYait pu 
,; ltr introduit ju ::; qu·à préscnL <lans tin e 
r.'·g lc nlcnlalion pré('i:::c. l ~ n Jail, le bu
li'il ll international clc police de Vienn e, 
111i a re ndu les p lu s g1·aml.' services, s 'é
' !l essayé cla ns lR mesure rie tou ses 
llloyens d'assurer la communi cation, en
ire les dif1'ércnles polices n a tionales, 
membres elu bureau, des renseigne
mcnl::; pou va nt concerner l'ac ti vi lé, le 
pa:,sé ou les déplacem ents et les inlen
lin n:o des terroristes int ernationaux. 

:\lais en l'abse nce cl·unc ré~·Jcmcn la
fion ucléq tmlc sur le lerra in juridique, 
11ant le pllts grand nombre de Puissa n
ct:s, intéressée::; à la répression elu terro
r isme, ses e ffor ts ne purcnL aboutir qu·à 
<l e,; résu ltats limités. 

\u mois cl'A.oùt 1034. , le Roi Alcxan
dtt' lil' Yougo:o luYic ct :\I. Louis Bar
l.li nt t lombaicnl à :\Iarseill e so us les bal
l r ,; d'un lcnoris te. L 'émoti o-n qui s'é tait 
L' lllpan')c till pt' u partou L des Chancelle
ri e ~ <it'\ïtii aYoir pour conséquence de 
ljl'o\·oq ucr la réunion d'une conféren ce 
inl c mali on a le. 

Dès le mi i,- de Déccml:Jrc 1834, le Con
~ct l lie la Société des ~alions prenait ses 
d!sposil.ion::; da ns cc but à l'effet de sou
m.ctt_rc des projets cle convention desti 
nes a prévenir et à réprimer le terroris
me:. La Société cl es Nat ions était parLi
t'ul!ere;ncn t qualifiée pour entreprendre 
ceLte tache, non seul cm en t en raison de 
sa documen la li on e t de ses organismes 
JllridJques, qui ont cu tant d 'occasions 
de rendre service à l'unification du cl roH 

cL à la conclusion clcs conven tions juri
diqu es intern a tionale:;, mais encore en 
ra ison des menaces con tre la paix qu e 
de pareils a ttenta ts n e peuvent manquer 
clc créer. Bien so-u vent, en effe t, les cri
mes terrori s tes sont préparés e t con
duits ü l'extérieur des fronti ères elu ter
ritoire su r leque l il s doivent être en dé
fini! ive accom plis; ils ont pour prétexte, 
s inon pour ju sl ifi cf! ti on , des méronlen
lcmcnl.· d 'ordre politique, des reve ndi ca
tion s d'irrédent ism e qui pe uvent créer 
un é lat de tens ion redou labl c en Ire les 
pay · vois ins. 

La Co nfére nce inlcrnationalc cl c Gen è
YC s'e:::L tenue dans celle Yillc du .ter a u 
J 6 i\' ovembrc i03î ; e ll e a abo u Li à la s i
g na ttt rc Je cl cu x conventions: la premiè
re vi~an l la prévcn l ion ct la répression 
du terror ism e, la sceo ndc ayant po1 1r ob
je t la création d 'une Cour pénale inter
n a ti onale. Di ons tout. clc s uite que s i 
dix-neuf pui ssances ont donné le ur 
adhésion sans réserve à la première de 
ces co nventions ct onl signé l'acco rd qui 
sera, on l' espère, ral ifié pour le plu s 
g rand bien cie la ciYili sa tion e t de la pa ix, 
var contre, la se('ontl e convention aren
eon lré d 'assez vives résisLances c l. n'a 
élé signée qu e par une dizaine d 'Etats 
sous réserve de rat ifi cations à interve
nir. 

Le Comité d 'experts qui a siégé à trois 
rep rises cle 1933 à 1037 a abouti à deux 
icx lcs dont il no1r s faut indiquer main
tenant les carac téri s tiques. 

f. - [, A PIU;;,·E\TTON ET LA Hl~PJŒSSJON 
DU TEilll OIW:l\I E. 

I.; a rlicle i er, alinéa 2, de la première 
convention cléfinit le terrorisme comme 
« les acles criminels qui sont dirigés 
contre un EtaL et qui ont pour but ou 
qui sont de n a ture à provoquer la ter
reur chez clcs personna lités déterminées, 
des grollpes cle personnes o u clans le pu
blic». 

La première co nvenli on rappelle l 'o
bl igation pour les E laLs c.le s'abstenir de 
Lo ut ade des tiné à favoriser les activités 
te rroris tes. E ll e pose le prin cipe de la 
coopéra lion interna tionale dans la pré
vention et la répression elu terrorisme. Il 
appartient aux Etats sign ataires de coor
donner leurs législa tions respectives et 
de m ettre au point leurs lrailés en vue de 
combler les lacunes qui permettent aux 
criminels d'échapper actuellement soit à 
la sanction qu 'ils m éritent, soit à l'extra
di ti on. 

Dans cet ord re d'idées, la convention 
prévoit que seront réprimés les actes 
d'exécut ion ou tenta tive d'exécution, les 
actes préparatoires aux a ltcnta ls. La pei· 
ne à appliquer est une peine de droit 
commun que chaque légi slaLion nationa
le a ura il prévoir. 

On observera à cc L égard que l'unani
mité ou un grand nombre d'adhésions 
n·ayant pa.· pu ètrc oi:J tenues pour la 
créa tion cl ' unc Cour pénale internationa· 
le (objet rie la seconde convention), on a 
vou lu to uL au moins qu e s ur le territoire 
de chaqu e Puis::;ancc un effort commun 
fùt cnlrepr i · sans qt1e, par ailleurs, fût 
alié née la liberté c!e chaq ue pays d'ap· 
pliquer sa loi n a ti onale c L de dé terminer 
les qualilï ca lions des acles criminels. Cet 
effort de so uplesse cl cs négociateurs de 
la première l'Onvenlion eloi t permettre 
de réponclrc aux oi-:J jections ou aux hé· 
sila tions soulevées par cer ta ines Puis· 
san ces. 

Pour les ra ils suscep tibl es cl'extradi· 
tion, la convention prévo it la fac ulté al~ 
ternative soit d'extrader, soit cie juger. 

On remarquera qu e pour la première 
foi s appara1t dans un lcx te interna tional 
la notion de la réc idive internationale 
que cer taines légi slations pénales avan· 
cécs on t déjà acloplée s ur le terrain in• 
lerne, notamment les législations polo• 
naise, no-rvég ienn e, roumaine et tchécos• 
lovaque. Il en rés ul tera qu e les attentats 
terroris tes s uccessifs clan s différents 
pays seront co ns idérés ü la charge du 
criminel comme affec tés de la circons· 
Lan ce aggravante de la récidive. 

La convention règlemente de même la 
dé tention, le port et la circulation des ar· 
m es à fe u. Elle s'attac he à réprimer éga· 
lem en t 1 a fabrication, la fal sification ou 
l'a ltéra.l ion des passeports, leur déten• 
tion e l le ur cess ion. 

Des contac ts é~roits e t permanents en· 
Lrc les polices des cliHéren ts pays sont 
prév us en m êm e tcmp · que sont orga· 
nisées des facilités pour les Commis· 
sions rogatoires. 

La première cles con ventions, malgré 
le caractère facultatif cl'un certain nom
bre de di spositions, marquera, nous le 
croyons, un rapprochement intéressant 
de la collaboration in ternationale sur un 
problème clont l'ac tualité et l'intérêt 
n'ont pas b esoin d 'ê tre soulignés. Elle 
affirme en lo1r s cas cles devoirs nou· 
veaux pour les Etats clans le domaine de 
la vie internationale. A la manière sur· 
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tout dont la conYenlion sera interprétée 
et exécutée. en fait, par la réforme des 
législations internes prévues par la Con
férence et le concours donné pour la pré
vention a ux P tt issanccs voisines, on 
pourra juger dans l'aven ir de son utilité. 

JI. - 1 .. 1 LH(:.IT!l1\ n·l .\E Cnt ·n 
IlE Jt ,_,TJU: 1\TEH.\.ITJU.\.\LE. 

La seconde conYcnlion, comme nous 
l'aYons dit, n·a é lé s ignée qu e par un e 
dizai ne de Puissances, dont la France ct 
la Belgique. El le a pour objet la c réa li on 
d'une Cour pénale int ern a tionale qut ali
r a un fonctionnement ct une organisa
tion propres ct ne sera convoquée_ que 
lorsqu 'un cas précis lui sera soum1s. 

Il est prévu que les Etats, partie, il. la 
première com ·cnlion pour la prévent ion 
et la répression elu terrorisme, ont la fa
cullé. sïls ratifient également la secon
d e com·ention, soit de juger eux-mêmes 
leurs justiciables, soit de les déférer ü la 
Cour nom·clle. 

Les autres parties contractantes ont 
érralcment la faculté, a u lieu d'accorder 
l'extradition, de déférer l'inculpé ü la 
Cour, si l'Elal qui clemanclc l 'extradition 
est également partie à la convention, 
mai::: ccc i clans la mesure où l'inculpé 
est ressortissant d 'un Etat partie à la 
co1wcn li on cl :-i lïnfraction es t dirigée 
contre les intérêts d 'un autre Etat con
tnctant. 

Cne série cle dispositions organisent le 
recrutement, l'élection e t le nombre clcs 
juges. Sur la loi applicable, la deuxième 
cOiwention décide q ue la Cour intern a
ti onale appliquera la loi pénale de fond 
cl e l 'Etat. sur le terri toire duquel l'in
fraction a élé commise . La Cour pénale 
internationale garde le contrôle de sa 
compétence. L'accusation sera souicmte 
par l'Etat clcm anrleur, c'cst-ü-clire l' t;; tal 
contre leq ue l l' in frac ti on aura é lé com
mi:-: e o u. iL :-:r1n ciMa ut. par l' !':lat sur le 
territoire rluquel lïn frncl ion a élé ('om 
mic:e ou encore par l 'E ta l qui sais it la 
Cotir. L a cons tituti on des parLics civ iles 
C."l rJu\·c J'lc it lou[ l·:lal nu toute pcr:::on
n e lé:-:éc par lïnfrnclion . 

r;·csL l'Etat sur le territoire cluqll cl s iè
ge la Cour qui rloit. mcltre à la disposi
tion rlc cell e-ci les nrison" c L lieu x d ' in
ternement appropr tcs. Conformément 
aux principes universe ll emen t reconnus, 
la proeédilrc sera publique e L contrad ic
toire. La Cour peut prononcer diverses 
peines rl'inl ernemcnt cL de prison e t 
conrlamner même à la peine de mort. Jl 
lui HJ;Jwrl iciiL rJc :-:l;tlucJ· s ur les domma
ges-intérêt~ . C'est la Cour qui dés ignera, 
aprè-: a\·o ir pris son assen timent, l'Etat 
sur Je territoire duquel seront cxécul écs 
les peines privatives cl e l ibcrté. 

La Cour inLcrnalionalc jugera en pre
mier r: l rl c r·ni cr rc""or l, cL la se ul e voie 
de rcr ·r>1 1rs prr~vuc est r-oll e de la révi
sion . 

/\11 _lcrrne rte <:elLe ·brève analyse, on 
pr:ut r ~ \-rJqn cr les ra ison s qui onL paru 
Ju s tifier J>Our cer taines Puissances, au 
r!omhrn rlr~squclles on peut compter 
J·Ang-lclene, le nr ahstcnlion ou i<L résis
l rJJH·r~ i1 Iii c : rc~;ilion rJ'une Cour péna le in
l rrll <di()lliJir~ . t ' nr: dr~~ rai ~ rJn s invoquées 
a élr': r·f'i!P rJc ln. rarrlc~ rks cas il juger 
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p<u la Cour pénale intern ationale c L du 
pe u d ' Llli lité clans ces conclitions de la 
création d'un organisme nouveau, de
vant sc superposer aux tribun a 11 x nati o
naux. La raison véritable pc 11.t se vo ir, 
~ornb l c-l- il , clans la répug nance C[ll'é
prollvent certaines Puissances à. dessai
sir leurs juridi ctions naliona lcs a u nro
fit cie juricl ietion s inlernaliona!es appe
lées ü juger leurs nationaux c t i.t app t i
qucr Llnc loi qui ne serait pas la le ur. 
L'effort constructif pour la création de 
tribunaux in tcrnationanx (notamment 
en vue de résoudre les quesLions clc con
flit cl c loi s pour lcsq ll ellcs il ex is tait un 
projet précis) n 'a pu abou ! ir par le pas
sé. 

Quoi qu 'il en soi l, on pe uL est im er 
qu e, clam. le ur cadre limité ct avec les 
moyens cl'ac lion qll·cnc:-: mclle nt i.L la 
di sposition clos Gouvernements ct des 
Pui ssan ces intéressés pour la répress ion 
du terrorisme, les deux Conventions de 
Genève du 16 Novembre sont appelées à 
rendre les plus grands serv ices ü la cau
sc de la civil isation et de la moralité 
internationales. 

LB présent de mariage du Barreau Mixte 
à S.M. le Roi Farouk. 

QL;,uï:rf-: .m: LI STE Dl-: so t; ,_,c:J: JI'Ti t!\. ( ' ) 

P. (jlJul i; - 1 .. lll<tli c i! W~r l: ·- :\. ( ;,!1 iul!l t

g lti: - .\ . L<tgnu do; - .J . .\hsrnlii: - G. T u

l'üiJOtilsi; - \\ ·. il<JI'gl1i: - t:. :-;iltignglin: 

J. !\ 'li s rnl1i: - 1<:. :\'<H<ll llllli : - C. Sn 

rolirlis: - 1 ~ . Zizi11in : -- .P. :-;, ,,.,,.,o ,,: - 11. 

Ci lnrd: - 1 ~ 1. l .o:il\· : -- 1\. i .lllliiJUI<Io: - .\. 

l .ll'ii dii('(IS: - (;, :-it 'l ' lllillllil: - :-i. !1 t'• dnn·i

dr·s : - (;_ l,.ii\'ilrl: - 1'- ll;11·11s : -- :\. (jiizl'l; 

- .\. ll!Jii<~ri ; - .1 ·:. S<<'llliilllii; -- .\. c:olnll

na; - A. Zacaropo ul os; - K .\drin: -- C. 
1\. y r kos : - C. SI 'OI'OJIOS; - :\ . .Pil]liiduki s; 

S. C.:ns s is ; - /\ . Colwrgl1i; - .1. (;ouri o l is : 

- 1•:. f) i.JOW I; - .'\. 1\'li <·!iiiii!IJOlllo: - :\. 

f (<~Z II(: I sis; - J. CoiH'JI: - P. 1\ illd,lîll·· kos : 

- :\'. Hottez; - hl1nlil T r-w l'ik ; - l•'ii lil1l .Y 

JVlic l1 (' l; - Bicliut<t i\ IJI>oudy; - Salch i\n

lOlm: - C. r:olliiil: - .J. Soussn; - i\hclc l 

Fnlln li l•'ul lill,\·: - il. J\ll;ii<Siid; - K :-i<llll
n{: ; - IL (;ll <tliotlltl-(lli; - Z. Pit'I<IIJI(liOs; 

S. l ."l:,·y; - ,\'J. l ~.lli JO; - :r . .Ta lml<~;- i\. Ncc

llt f! IJ ; - Z<~ki Salr: l1 ; - \ Villia11t Suad; 

- .J. Snbcl l lü i ; - M . Pupadukis; - A. 

1\'cit·ouz; - M. Saïlas ; - Cholhaya Elias 

H <lll.na; - D. CD I'ZOI 1i ; - Ilclmi J.labachi; 

Elir: Sa lcl 1; - IL Pcppcs; - Wadih Salch; 

- \Vndil1 Sawl; - c;. 1\l louJ·i; - !\. Nicolo

pOillo ; - A. Mal'mnli; - Pll . G6maycl ; -

Til . Pnpndul<i s ; - P. Lagoudaki s ; - P. Ga

rolli ; - G. Monchbahani; - N. Zizinia;

W. Purcell; - C. Corsctti; - T. Lardicos; 

- L Col'.sul< is; - !\. Vitiadis. 

(*) V . J.T.M. Nos. 2316, 2318 et 2319 des 8, 13 et 
15 Janvier· 1938 les trois premières listes de sous
cription. 
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Congrès et Conférences 

La Vllmc Conférence lnlcrnalionalc 
pout· l'unifkal.ion du Hroil Pénal. (*) 

Les TRAVAux ocs CoMMISSIONs. 

.\i11 " i l [UC J;ous l'avon s dil, ù p eine cons
lilu (:rs lon; de l 'asscndJI 6c ]Jl6nièrc de la 
< :oiJI'(·n;JJ<;C lCIIttc le Mercredi 12 courant les 
<[ ltnlre Cunu u iss ions cktrgécs de l '6t~de 
dt : la di ,.,c uss iot t cl de lu prépanllion de~ 
lr x l_<.:s des t[LWlrc qu cs l io11s mi ses ù l 'ordre 
dti JOUJ' so 11 l. cn Ln:·cs 011 I'OIIclioa cl onL sié
g(· tluolirlicllllClii C:lll. 

.1. - C'est aim;i qu' it Iii )JJ'CIIIii.: J·c Cu!l1-
llti ss ioJJ, c l1urgéc ete .ln qtl r!sl ion 1·clalive ù. 
J'tlnil'i c< ili o l t de l'iu r;ritlli!Jalioll r:11 m ali ètc 
!l'U IJU:-:i de GO!l i'Îi.UI CC, Oll viL, de Mercredi à 
Samedi, sc réu nil·, sous la pl'ésidcncc de 
S.E. M almwucl El Mm·goucl1 i pa<;lt u , Con
seille!· ù la CoUJ· de Cassalioli , OLltre les 
deux Vi ce-Pr ésidents cl e ce lte Commission 
.VIM. Tnhir Tun er cl Fouad JJosny b ey, et 
le 1·upporl rur !VI. JVf. Mugnol, U .. EE. i\lJclel 
1"<~1 1 <1JL 1 ~ 1 :-iii ,ved JJ c_, ., E Su y cd Moustapha 
J>r.', i\lo ll tllltCrl < JII S.)' l JCy, .\.hm cd Safouat 
l>r1· cl 1\llvl. ïïulll ili S CiYuno,·iir-11. Sr·llacfc'· 
s ciwen k c, H. BcrgcndnJ , 1\. l : h6ron ct c: 
Marl.y. 

l .a C:on1111i ss ion d iscula JtolnnJIII Cill sur ln 
Jmsc du 1<1pp(Jrl préscnl é pm· ln D61 (·gnliull 
J.:g,qJfiC'IIII C Pt Ü1 Ull l'üj)pOl'l l'édigé pll l' Je 
pr01'cssc nr Mng11ol. 

:2 . - A ln scco 11d c Cùllllllission, c l.la tpr:•c 
dr li1 rr11rs l in11 de ln l'a ls il'i cn l iou clr s pup it:r~ 

dr• , ·nll'tll' r:l p t·(siclr'·c p<ll' M. }.1c llgcnlJcl·g, 
tlll cliscu la sur la üasc cln mppol't 6gyplit·Jt 
f' l d'tilt <'X]lOSé J'nil il lu sén 11cr du .J<oudi J:J 
pnt· l•· pr<,l'cssc u1· ,\ 'lnlwlll cd .\'l 0t i,.,lnplw 1.1 
1\olnli Sll l ' l '(• I;JI de ln qucs li on l clk qu···ll,; 
<li<Jil 616 exposée il ln Soc i(•lé clos 1\nli oJrs 
i"'~' .\l. P oilu. 

1111 1·il II Oltlll illl CIIt pnl'l .i cipcr aux lrantliX 
<l•· •·('lie t:Olllllliss ion. do11 L le nlpporl t'll" 
t"• Ill i 1 l e profcssr ru· Bcrnunl Pc.JTCi.lU. J\l .\1. 
IC's tl él (·gué·s Moharnccl Salel1 l>cy, .\. P t'IJ
'IC'IIn. c;. I ~'A]) I,at c, Tors ten Salon , Hugo 
\\'i ckslrom cL H icllanl Kclllilz. 

:J. - /\. la troisi è• m c Cü tllllli ss ioll. dwrgt'·l' 
de ln ques tion de l a fals iJi utliOII des pus~l'
JHll·ls. les d61>nl s furen t dir igés par l e Prt!
" idt' lil Ugo Aloisi. 

Y pn rli ·ipi•I'C'III. lJOlilllîrnent l e rupporleur 
M . 1\ . Ctmz.l)lll·g c l MM. K Q1·nlc. l:ut nclt 
AIJrlC'l JVJnlcJ.;: h cy, Mm·c i\ncel, Corneliu Lea
lm, Sahrcddin Herk , Slrahl, 1\'amcl Sid l;~· 
bey, G. Ghetcho et Sésosll'i s Siclnrn11s p<~· 

ell a. 
Le P1·ésidcnt _clc la Co nf'(!J'Cnrc S. l '; . _Ailil <' l 

lln llticl naclawi pacl1a s 'intér essa parllcu llè
l'Omcnt n u x l.l'avnu x do celi·c Comnn ss tOIL 
J'Cltil i l's, <;ommc on sa il', ù 1111 0 qucs lion pro
posée pnr l'Egyptc. 

r.a (li sr· uss iou eut sm ·toul. pour l>nsc le 
rappol'l. de l n Dél éga tion Egyp li enl lt'. 1111 

t·n.pporl. <le M. H aplmi'l .L emkin et un cxpo
s(• du Prr"·s i(lrllt A l oisi. 

ft .. - Enfin la quatrièm e Commi ss it".'· 
cli ul'géc de l u. q ues tion des co nd<~llll il'~ 
6ll'angc 1·s ct n.palr i(l,cs apr ès l eur l ~ll61'ni.IOI1\ dcvJ.Jt co ll ccnlr t· .1 al.lcllllOll clc ],t pi 11 Jl" 
des dé l égnés. 

(*) V . J.T.M. Nos. 2318 et 2319 des 13 et 15 .Jan
vier 1938. 
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parmi .ceux-ci, on r emarqua le représen
tant de la Société des Natwns M. L. A. Po-
cles ta Costa. . . 

\I. J. Simon Va n der Aa, President de 
celte commission, J' ut dès le second jour 
cJllpèché d'assis ter a ux séances par une re
,,. re llable i ndisposltwn. 
o .\'!. 11. G. Becbman assuma donc la char
,,.,. de diriger les débats qui furen t pa l'ticu
Di·r·c rHen t déli cats . 

l.n discussion se déro ula a utour du rap
port égypti en, cl 'une note elu Président A~oi
s i ù laquell e M. Va n cler Aa se r a llw, cl un 
rnpporl prt'·sentè par M. Henry G. J . Maas 
(j cesteranu s, Consellle1· Jund1que üclJ0111t 
ttc t' t11 sütul Jrrl c rïla1ionul de la Coopération 
lrri <' r rr t\l.iort<ile ct enl'in d ' un rapport pré
scrli é· par .\ l. TJJOmas Givanovitch. 

U· <lcrnic1· jour, la Commission fu t saisie 
d<' <JIIn lre projcls de textes, l ' un émanant de 
Jn llt··:éga 1 ion Egyptienn e, l e second dù ù 
\1. Youpis, Je LJ'Oisièmc à i\tJ. Bechmun ct 
lt· qunl r·i èr r1 c u u professeur Gunzlmrg. 

1 l11 rcmnr·l]U a nolun.tm cnt parmi les nonl
br•·ux déll'g ués qui s' intér essèrent aux tra
,.;II L\ <le ce lLe Commission S.E. Abdel Hu
tlli d 13aclawi pacha c t MM. Ugo Alois i, L éon 
t:< •1·1til, Mulw m ed l-\ mnel ?vloursi bey, Po
d•· ~ la r:osl u, V. Falqu i-Cao, A. P ennetta, E. 
F. \\'. Bes ly, i\!Larc Ancel, A. C11éron, Je 
pr•ll' . . \l y :Vlullu m ccl Da clawi, Molla m ed AJJ
d<·l .\Junc i.111 ll itHl JJry, N. Gunzburg, T. Gi
l <l tlo\"ilch. J\ 1. Magnol, Sch aefer, J. Youpis, 
1\'lucqucron, de vVée. 

.\ la :sénncc de Samedi malin, 15 courant, 
L1 l :unrnlissio r1 d1a 1·geu :une Sous-Commis
~i,ll Ll'nrn.,lcr les principes de base soit 
d'r ltr l' conYc nli on internationale, s oit d ' une 
l11i 111ürldc s ur la q uestion. 

t:l' ll c S<Jt ls-ComnJi ssion fut composée elu 
Pr(·,.:i c[,•n l L'go Al oisi ct de MM. Léon Cor
rtil. :\. ()IIIIZlJm·g, Molu:uned Abdel Moncin1 
1\i<~<l ct. J\lnrc An cel. 

( lll sn iL <ru e l 'obje t de la quatrièm e qucs
ti .. ll porlér· il l'onlre du jour de la Conféren
,.,. ;n·ni l ,.,IC· ]J!·oposé par l'Assemblée des 
:\ 11! ions. 

1-:iit' po,;n il lu clouüle question, si délica te 
•· ! :-; i illiJlllJ lu ni c a u point de vue internatio
llnl. rie l'expuls ion et de l 'extradition . 

l.n Commission déciderait-elle, en con
<·lilillt!, cl'urr 0tcr u n p1·ojet de convention 
Jtllrrnnl iunale, ou plutôt un projet de loi 
rul r rnc nlolli· lc? 

l.r,; . consC·qurnces d 'ordre politique qu e 
le ploblèJIIe de l'expulsion et celui de l' ex
li<lrltlron sont susceptibles d 'entraîner pa
rurent 6tre la cause des scrupules que cer 
tnms clél ('gués exprimèrent quant à l'.op
pOi ·lnmté d'ur-rùte1· les termes d'un proj et 
dr en1;veniion internationale et quant à la 
qunlrtc que comme représentants de leurs 
pa,,·s respectifs ils pouvaient posséder. 
. Pom cc qui est plus partiC<ulièrem ent dR 

1 Eg~·p t c, le côté international de la ques-
110rl es·t rl... . 1 t. . . · ( 'JH reg em en .e, en pnnc1pe, par 
dru x textes 1 ~·· cents . On se rappelle en ef
fet . qu'ù L1 Conférence de Montreux \e Gou
~.e t ·nement noyal Egyptien fit deu x clécla.-
~t r ons qut fon t partie des actes de la Con

fl't·rnce el sont r ela tives, la première à l' ex
puls ron, cl ln seconde tt l 'extradition . 
d.;·n cléclnrn ti on No. 1: relative à l 'expulsion 
l'~ ~r_mmc les c onditions clans lesquelles 

.oYPte peut exr)Ulser les étran o·ers et pré-
Yort 1.- . . . "' . ms lllutwn d 'une Commission admi-
~l s trativc consultative dont fera pa rti e le 

rowreur Général près les T r ibuna ux Mix-
tes " , · en vue de fair e examiner par elle, le 
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cas échéant, certaines contestations suscep
tibles de naître en cas d 'expulsion d'un 
é tranger. 

La déc laration No. 5 relative à l 'extra
dition fa it connaître l'intention du Gouver
n ement Royal Egyptien d 'adopter en cette 
matière la procédure judiciaire, en sorte 
qu 'il appartiendra aux Tribunaux Mixtes 
de se prononcer s ur la vérification de la 
r égula rité de la demande d 'extra dition lors
que celle-ci concernera un étranger jus ticia
lJle de ces Tribunaux. 

On constate par là comüien était délicate 
la mission confiée à la So us-Commission 
présidée pa r M. Ugo Aloisi en une ques tion 
qui ne la isse pas d' affecter un certain ca
ractèl·e politique. 

DERNI ÈRES AssEMBLÉES GÉNÉRALE ET PLÉNIÈRE 

ET CLOTURE DES TRAVAUX. 

Hier, Lundi 17 cou rant, à 11 h . 30, a eu 
lieu la premièr e assernblée g énér a le de la 
Confér en ce réunissant les diverses Com
missions. 

Au jourd'hui même doit se tenir la secon
de a ssemblée génér a le e t, s i le temps le 
permet, 1 'assemblée plénière s uivie de la 
::;éancc solennelle de cl6ture. 

Ces trois asse111blées ont pour obj et la dis 
cuss iou de::; rapports d es quatre Commis
sion s c t le vote des motions définitives de 
lu Confér ence. 

Nous en donnerons le compte rendu et 
l 'n nalyse ultérieurem ent. 

EN MARGE DE LA CoNFÉRENCE. 

i'd n lgré l' activ ité débor dante qu 'ont dé
ployée les m embres cle la Conférence a u 
sein de ses qua tre Commissions et à ses 
Assemblées générales e t p lénières , certains 
d' entre e ux ont h ien voulu fa ire part a u 
monde jul'idique égypti en d 'intér essantes 
oüse r vations sur des s uj ets de droit pénal 
étranger s à l'ordre du jour. 

:r ,a chaire de la Société cl 'Economie Poli
liq Lte, de Statis tiqu e et de Législation, a été 
a iusi employée par M. N . Gunzburg, doyen 
de lu Faculté de Droit de l'Université de 
Ga nd ct délégué de la Belgique à la Con
fér ence, et pn t' M. M. Magnol, professeur 
ù lu F aculté de Droit de Toulouse, délégué 
du Gouvern em ent Français. 

iVT. Je professeur N . Gunzburg a a ins i, du 
13 a u 17 J anvier e t devant une a.ssistance 
choisie d ' h ommes de loi, fait des communi
cations s ur les s uj ets s uivants: 

La protection de l'enfance délinqua nte 
(J eu di 13 crt); - la lutte internationa le con
tre le crime (Vendredi 14 crt); - la bio
psychologie et le crime (h ier Lundi 17 crt). 

De son côté, M. Je professeur M. Magnol 
a fa it une communication le Samedi 15 cou
rant s ur " Les mesures de sûreté dans le 
proj e t de r évision elu Code P én a l fran -
çms "· 

M. Mngnol a a nnoncé pou r demain, Mer-
crech Hl , une seconde communication sur 
" Le problèm e des travaux forcés en Fra n-
ce "· 

D'autres communications intér essantes 
cn t, d'autre part, été annoncées par ceux 
des délégués qui a uront le loisir de demeu
re!' en Egypte quelque temps après la cl6-
tere des t r8vanx. 

Toutes les communications concer

nant la rédaction doivent être adressées 
au Secrétaire de la Rédaction . 

5 

Echos et Informations 

Le conîlit du Ban·eau National. 

L' étrange schisme qui a provoqué des 
élections pm-allèles a u Conseil de 1 'Ordre 
elu Barreau National (*) avait donné lieu, 
on le sa it, à un exam en a ttentif de la si
tua tion pa r le Ministre de la Jus tice. 

Après exam en d 'un 1·apport de M. le Con
seiller Royal L'AlJba le, et con cluant à la 
nullité cles deux élections qui ont porté a u 
Conseil deux groupes a ntagonis tes , l'un 
so us le Bâ tonnat de Me 1\.amel Sidky bey, 
et l' a utre sous le Bâ tonnat de Me Mohamed 
Ali Allouba pacha, S.E. Khachaha pacha a 
estimé opportun de déférer la question à 
la Cour de Cassation Nationale. 

C'est demain Mercr edi que se r éunira à 
cet effet la Com· Suprême Egyptienne pour 
entendre les compétiteurs et tran ch er le 
nœn<l gordien. 

A la Confé1·ence du Stage d'Alexandl'ie. 

A la r éunion que la Conférence du Sta ge 
d'Alexandri e t ien dm Mercredi prochain 19 
Janvier à 4 h. p.m. clans la salle d'audien
ces de la Co ur, les délJats porteront sur le 
s uj et suivant: 

" La Maison " London YVIL'is l>y " a passé 
un contrat de publicité avec un gTand quo
tidien d'Alex andrie. Elle a droit à trois an
nonces pa7' sema-ine. 

L e m ême jouTnal passe un autre contrat 
de publicité avec la L'igue anti-alcoo l ique 
dont les annonces pamissent chaque jour. 
L es annonces sont très attr ayantes et in
v itent les lec teurs à n e 7ws s' adonner à la 
boisson. 

La Maison " London \V his lry " et la Li
gne ant i-a lcoolique assignent le journal 
" Le Qu otidien >1. 

La Maison " London vVh ishi.J " demande: 
1. ) de {aire clé{ense au fournal de publier 

les annonces anti-alcooliques, son contrat 
étant de date antérienTe à celv i de la Ligvt:J. 

En vo ie snbsidiai7'e : 

2.) la Tésüiation de son contmt de publi
cité avec dommages-intérêts. 

La Ligue anti-alcoolique demande: 

1. ) de faiTe défense au journal de publier 
les annonces elu w his lty, incompatibles avec 
sa publicit é, quitte au journal à payer des 
dommages-intérêts à la Maison du w hisky 
pour résiliation . 

En v oie subsidiaire: 

2.) en tous cas, le maintien de son con
tmt avec la r éduction du prix . 

L e jouTnal se défend "· 

Agenda du Plaideur 
L' a ff a ire A.bclel M egvid H assan A tta

wachi c. Société des ; lvto!Jus d'A lexandrie 
et autres que nous a von s analysée dans 
notre No: 22H elu 21: .Juillet 1937 sous le 
t itre " Le sort du personnel des a utobus 
d 'Alexandrie "• appelée le 15 courant devan~ 
le Tribuna l Sommaire d' Alexandne, a s ub1 
une r emise au 23 Février procha in. 

(*) V. J.T.M. No. 2314 du 4 Janvier 1938 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

I~c déparl inlempeslif. 
(:\ff. L..:oda/,: l~gupt .s., L 

c. JJicran ct Haïg .1/ lounwn ). 

La Société Kodak avait perdu son pro
cès contre un de ses anciens emplo yés 
auquel elle réclamait des dommages~in
térèts pour l'avoir quittée intempestive
ment, sans avis préalable, ct l'avoir mi
se ains i dans l 'embarras vis-il-vis de sa 
clientèle. 

Le jugement du 24. Décembre 193'1 que 
nous avions chron iqué en so n lemps(*), 
avait retenu que le pa tron ne pouvait se 
p laindre du départ intempestif d'un de 
ses employés que sïl avait pu justifier 
d'un préjudice certain. C'était par le fmt 
mème soum ettre le patron aux circons
tances diverses ayan t entouré le départ 
de son employé et le placer dans une si
tuation inférieure vis-il-vi s de ce der
nier qui, dans tous les cas e t il moins 
d'avoir trom·é immédiatement à s'em
ployer ailleu rs, continuait il bénéficier 
du droit il une indemnité pour renvoi 
intempes tif. Par contre, le patron, pour 
obtenir la condamnation de son em
ployé, aurait dû prouver qu 'il avait été 
mis dans une situation préjudiciable à 
la bonne marche de son entreprise par 
le départ d 'un employé technicien, spé
cialisé et diffic il ement remplaçable. 

La Chambre Sommaire du rrribunal 
du Caire, présidée par M. \:Vright, qui 
avait énoncé dans sa déc ision de 193't le 
principe que nous venon s de rappeler, 
a rendu le 6 Avril 1936 un jugement 
dans une affaire semblable où il fu t fait 
appli ca tion cles règles posées par la pre
mière décision du 211 Décembre 19311, 
mai~s ce lle fois -ci en faveur de la Socié té 
Kodak. 

Le litige de maigre importance pécq
niaire, puisque Ja Société Kodak ne ré
clamait aux deux employés dont elle 
avait ii stigmatiser les agissem en ts pré
judiciables que L.E. 1, offre cependant 
de l'intérê t en raison des c· ircon s tances 
dont la réunion es t jugée nécessaire 
pour constitu er la s ituation préjudicia
b le, telle qu'ell e avait été théoriquement 
déterminée par Ja décis ion du 211 Dé
cembre 1934. 

Dicran Altounian avait travaillé a u
près de la Socié té Kodak pendant deux 
ans, comme ouvrier manipulateur, pré
posé au service du développcmcn L au
tomatique des fi lm s cin ématographi
ques. Il avai t bénéficié durant ce cour t 
laps de temps de plusieurs augmenta
tions d 'émoluments. Dicran n 'é tait, cc
pendant, pas encore sa tisfait: il exposa 
franchement il son dircc;teur qu 'une so
ciété concurrente lui fai sait des propo
silion s plus avèl.ntagcuscs. Le dircelcur, 
sans accéder a u cJ és i r de Di cran d c 1 u i 
s ign er un contrat, cc qui n 'étai t pas dan s 
les hèl.bitudcs de la Mai son, accepta de 
porter les appoin l.cmen ts de son cm
ployé i1 la somme de L.J~. 18, q uc 1 u i èl.va i L 
offerte la concurrente. Allounian sc 
montra apparcmm2n L d'accord. Q ucl qu cs 
jours plus lard, cependant, il éer ivait 

(•) V. J .T .M. No. 1881 du 30 Mars 1935. 
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une le LLre ü son directeur, l'informant 
de sa dém ission immédiate et lui an
non~:a nt en même lemps qu 'il s'é tait dé
jà employé auprès de la Société Misr 
po ur Je Cinéma. 

Haig, qui avait été engagé pour a ider 
son frère dans le service des manipu
lations, ne tarda pas il suivre Dicran. Il 
démissionnait à son tour, en donnant il 
es t vrai douze jours de préavis, mais en 
re fu sant catégoriquemen t d' a ider à en
seigner à tout autre employé le manie
ment des m ach in es. 

La Société Kodak s' insurgea contre cc 
double départ, qu 'ell e quali fia de véri
table conjura tion; et sans placer le dé
bat s ur Je terrain de la concurrence dé
loyale, s 'effon,~a dé démontrer que le dé
part concomi ttant des deux employés 
su r lesquel s ell e comptait le plus lu i 
a v ait é lè éminemment préjudiciab le. 

La Soc iété Kodak expliqua, en effet, 
combien es t délicate l'opération de dé
veloppemen t des film s à l'aide des ma
chines automatiques, où Ja moindre ma
ladresse peut causer la perte irrépara
ble du film entier. Ell e affirma qu'il 
faut un long apprentissage pour s'en 
rendre maître et pouvoir en assurer le 
maniement parfait. 

Outre le préjudice moral causé par la 
désorganisat ion des services de déve
loppement dont la clien lèle a vaü évi
demment cu à se plaindre, la Société 
Kodak invoqua le préjudice matériel 
représenté par l'obligation où ell e s 'était 
trouvée de s uspendre le développement 
du film: «Mon sieur veut se marier». 
C'é tait Altounian l ui-mêmc qui, dans les 
a teli ers de la Misr, avait continué pour 
son propre c-omp te Je travail de dévelop
pement de cc film. 

La Société Kodak ne pouvai t pas cm
pêcher les frères Altoun ian de la quitter: 
il s auraient dû a u moin s respec ter les 
form es ct donner un préavis; ce qui lui 
aurait perm is de s'équiper différem
mcn t c t d'assurer la continuation des 
opérations in terrompucs par leur départ 
précipi lé. 

En effe t, l'obliga tion du préa vis in
combe, aux term es de l'articl e 492 du 
Code Civi l, auss i bien aux employés 
qu'aux patrons. Il a urait élé illogique 
de prévoir ct d 'empêcher l'arbitraire des 
patrons cl non pas celui des employés, 
qu i a ura it pu se manifes ter par un e 
bru sque ruptu re du con lra t de travail 
occasion n ée par la propre volonté de 
l' emp loyé. Le contrat de trava il es t, d'ai l
le urs, un contrat synall agma tiqu e, en 
ver lu duque l l'emp loyé con trac le des 
obli ga tion s e nvers so n patron e t notam
ment cell e de lui fourn ir ses services 
avec loya uté, cc qui s'é tend év idemment 
à la fa çon de cesser le travaiL 

Les frère s Alloun ian se défendirent 
énergiquement de toute acc usation de 
conc urrence déloyale. Il s n'avaient tra
mé auc une conspiration. B ie n au r~ on
trairc, il s ava ient vou lu év iter les e ffe ts 
d'un plan de licenciement s ys tématique 
do Lou s les employés arméni en s de la 
Kodak, don L cell e-ci vou la it sc débarras
ser depu is les démêlés qu'elle avait eus 
avec un an cien directeur arménien. Cc
lui-c i avait ouvert un atelier de dévciop
pemc n t au toma tique qui con cu rrença it 
celui de la Kodak . To us le.· employés 
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ari?énien s de ce tte dernière é taient de
l~UlS lors suspec tés, acc u sé~ de pratiquer 
1 esp10nnage a u prof1L de 1 an <·Jen dircc:
teur e t fmalcment ll cenc1és. Les frère" 
Altouman ava1en t voulu Simplement sc 
prémunir con tre celte triste perspec ti ve 
On ~e pouv~i~ leur fa ire. grief d'avoi; 
préc~~é un even ement qm n 'aurait pas 
tarde a sc produ1re, et ass urer leur ave
nir en profitant des offres avan tageuse~ 
de la Misr. ·-

Ils pou v a ient clone se considérer dé
liés au point de v ue juridique de toute 
obligation à l'égard de la Kodak auprès 
de l aq ~:~ e ll e ils n 'a_vaient plus trouvé les 
garanties de s tab1llté dans leur travail 
qu'ils étaient en droit d 'a ttendre d'elle. 

Haig avai t, d 'aille urs, donné un préa
vis. La Kodak s'abusait lorsqu'elle 
croyait pouvoir meltre à sa charge l'obli 
gation d' ins truire Jes apprentis durct nt 
le délai d u préavis. 

Quant au préjudice s ubi par Ja Eo
dak, il étai t plaisan l, di sai en t les cm
ployés démissionnaires, de voir pct r 
quels arLi lï ces et quelle mise en scène. 
celle-ci essayait d'en exagérer la portée: 
C'est la première foi s, affirmaient- i l~ . 
que l'on entend dire que le trava il il la 
machine demande de la part d'un sim
ple manœuvre plu s de so in c t de ~c i e n 
ce que celui de l'ouvri er m anueL 

Le rait que la Kodak ne dcman dct it 
qu ' une livre de dommages-inté rêts étai t 
à lui seul significa tif. 

Peul-ê tre la Kodak voulait-elle ohle
nir un jugement de prin c ipe qui lui per
m e ttrait de terrori ser ses empl o yé~, ct. 
de les r iver à elle par des menace:' dont 
ils n e comprendraient pas la Yéritable 
signification. Mais en <"C cas le TriiJu nal 
apprécierait la nature d 'un procè:; don t. 
le seul but serait d'entraver raclion cru
ne concurrence que l'impériali s me éco
nomique de la Société Kodak ne é' cturniL 
supporter. 

Le Tribunal ne s 'arrèta pas ;\ l'CS 
a llégations ct conjectures. 

Il reconnut le carac tère délic a t dr i 
travail dont il était qu es tion. Là E-\ ock k 
Kodak ne pouva it dorw le confier it 111 1 

employé inexpé rim enté. Or, ceLle dc,·
nièrc n'aurait pu interrompre Je ~ernee 
des développements de films sa n;.: mé
contenter un e c lientèle qui, au elire de 
Dicran lui-même, é tail nombreuse, à tel 
point que Di cran devai L so uvent tr·nvfui
Jer durant la nu i t pour la sa ti sfaire. 

Le fa it d 'avoir été abando nnée pres
que on rnême Lemps par deux de_ :'l' :' 

meill eurs emp loyés avait donc cau ~e. un 
préjudice il la Société Kodak. Cc pre.JU~ 
d ice é ta it, d 'aill eurs, prouvé en cc qur 
concernait le développement dtr ftlm 
«Mon sieur veut se marier». 

La crainte de sub ir un renvoi n 'ülail 
pas une excu se admiss ibl e de l 'a ttii.udc 
des frères Altoun ian. Le renvoi de rer
Lain s employés, dont un patron a p<'ul 
êt re é té mé<·.ontcnL, n e cons titu e aur.rrr lC' 
ind ica tion de son intention de sc déiJ<ll'
rasscr de ceu x qui remplissc n t !Cl 11"5 

fond ions il son e nt ière sa trsfadi011; 
Dan s le cas de l'espèce, cela aurait ôlt) 
]Jarliculi èrcmcnt invra isemblable, PLI 1 :'~ 
que Dicran avait bénéJ icié d ' augm enL<~ 
Lions su ccessives ct que la Kodak avn rt 
a u contra ire manifes té énergiqu ement 
son inten tion de le garder à son servwc. 
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Toutes les circons tan ces du, p~ocès 
)rouvaien t, par a1ll e~\s, que 1 ~ ttJtude 
~es Altounian avait ete concer tee pour 
Jais er la S~cié té ~.odak san s ,rempla-
an t ~ qualifi eS. Il n etait pour sen re 1~

~re compte que de cons tater la m~uvm
:-;c vo lon té cie IIa1~ qm ~v ait refu se sans 
raison va lab le d 1n s tru 1r e son rempla-
çant. . 

Si la Socié té Kodak a ob Lenu ga111 de 
cause Je Tribunal a reconnu cependant 
que l e~ moclérat~ b r~. de sa dema_nde é tait 
un fac teur q~n ,m permett~Il de .se 
montrer peu ngoure ux dans 1 a pprécia
lion de la preuve du p_réjud_i c_e m a tériel 
~ u JJi . La li \Te de1nandee a ete ams1 oc
troyée. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Angleterre. 

t c paiement en or des pensions 
oes retraités de la Banque Ottomane. 
Les diffi cultés s 'a tlacha nt aux moda

lité,; de paieme nt des pensions des re
traités de la Banque Ottomane ont don
né Ji cu ces dernières années à de nom
brett.\ débats que n o·us avons s uivis aussi 
biCil devant Jes Juridictions Mix tes d 'E
E'JT lü ctue devanL certaines juridictions 
étrangères (*). 

\ous avons aujourd'hui à relater le 
prof'è:o suivi dans l'affaire Chakarian de
vant 'T' he J ud icial Committee of the Pri
ry Coun cil (juridiction uprême de 
!"Empire Britannique pour les appels en 
dernier re,;sort cles Colonies), s ur re
cott l':' rontre une déci sion de la Cour 
Suprème de Chypre, que nous avions 
' i ~ ll <l il'C . (**) 

l A~ 1:onsc il Privé s'es t prononcé dans 
l"all" il if't' Chakarian, par u n arrê t du 16 
~m t·mbre .1.937 qui infi rme la décision 
tb ll Jagislra ts s upérieurs de Ch ypre ct 
ciL'cidL' qu e le paiem ent des pensions, 
,.,Jillt<l ircmen t à la préten lion du deman
de ur l' Il in ::; ta ncc, ne peut s'effectuer à la 
parilé or de Ja livre. 

.\1. OhaJlCs Chakarian es t un anci e n 
emplo yé de la Banque Ottomane de ."Ji
ro=<i a . . \ son départ de la Banque, il avait 
clroi L it une pension cl il pré tendit a vo ir 
clroil it sa pens ion s oi~ en livres tu rq ues 
or, so it ü un paiem en l par éq uivalen ce 
en monnai e r·hypriotc, pour la conLrc
Yalcur du contenu d 'or de la livre tu r
que au laux du chan ge approprié de s 
cl at(' ~ des }.Ja iements mensuel s . 

.\ I. Chakarian était entré au service de 
la Hanque en Octobre HHO, comme 
CO!l1jJ lable à \faz li , en Turquie, cL avait 
fa1L par lie de la direction de l'Age nce en 
Dctobre HH2. En assumant son poste, il 
ava!L signé une déclara tion aux termes 
<le laquelle il déclarai t avoir pri s conc 
na1ssance elu règlem en t ayant trait à la 
pensiOn el du fonds créé à ce t effe t par 
la d1!ection générale ; il affirmait dans 
la meme déclaration qu'il adhérait s tric
~ement à ce règlement, qui devait cons
~,tuer partie intégrante de ses conditions 
· engagement. 
~ 

1S (•) V. J .T.M. Nos. 1517, 1524, 1534, 1545, 1761, 
de~\ 1847, 1848, 1859, 1816, 1870, 1897, 1898 et 1904 
1933 Ys et 17 Décembre 1932, 10 J a nvier, 4 F évrier 
Vier ' Jum 1934, 4 Décembre 1934, 10 et 12 Jan-
23 ~i:a1 r:~ter 1935, 30 Octobre 1934, 5 Mars, 7, 9 et 

(**)V.J.T.M. No. 1745 du 17 Mai 1934. 
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Il es t apparu des débats e t il n e fut 
pas contes té, que le contra t d'engage
m ent de l' employé é tait régi par la loi 
turque e t que so n salaire au m om ent où 
il lui fut payé l' é ta iL en li vres turqu es. 

Dans les condition s contrac tu e ll es in
tervenu es ne figurait rien qui pût ê tre 
ass imilé à une cla use-or. La pré tention 
de l' employé é tait basée se ul em ent su r 
le fait qu 'avanL la guerre, la m onna ie fi
ducia ire autorisée comme monn aie lé
gale par le Gouvernement Turc é ta it une 
monnaie d 'or e t ba ée sur l'or, qu e l'u
nité moné ta ire é tait la livre-or et qu e, 
à la date du contrat, le salaire é tait payé 
a u demandeur, comme à tous les a utres 
employés, au moyen de ce tte monnaie 
en pièces d 'or, dont les retenues étaient 
effec tu ées s ur les mêmes bases. 

Partant de ces données, le demandeur 
en concluait qu· après la guerre et quand 
la Turquie, comm e beauco up d'autres 
pays, abandonna le s tandard-or, il n 'en 
dem eurait pas moins une obligation 
contractuell e orig inaire de payer en or, 
qui exis tait clairement. 

La Banque Ottomane plaidait de son 
côté que ni en fait, ni dans l'intention 
des parti es, l' employé n 'é tait payé su r la 
base du contenu d 'or de la livre turqu e 
ou eu égard à une pari té or. 

Les déba ts se sont déroulés sous la 
présidence de Lord Wright, ass isté de 
Lorcl Tanker ton e t de Sir Rankin. 

Le Conseil Privé reconnaît comme 
bien fondé l'appel fo rm é par la Banque 
Ottomane con tre la décision de la Cour 
Suprême de Chypre, qui avait admis le 
paiem ent en or. 

Lord vVrighl a déclaré, en fa isan t con
naître la décis ion du Conseil Privé, que 
la pré ten ti on de l' employé, si elle é tait 
admise, équi vaudrait à interpré ter u n 
contra t ne con tenant aucune clause or 
exactement de la m êm e façon que si 
un e clause or y é tait exprimée. 

L'arrêt expose longuement les procé
clés clc paiem ent des employés clc la Ban
que Ollomanc cl es time qu'il es t impos
sible, de l'opinion de Leurs Seign eur ie!", 
d ' inLerprélcr le mode de paiem ent du sa
laire comme démontrant que le contra t 
originaire éLa it un contrat de paiement 
en monnaie d'or. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad . 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Jugements du 13 Janvier 1938. 
HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

JUDICIAIRES. 
E li as Moussa Héchémé, 20 % en 5 termes 

a nn uels égau x, Je 1er éch éant une année 
après l 'homolog. 

Mos tafa Ismail Katamcch, 20 % en 3 ter
mes annuels éga ux, le 1er échéant une 
a nnée après l 'homolog. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
PREVENTIF. 

R.S. R. Amendola et M. Mavt·is, 25 % en 
4· termes semestriels égaux, le 1er éch éant 
6 m ois après que le jug. d 'homolog. sera 
devenu déf. e t ce san s frais et hon et avec 
la gar. de Gaetano Rocida. 
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DIVERS. 
Mahmoud Moustafa E l Zahat·. Nom. L. J . 

Venieri, comme syncl. cl éf. 

Agenda du propriétaire 
(Pour le.! détails sur les ventes figurant dOM 

cet aq<inda, consulter l'annonce détaillée d<Ml• ~ 
10uméro du journal indiqué en ré/érefi.Ce) . 

PRINCIPALES VENTES ANNONCÉES 
pour le 27 Janvier 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

MANSOU nAH. 
- Terrain clc 27G m .q. a vec maison: rez

cl e-cli a·ussée ct l étnge, ru e E l Magari No. 
5:5, L.E. 1365. - (J. T.M. No. 2307). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHARI( TEH. 
FED. L.E. 

- 36 (la J j 2 su r) El Masst1da 1015 
l ./.T.M. No. 2307). 

- lJ :S Bén i Scr·e icl 8000 
JT.M. No. 2309). 

- 52 Bahli! 2065 
J. T.M. No . 2310). 

- 120 Mit .\ !Jou Al y 8200 
J.T.M . S o. 2312). 

H E chni!. El Jia r a lJoua 895 
.'21\ El AlJhu ssa 975 
18 Zalu· ChorlJ 1300 

(.1 . T .M. :\'o. 23 13). 
DA [\:AHUEll. 

- 12G E l n.oba yaa 1-050 
!) Bach u loucll c 950 

(./. T.l\1. :\'o. ~?:100) . 

71 (le l j "J S Ul ") Snla ka 590 
11 Cha n issa 1700 
;!;(, El De i,. 2735 

(.! . 'l'. M. l'\ o. 2311). 
31: ])in rlJ :\' cgm 1800 

(.7. T. J\1 . :\'o. 2:_H2). 
170 El n aw ab cr 7000 

- ;2;2;) El H.oJJa yn 800 
(.I.T.M. l'\ o. 2313). 

- 10 El nn lamoun 950 
- JO F:nradis. 500 

.] :33 El Gucltc"i na w u Ezbc l. AlJClél-
Hahman 1520 

(J .T .M. l'\ o. 23H). 
8 Du ka clou s 1377 

(J. T .M. No. 2315). 
GH.\lU3IEH. 

8 Eafr El DalJboussi 580 
20 l(afr El Dabbouss i 2000 

fJ.T.M. No. 2300). 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire dn No . 5 du 13 .Janvier 1938. 
Décret por tant nomination d ' un Inspecteur 

Général pour l 'Arm ée Egypl1enne. 
Décret portant nomination d'un Inspecteur 

Génér al pour les Irrigation s au Soudan. 
Décr et mettant un Directeur Génér al à la 

retraite. 
Décret r ela tif a ux a lignem ents du T·a n zim 

dans diver ses villes. 
Arrêté elu Gouvernorat de S uez prévoyant 

des mesures contre la rage cla n s la ville 
de Suez et sa banlieue . • 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

eux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Said, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos Bureaux et notre Imprimerie se
ront fermés le Jeudi 20 courant à l'occa
sion du mariage de Sa Majesté le Roi. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
mesures pour déposer leurs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 14 Octobre 

1937. 
Par la Dame Marie veuve Lysandre 

Riso, fill e de feu Jose ph Rousso, proprié
taire, hellène, demeurant à Ibrahimieh 
(Ramleh), rue Schédia, ::\o. 37. 

Contre le Sieur Husse in Waly, fils de 
Mohamed Bayoumi ·waly, petit-fil s d'I
brahim, avocat, sujet local, domicilié à 
Saba Pacha (Ramleh), rue Van Lenneps 
:\1 o. 13. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 2865 p.c. avec 
la construc tion y élevée comprenant un 
rez-de-chaussée composé de 6 cham
bres, d'un premier élage surélevé, à 5 
chambres outre les accessoires, d'un 
salamlek composé de deux étages de 
deux chambres, le restant du terrain 
formant un jardin, le tout si:;; i !::iaha 
Pacha (P,amleh), rue Van Lenneps No. 
13. 

!\'lise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Jan vier 1938. 

Pour la poursuivante, 
689-A-237. J. Caracatsanis, avocat. 

Suivant procès-verbal dressé le 10 Jan
vier 1938. 

Par le Sieur Ahmed Mohamed Khalil 
Chaouiche, propriétaire, demeurant à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu liag Hussein 
Mohamcd Ali, savoir : 

1..) Son épouse Dame Zakia Mohamed 
Jhrah im Barce, tant personnellement 
qu'en sa qualHé de tu triee de ses en
fants mineurs: a) Anwar, b) Fatma, c) 
Rachida, d) Amina, c) Abdo, f) Sayed et 
g) Jhratum,, commerçante, égyptienne, 
demeurant a Alexandrie. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu·au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont insta mment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, Je cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

2.) Dame .Sattou ta Abdel Al Abdel 
Ghani. 

3.) Darne Set El Ela Abdel Al Abdel 
Ghani. 

Toutes deux égyptiennes, prises en 
leur qualité d'héritières de feu la Dame 
Khadra Saleh Abou Ali, laquelle avait 
elle-même hérité de feu Hag Hussein 
Mohamed Ali. 

Objet de la vente: 6 kirats par indivis 
dans une parcelle de terrain de la su
perficie de 240 p.c., avec la maison y éle
vée, composée d'un rez-de-chaussée (ma
gasin s) et 3 étages, sis à Alexandrie, r ue 
El Ghazali No. 140, ki sm El Labbane. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Alexandrie, le i7 Janvier 1938. 

636-A-210. Ant. J. Geargeoura, avocat. 

Suivant procès-verbal du 11 Décembre 
1937. 

Par le Sieur Michel Tsitaridis, fil s de 
feu Sava, de feu Georges, suj et hellène, 
domicilié à Alexandrie, rue des Pha
raons, No. 44. 

Contre la Dame Nahima Ahmecl Mous
sa, de feu Ahmed Moussa, de feu Mous
sa, épouse du Sieur Ahmed Kamal Yous
sef, suj ette locale, née et domiciliée à 
Alexandrie, rue Ham ad, No. 18. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 2ld p.c. et 90/00, 
sise à Sporting Club (Ramleh), banlieue 
d'Alexandrie, kism Moharrem-Bey, rue 
El Kacli Hamza No. 6, faisant partie du 
lot No. 359 du plan de lotissement des 
terrains de la Société connue sous le 
nom de Domaine de Sporting, ensem
ble avec la construction y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée comprenant 
qua tre pièces outre les accessoires, d'un 
premier étage e t de deux chambres à la 
terrasse. 

Mise à prix: L.E. 550 outre les frai s. 
Alexandrie, le i7 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
690-A-238 J. Caracatsanis, avocat. 

Suivant P'rocès~verhal du 11 Décembre 
1937. 

Par J ean Paspati s. 
Contre El Cheikh Khalil Khalil Ah

mecl Rabieh, commerçan t, local, demeu
rant à Mehallet Ziad Markaz Mehalla 
El Kobra. 

Obje t de la ven te : 1 feddan, '1 ki rats 
et 14 sahmes sis au village de Mehallct 
Ziad e t Menchat Naz if, Markaz Sama
noud (Gharbieh ), dont: 

1 kirat e t 1.9 sahmc:3 au hod Dayer El 
Nahia No. 8, faisant partie de la parcelle 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double 
le premier exemplaire portant la signature d ' 
déposa nt, et le second exemplaire portant son no~ 
en toutes lettres. 

L'Adminis tration du «Jom;nal» décline toute res. 
ponsabihté pour les manuscnts qui ne seraient point 
remis direct~ment à :Ses _guichets, et dont la réce _ 
hon ne serait pomt JUStifiée par un récépissé dat~ 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et Par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

No. 102, par indivis dans la Lo lalité de la 
parcelle de 2 kirats et 17 sahmes. 

7 kirats au m ême hod, parcelle No. 103. 
19 kiraLs et 19 sahmcs au même hoc! 

faisant partie de la parcelle No. 1211 à 
l'indivi s dans la totalité de la parc~llc 
de 1 feddan, iO kirats e t 22 sahmes. 

Pour le surplus consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: LE. 110 outre les frai ~. 
Alexandrie, le 17 Janvier 1938. 

H. Georgiaclis et S. Georgitsis, 
682-A-230. Avocats à la Co ur. 

Tribunal du Caire. 
Suivant p·rocès-verbal elu 6 Janvin 

1938. 
Pat· le Cheikh Mohamed Abclel l\lé

guid Seif, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Balaks, Markaz Galioub, Galiou
bieh. 

Contre Abdel Wahecl Hussein Talw 
El To un si, propriétaire, français, de
meurant à Balaks, Markaz Galioub, G<l
lioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ter lot. 

3 feddan s, 7 kirats et 13 sahmes ::;i~ 
à Balaks, Markaz Galioub, Galioubicll. 

2me lot. 
11 fedclans, ii kirals et 12 sahmes par 

indivis clans 16 fecldans, 8 kirats et 9 sail
mes sis à Balaks, Markaz Galioub, Ga
lioubieh. 

Mise à prix: 
L.E. -'tOO pour le 1er lot. 
L.E. 1600 pour le 2me lot. 
Ou Lre les frais. 
Le Caire, le i7 

709-C-731.. 

Janvier Hl38. 
Pour le poursuiva11 i, 
A. Ilousny, avocat. 

Suivant procès-verbal du 17 Novembre 
1937 .. sub No. 23/63e. . , , 

,par The Land Bank of Egypl, _socwlc 
anonyme ayant siège à Alexanclne. 

Contre: 
1..) Malek Ibrahim El Abd Jlalab i . . 
2.) Dame Sckina Ibrahim El Abel ll n

labi, épouse de Mahmoud Ahmcd Hal ah 1. 
Objet de la vente: . . 
7 feclclan s, 16 kirats ct 1. sahmc s1s nu 

village clc Holoua, Markaz Béni-l\1n zill' 
(Mini ch). . 

Mise à prix: L.E. 500 outre les fra1 s. , 
Pour la pourswvanll' 

6li8-C-708. A. Acobas; avor<~L 



17/ i8 Janvier 1938. 

1 ri~unal de Mansourah. 
Suivant p1·ocès-verbal du 22 Décembre 

:[()37. . . . ' 
Par Je Crédit Fonc.l8r Egy~t~en, socle-

lé a no n y mc a yan L sl8ge au Cm re. . 
contre le Sieur Mo1:'1amed Abdel Al All 

Ahmcd, de feu, Abdel Al Ahmed, pr1s ,.,en 
sa quali té d· ll enLl_e,r dG feu la Dame Ze
brida S<ücl , propnelalfe,_ s u~ e t local, de
meuran l ~t E l.; h tab, d1s tr1ct de Aga 
r Dai\. ). 
· Objet. de Ja , ·cnte: en deux lols. 

1er lot. 
10 fcdda ns, 19 kirats cL 4 sahmes de 

;i,r~rruins si::; a u village de Mit-Masséoud, 
Jistrid de Aga (Dale). 

2me lot. 
3 frcltlan s, 20 l<irats et 12 sahmes de 

:errains sis au village de Ekhtab, dis-
2rict de Aga (Dale ). 

l\Iisc ù prix: 
L.K 000 pour le ier lot. 
L.E. ~:lUO pour Je 2me lot. 
Outre les frais. 
,\Jau~o urah, Je i7 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

·038-D?I J-.1]5 Avocats. 

Suivant pwcès-verbal du 22 Décembre 
i93ï. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié-
1é auonymc ayant siège au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu la Dame Ghe

na, filie de feu Helai Sid Ahmed, veuve 
<le fru Abdol Fattah Soliman Abdalla, 
<le son viva nt débitrice du requérant et 
comme héritière de ses enfants: a) Mah
moud Abdcl Faltah Abdalla et b) Aicha 
.1\.bclrl F'attah, tous deux de leur vivant 
t ocléb itcurs du requérant, savoir: 

i. ) Moharned Abdel Fattah Soliman 
Abd alla, so11 fil s. 

2.) Falma Abdel Fattah Soliman Ab
<lalla, sa fille. 

Tous deux enfants de feu Abele! Fat
!ah ooliman Abdalla, pris également 
4ln leur nom personnel comme codébi
teurs. 

B. - Les Jioirs de feu Mahmoud Ab
del Fatlah Soliman Abdalla, fils de feu 
Abel el .Pa ltah Soliman Ab dalla de son 
"Vivant r.odébîteur du requérant, savoir: 

3.) Dame .Uosn, fille de Moursi Abdal
la. '-Il vcuYc, prise aussi comme tutri ce 
de l' héritie r mineur, son fil s, le nommé 
Alltlel Patlah Mahmoud. 

4..) Abclcl I•'a.tLah Mahmoud Abdel Fat
tah, son fils, pour le cas où il serait de
venu majeur. 

5. ) Damo Hclwa lVIahmoud Abdel Fat
tah, S<l fi ll e . 
. C.- Les Hoirs de feu la Dame Aicha, 

f1lle de Abdel Fattah Soliman Abdallah 
de S?n vivant codébitrice du requérant: 
sav01r · . 
~ - ) ~mar Omar Helai, sort fils. 
1-) \chia Omar Hela!, son fils . 
8.) Helal Omar Helai, son fils . 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Kom El Nour, district de Mit
r~~br (J?alc.), sauf le dernier au Caire, 

ass1eh, atfet Bakr Chaib No. 3, ap-
tartement No. 2, derrière l'immeuble 

0· 33 de la rue Abbassieh. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

5 feddans, 10 kirats et 20 sahmes sis 
au village de Etmida, district de Mit
Ghamr (Dale). 

2me lot. 
6 feddans, 21 kira ts et 12 sahmes de 

terrains s is au village de Simbo lVIakam, 
dis trict de Mit-Ghamr (Dak.). 

Mise à prix: 
L.E. 380 pour le 1er lot. 
L.E. 645 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 17 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

656-DM-413 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 20 Novem
bre 1937. 

Par le Sieur Georges Nicolas Peppès, 
négociant, hellène, demeurant à Man
sourah. 

Contre le Sieur Aly Abdallah Magar, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Mi
niet Sandoub (Dale ). 

Objet de la vente: ii feddans par indi
vis dans 156 feddans, 9 kirats et 13 sah
mes sis au village de Kom El Taaleb, 
district de Mansourah (Dale ). 

Sous déduc tion de 3 feddans, 17 kirats 
et 16 sahmes sis aux hods El Sahel No. 
iO et Eloue No. 14, vendus au Gouverne
ment pour cause d 'utilité publique. 

Mise à prix: L .E. 600 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Jan vier 1938. 

Pour le poursuivant, 
721-DM-426 M. Ebbo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Décembre 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant si!::ge au Caire . 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Ghandour, fils de feu Ghandour El Me
ligui, de son vivant débiteur du requé
rant savoir: 

1.) Mohamed, son fils, 
2.) Mansourah, sa fille, épouse Moha

mèd El Attar, 
3.) Farhana, sa fille, épouse Abdel Fat

tah El Sayed. 
Tous trois pris aussi comme héritiers 

de leur mère feu la Dame Ekhouate, fil
le de feu Moussa Deif, de son vivant elle
même héritière de· son époux feu Moha
mec! El Ghandour. 

B. - Les Hoirs de feu Awadalla Mo
hamed El Ghandour, de son vivant hé
ritier: a) de son père feu Mohamed El 
Ghandour, fils , de feu Ghandour El Me
ligui, de son vivant débiteur du requé
rant, b) de sa mère, feu la Dame Ekhwa
te, fille de feu Moussa Deif, elle-même 
de son vivant héritière de son époux feu 
Mohamed El Ghandour susnommé, sa· 
voir: 

4.) Bonna, fille de Mahmoud Youssef, 
sa veuve, 

5.) Abbas, son fils, 
6.) Abdalla, son fils, 
7.) Hamida, sa fille, 
8.) Farhana, sa fille, 
9.) Zahia ou Zakia, sa fille. 
C. - Les Hoirs de feu Salem Bada-

- wi, de son vivant héritier de son épouse
feu la Dame Fatma Mohamed El Ghan-

. dour,. elle-même de son vivant héritière 
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de son père feu Mohamed El Ghandour. 
flls de feu Ghandour El Meligui, savoir: 

10.) Zamza Mohamed, sa veuve, 
ii. ) Sélim, son fil s, 
1.2. ) J\tiohamed, son fils, 
13. ) Abdel I-Iamid, son fil s, 
14. ) Abdel Kader, son fil s, 
15.) Farhi ou Farha, sa fille, épouse 

Mahgoub 1\-Iohamed El Chenn'aoui, · 
16.) Moufida, sa fill e, épouse Taha Ab

dalla El Samaka. 
Les iime eL i5me nommés sont pris 

aussi comme héritiers de leur mère feu 
la Dame Fatma Mohamed El Ghandour 
susnommée, tous propriélaires, sujets 
locaux, demeurant à El Tayeha, sauf la 
i5me qui demeure à El Kanayate, dis
trict de Zagazig (Ch. ). 

Objet de la vente: 5 feddan s et i kirat 
sis au village de El Tayeba, district de 
Zagazig (Ch. ). 

Mise à prix: L.E. 390 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

657-DlVI-füll Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES ·PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du mati.Q. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

mixte Les Fils de M. Cicurel & Co., ayant 
siège au Caire. 

Contre la ·succession Antoine Mikallef, 
représentée par: 

A. - Les Hoirs de feu la Dame 
Victoria Mikallef: 

i. ) Henri, 2. ) Félix, 3.) Yvette, 
4.) Marie, ses enfants. 
Pro prié laire s, britanniques, domiciliés 

à Ezbet Enayat, dis tri c t de Zagazig 
(Charkieh). 

B. - Le Sieur A. M. P salty, pris en 
sa qualité d'administrateur de la succes
sion Antoi.ne Mikallef, domicilié à Man
sourah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 28 Mai 1935, hui ssier Is. Scialom, 
transcrit le 20 Juin 1935 sub No. 1852. 

Objet de la vente: réduit à 71 feddans 
et 21 kiraLs par indivis dans ii3 feddans, 
12 kirats et 10 sahmes sis à El Messine, 
district de Délingat (Béhéra), au hod El 
Helfaya No. 1, parcelle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
df's Charges. . 

Mise à prix: L.E. 1280 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
673-A-221. I. E. Hazan; avocat.. 
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Dale: l\Icrcredi 16 Février 1938. 
A la requête de la Dame Marie Iskan

dar. fille de feu Assaad Nassif, de feu 
Na:3sif, sans profession, sujette locale, 
demcuran L à i\lansourah, rue Fouad 1er, 
immeuble El Gayal'. 

Couh·e: 
1.) El Sayed Abou! Essaad, fils d'I

brahim, fil s de i\Iohamed Abou! Essaad. 
2. ) llanem l\lohamed Aboul Essaad, 

fille de i\Iohamed, fils de Mohamed 
Abou! Essaad. 

3.) El Sayed El Sayed Abou! Essaad. 
!1. ) i\Iohamed El Sdyed Abou! Essaad. 
Tous deux fils de El Sayed, fils de 

Ibrahim Abou! Essaad. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant à i\1ehallet Roh, Mar kaz Tan
tah (Gh.). 

En. , ·crtu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'hui ssier A. i\iieli en date du 4 Juin 
193Ii, dénoncée par procès-verbal de 
l'huissier C. CaloLhy, en date du 16 Juin 
1934 et transcrit ensemble avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal i\Iixte d'Alexandrie, en da
te du 2ï Juin 1934 sub No. 1976. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de 1238 m2, 

parcelle ~o. 15 et faisant partie des Nos. 
17 et 18, au hod El Sakhawi, sise à Mé
hallet Roh, Markaz Tantah (Gh. ), ensem
ble aYec la maison y élevée et les ma
gasins, et dont la maison es t construite 
en briques rouges, partie à 1 seul étage 
et partie en 2 étages, et les magasins 
en briques vertes, des côtés Est et Ouest 
de la parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
:.\Iansourah, le iï Janvier 1938. 

Pour la poursui van te, 
63ï-A-211 Anis G. Khoury, avocat. 

Date: :.\1ercredi 16 Février 193S. 
A la requête des Sieurs et Dames : 
1.) Pauline veuve de feu Joseph Bou

lad, fill e de feu Léon Davidoff, de feu 
:.\Iaurice, égyptienne, domiciliée à Ale
xandrie, 2 rue Missalla. 

2. ) Eugénie ?vloustaki, née Boulad, 
propriétaire, hellène, domiciliée à Ram
leh, Bulkeley, rue Valensin No. 26. 
. 3. ) Robert Bouiad, commerçant, égyp

tJen, domicilié à Alexandrie, 2 rue Mis
salla. 

4. ) :.\1a thilde Tchiboukjian, née Bou
lad, propriétaire, égyp tienne, domiciliée 
à Ptamleh, Glymenopoulo, rue Mah
moud Pacha El Dib. 

5.) Dllc Rose Boulad, propriétaire, 
égyptienne, domiciliée à Alexandrie 2 
rue :\1issalla. ' 

6. ) Elisabeth dite Elise Massaad née 
B_o~la~, propriéta~re, égyp tienne, domi
ulwe a Alcxandnc, 2 rue Missalla. 
. 7. ) Charles Boulad, commerçant, égyp

tien. 
H. ) En tant que de besoin la Dlle Su

zette Boulad, propriétaire, égyptienne. 
Ces deux dcrmcrs domiciliés à Ale

xandrie, 2 rue Missalla. 
Les sept derniers enfants de feu Jo

seph Boulad, de feu Ibrahim. 
Co~tr·e la Dame Marie Leman, épouse 

r~u S1cur Bernard BcrcoviLch, fille de 
feu .Jose ph Leman, de feu J oscph, pro-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

prié Laire, égyptienne, anciennement do
miciliée à Alexandrie, rue Saint Saba 
No. 6, p uis à Ramleh, station Saba Pa
cha, rue Aly Fahmy 1 o. 3, cL actuelle
ment de domicile inconnu en Egypte. 

En vm·tu d 'un procès-verbal de saisie 
du 20 Juillet 1937, huissier Mizrahi, 
transcrit le 2 Octobre 1037, No. 3466. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de lerrain de 5G4 p.c., 

avec les cons tructions y élevées, com
posées d' une villa ayant un rez-de
chaussée et un premier étage, d'un ga
rage donnant sur la rue Fakhri, ainsi 
que des quatre murs de cl ô turc de la 
parcelle, le tout sis à Ramleh, station 
Saba Pacha, kism El l={.aml, Gouverno
rat d'Alexandrie, donnant sur la rue Aly 
Fakhry :~o. 3 tanzirn. 

La dite parcelle limitée: Sud, sur 13 
m. 20 par une roule mal tracée bordant 
la ligne des tram s de l'Alexandria & 
Ramleh Railways Cy.; Nord, sur 12 m. 
73, par une partie du lot No. 6 elu plan 
de l'ingénieur Marichal, aujourd'hui ap
partenant à Sisiliani; Ouest, sur 25 m. 
13 par la propriété aujourd'hui Nahmias 
par lui achetée des Sieurs Mohamed 
Awad et Ibrahim El Attar; Est, sur 21 
m. 10 par la rue Aly Fakhry de 8 m. 

Le elit immeuble es t inscrit à la Mu
nicipalité d'Alexandrie au nom de Ma
dame Boulad sub No. 124, journal No. 
124, fol. No. 1, année 1934. 

Mise à p·rix: L.E. 1200 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

G. Boulad et A. Ackaouy, 
638-A-212 Avocats. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête elu Sieur Roberto Aurita

no, pris en sa qualité de syndic de l'u
nion des créanciers de la faillite Moha
med Ismail Chaat et Frère (El Seg-hir et 
El Kébir), domicilié à Alexandrie, 4 place 
Ismail. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Ismail Chaat El Kcbir, 
2.) Mohamed Ismail Chaat El Seghir, 

tous deux commerçants, égyptiens, ac
tuellement en état de faillite. 

En vertu d'une ordonnance elu 211 Oc
tobre 1936, No. 371, rendue par M. le Ju
ge-Commissaire de la fa ill itc Mohamecl 
Ismail Chaat et Frère (El Seghir et El 
Kébir). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à 'Mohamcd Ismail 
Chaat El Kébir. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 95 m2, sur laquelle se trouve édi
fiée une maison d'habi taLion, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un étage su
périeur d' un appartement chacun, sise 
au bandar de Damanhour, Markaz Da
manhour, Mouclirich de Béhéra, kism 
Karta, ruelle Maamourict El Rchorm No . 
8 immeuble, limitée: Nord, Dame Farida 
Abele! Malak sur 9 m. 50; Est, rue pu
blique où se trouve la porLe d'entrée, sur 
10 m .; Sud, ruelle Chaat sur !) m . 50; 
Oues t, Mohamccl Ismail Chaat El Saghir 
sur 10 m. 

2mc lot. 
Biens appartenant ù Mohamcd Ismail 

Chaat El Seghir. 
Une parcelle de terrain clc la superfi

cie de 107 m2, sur laquelle cs l; édifiée 

17/18 J anvier 1938. 

une maison d:habita!ion, composée d'un 
rez-de-chaussee et dun étage supérieur 
d'un appartement chacun, sise au han
dar cl~ J?amanh~u~, Ma~kaz Damanhou1, 
Mouclmeh de ~ehera, lusm_ K c;tr,ta, ruell e 
Chaat No. 2 1mmcublc, llmücc: Nor'rl 
Dame IIilana Salib s ur 1.0 m. 70; J.: ~l: 
Jlag Mohamed Ismail Chaat El l\é1Ji 1 
sur 10 m.; Sud, rue ChaaL où sc tro 11 vc 
la porlc cl'cntrée, sur 10 m. 70; Ou est 
Egyptian State Railways sur 10 m. · 

Ainsi que le tout se poursuiL ct co111 • 
porte sans aucune cxceplion ni réserve 

Mise à prix: · 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. IJ.OO pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Janvier 1038. 

Pour le poursuivant èsq., 
669-A-217. Jacques I. Hakim, avocal. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la _ r~quête de la Société Anonyme 

ImmobiiJere elu Domamc de Siour, ~o 
ciéLé anonyme égyptienne, ayant sièoe 
à Alexandrie, 10 rue Sésostris, agissa~r l 
aux poursuites et dilig-ences de son ad 
ministra teur-délégué, le Sieur Elie P. 
Shamà, y domicilié et électivemcnt ch ~;z 
Maître André Shamà, avocat à la Co lll'. 

ContJ·e le Sieur Sabet Bey Siclhom El 
Mankabad i, fils de feu Sidhom El i\Ian
kabacli, petit-fils de feu Greiss, sujet. 
égyptien, Juge au Tribunal d'Ass iout. 
domicilié en son immeuble au domainé 
de SiouL 

En vertu d'un procès-verbal de sai"ir. 
immobilière du 9 Juin 1936, huissier C. 
Hannau, transcrit le 29 Juin 1936, S 'J. 
1394. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain à bâti r de J,r 

superficie de 940 p.c. 6/10, enscmb il' 
avec la villa ct le garag-e y édifiés, sur 
partie elu dit ierrai.n, le tout si au Do
maine de Siouf, village de Mahrous~u 
détaché du villag-e de Kafr Sélim, cl i" 
trict de Kafr El Dawar, Moudirich d" 
Béhéra, au hod Bcrriet Aboukir El F1 l· 

kani No. 6, faisant partie de la parcel k 
cadaslralc autrefois No. 2G7 et actuell e
ment No. 51 en partie, inscrit à la i\fou · 
dirieh au nom de la Société, moukalL r· 
fah No. 140ft, guarida No. 1257, ann(·l' 
193ft, formant le lot No. Hi du pla n de 
lotissement Ouest de la parcc!Jc ~o. 1 

en par ti e, au hod No. 1 de la propriélé 
de la Société venderesse, cons ti Lu an l 11· 
Domain e cle Siouf cL annexé au préscn i 
s ub littcra « B ». 

Tel que le tout sc poursuit c L rorn · 
porte avec iou s accessoires ct dépen· 
dance". 

Pour les li.mites consulter le Cahirr 
des Charges. . 

Mise :'t pwix: L.K 750 ou trc le:-; fra' "· 
Alexandrie, le 17 Janvier 1!)38. 

Pour la poursuivante, 
63'1-A-208 André Shamü, avocal. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R .E .P .P.I.C.I.S. est une as
su rance contre la 0ontrefaçon. 



17/ 18 Janvier 1938. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A Ja requête de la Dame Linda Habib, 

épouse du Sie~r G~orges Debb_a~,. ~en.
tière suj ette egyptienne, domiciliee a 
Alex~ndrie, ~·ue Fou~d 1er NC?. 60, ve
nant aux droit~ et actwns dl;! Sieur Jean 
?~lavris à la smte de la cesswn avec su
lJroo·aLion qui lui a été consentie par ce 
ctcr~ ier suivant acte authentique passé 
Je 2 Février 1937 sub No. 288. 

Contre la Dame Artemis, épouse Ni
colas SLatira, propriétaire, suj ette hel
lène, domiciliée à Ibrahimieh (Ramleh), 
rue KeJJren No. 79. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
iJJimobil ière de l'huissier C. Calothy, du 
2ü Décembre 1935, transcrit le 17 J an-
1·icr 1936 sub No. 191. 

Objet de la ven~e:_ une parcelle de ter
rain de la superficie de 628 p.c. 63/00, 
fai~RJÜ partie du lot No. 1l5 du plan de 
loli:::sement de la Société Civile d'Ibra
JJim ieh, ensemble avec la construction 
qui s·y trouve élevée, composée de trois 
élag·es comprenant chacun 2 apparte
mcnls et un 4me étage comprenant 1 
:::c11l appartemen t. 

Le tout sis à Ibrahimieh (Ramleh), 
rue KeHren, No. 79 tanzim, limité : Nord, 
~Lil une long. de 20 m. 80, propriété Hoirs 
(ic (IJ'_ftes lVlavrellis; Sud, sur une même 
long. rue -Keffren No. 79 de 4 m. de lar
pctir où se trouve la porte d' entrée de 
1 ill1llleuble; Est, sur une long. de 17 m., 
loi .. '\o. 116 du dit plan, propriété Sta
no .\lichailidis; Ouest, sur une long. de 
17 m., lot No. 114 dudit plan, propriété 
IT (li r,; Georges Mavreliis. 

Tel que le tou t se poursuit et com
porlc sans aucune exception ni réserve. 

\lise à prix: L.E. 1600 outre les frai s. 
.\lcxanclrie, le 17 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
iH0-:\-2H Ant. K. Lakah, avocat. 

Untc : l\lercredi 16 Février 1938. 
:\ la requête de The Socony Vacuum 

Oil Co. Inc., venant aux droits' e t ac tions 
de The Socony Vacuum Corporation, 
:::ociélé anonyme américaine, ayant siè
ge à New-York et succursale à Alexan
drie, rue Fouad 1er No. 7, agissant aux 
poursui tes et diligences du Directeur de 
la elite succursale, le Sieur 'vV. A. Tal
!Jcrl. 

.\ l'encontre du Sieur Mikhail Iskan
tlar, fils dê Iskandar Hanna, fil s de Han
J;a Rl. ?ankary, commerçant, égyptien, 
oomtcJhé à Mehalla El Kobra (Ghar
hich ). 

Ell vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 23 l\lai 1936, huissier Chryssanthis, 
Lranscnt le 13 Juin 1936, No. 1783. 
.· Objet de la vente: la moitié par indi-
1'1" soit 12 kirats par indivis sur 24 ki
rais dans un immeuble sis à Mehalla 
El Kobra (Gharbieh), comprenant un 
tcrram de la superficie de 55 m2 94 /100 
ct la maison y élevée, en briques rou
~c-~, . composée de troi s étages, le tout 
· 1 ~ a la rue Aboul Fa th suivant kachf 
rasmi délivré de la Mou~lirieh de Ghar
biCh en date elu 17 Juin 1935, et suivant 
la car te elu cn.clastre, année 1932, rue 
.-\bo_ul Facll No. 89, propriété No. 3, li
n1lle : Nord, impasse où se trouve la por
te sur 6 m. 70; Est. Hoirs El Toukhi 
sur 8 m. 50; Sud, Zaki et Habib, Maou
ne ct Maria, fils de Abdo El Sekhaoui, 
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sur 6 m. 70; Ouest, rue publique sur 
laquelle donnent trois portes et des ma
gasins sur 8 m. 20. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve avec tous ses accessoires et dé
pendances généralement quelconques. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

G. Boulad et A. Ackaouy, 
679-A-227. Avocats. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête du Sieur Robert Aurita

no, ès qualité de syndic de l'union des 
créanciers de la faillite El Hag Sayed Mo
hamed Nawar & Fils Metwalli, domicilié 
à Alexandrie. 

Contre la di te failli te. 
En vertu d'une ordonnance de M. le 

Juge-Commissaire du 8 Juin 1936. 
Objet de la vente: 

1er lot. 
Une parcelle de terrain de 317 m2 73, 

sur partie de laquell0 est élevé un im
m euble composé d'un sous-sol, d 'un rez
de-chaussée à usage de magasins et d'un 
étage supérieur composé de 2 apparte
m ents, sise à Dessouk (Gharbieh), No. 12 
rue El Saraya, limitée: Nord, Mohamed 
El Mallah; Ouest, atfet Mahmoud Bey 
El Hanbour; Sud, rue El Saraya; Est, 
Mohamed Bey Youssef Halawa. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de 84 m2, sur 

laquelle est élevée une petite maison 
composée d'un rez-de-chaussée et d 'un 
étage supérieur, sise à Dessouk (Ghar
bieh), rue Kom El Ahmar, limitée: Nord, 
Hoirs Ismail Abou Ras; Sud, rue Kom 
El Ahmar; Est, Hoirs Sayed Moustafa 
El Chérif; Ouest, Hoirs Hemdawi Abou 
Ras. 

Mise à prix: 
L.E. 1520 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 17 J anvier 1938. 

Pour le requérant ès qualité, 
674-A-222. I. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de 'fhe Commercial & 

Es tates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme égyptienne, 
ayant siège à Alexandrie (Wardian, 
Mex). 

Au préjudice des Hoirs de feu Ha
chem Guirguis Hachem, fil s de Guir
guis, petit-fils de Hachem, de son vivant 
propriétaire, égyptien, né à Zahlé (Li
ban) et demeurant à Kotour, lesquels 
Hoirs sont: 

1. ) La Dame Chafika Hachem, veuve 
dudit défunt, fille de feu El Safadi, de 
grand-père inconnu. 

2.) Le Sieur Neguib Hachem, 
3.) Le Sieur Youssef Hachem, 
4.) Le Sieur Michel Hachem, ces trois 

derniers fil s dudit défunt. 
Tous proprié taires, égyptiens, autre

foi s domiciliés à Kotour et actuellement 
de domicile inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Octobre 1936, trans
crit le 18 Novembre 1936, No. 3025. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de 12 kirats 

et 12 sahmes, sise à Zimam Kotour, 

Il 

Markaz Tantah (Gharbieh), au hod El 
Gassah No. 16, faisant partie de la par
celle No. 44. 

Sur ladite parcelle se trouve édifié un 
immeuble composé d'un rez-de-chaus
sée formant divers magasins et suréle
vé de 2 étages supérieurs construits en 
briques rouges et cuites. 

Tous lesdits immeubles avec tous ac
cessoires et dépendances, par nature et 
par destination, constructions futures , 
etc., rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
688-A-236. Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête du Sieur Edouard Laferla, 

négociant, sujet britannique, demeurant 
à Alexandrie e t domicilié au Caire au 
cabinet de Maîtres C. H. Perrott et W. 
R. Fanner et à Alexandrie en celui de 
Maîtres G. Boulad et A. Ackaouy, avo
cats à la Cour. 

Au ~réjudice du Sieur Ahmed Bey El 
Saadani Habib, propriétaire, local, de
meurant à Alexandrie, 144 rue El Gha
zali (kism El Labbane). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Novembre 1936, huis
sier A. Mieli, transr-rit au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal le 28 No
vembre 1936 sub No. 543 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 167 p.c. sise à Alexandrie, rue El 
Ghazali No. 144, tanzim, kism El Lab
bane, chiakhet El Saboura, ensemble 
avec les constructions y élevées formant 
un rez-de-chaussée, deux étages supé
rieurs et un petit appartement à la ter
rasse, imposée à la Municipalité d'Ale
xandrie au nom de Abdel Aziz Mousta
pha El Bittar sub No. 18 immeuble, 18 
journal, volume 1, année 1931. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

L.E. 960 outre les frais. Mise à prix: 
Pour le poursuivant, 

Perrott et Fanner, 
Avocats au Caire. 

696-CA-718. 
Boulad et Ackaouy, 

Avocats à Alexandrie. 

FLORÉAL 
PLANTE§, FLEURS, 

COR.BEJ!JLLJE§, 
COURONN JE§, ETC. 

ALEXANDRIE 
Fouad 1er - Téléphone 27730 i 10, Rue 
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Datt•: ~;t nt c lii LU F 0\'ri cr l ~ l ;J x. 
A la I'l ' (jllèle du ;:ii eu r Ci lwzl\l'O:' T a

r a li:adj i an . propri étai re, lora!, ü 1\l cx an
dric. nHnmc ce:::::; i onna i re elu Dr. Cll. 
.A\' icrino. L\li:::a n L domicile au Cilh ii ièL de 
1\le::: T al<traki,: cL \'aktll i ::e;, cL au Caire en 
cel ui de }, [e P. D . c\ Yier in o; d\' Ol'U l ::' il 
l a l~our . 

Contre Je :::i ieur Zarch li:e::<sed ji an, pro
priétaire . loca l, à :-latar ich. 

En \l'l'lu d·un procès-Y c rlJal de sai si e 
immobil ière du 1 D écem bre 192\J, dé
n on cé ct trcm ::: cri t au B urea u des JL ypo
tiJ èquc ,.: :-ti :d e d u Caire l e :21 m êm es 
m ois c l année, sub _\ o::< . 11'128 Galiou
bieh cl 11 ï 3i'l Cai re . 

Obji.'l de la \ ente: loi uniqu e. 
T c l que molli f ié par lJl'Ocès-verba 1, 

dressé aLi Il oc le J li :::;cp lemiJrc 1D3U. 
Cne parcelle de ï k irab cL 22 sal1mcs 

soi t 138.:2 m2 si s ü \' nhie l El :-1aLari cl1 , 
banl ieue du Cai re, UalioulJ icll, k i sm H é
liop ol i s, GouYcrnorat elu Cai re, habita
tion \' o. 1, rue Rach ali \' o. 1\J, au l1 od E l 
Kharg-a \' o. ·-;- , l e tou t l im ité comme suit: 
au :\orel, rue Y ou ssef \' o . .?U, su r un e 
l ong. de H m. 10 cm.: à r E,.: l, l a D ame 
V erh:inc Kessedjian, pll.rcelle \" o. U, ~ u r 
une long. de 2o m . 70 cm.; au :::Jud, par
ti e la parcelle :\ o. 1 cL partie la l'llC },li 
niet El \ l ctllètr. commcn~·an l de J' E,.: l. 
Yer:: l'Ottc,.:l, ::;ur une long. etc 1\J m. lU 
cm., l!Liis Ja limite tourne \\'l'S Je :::luc!, 
sut' .2:3 111.. IJL ti,.: \Tr ,.: J'Ouest, ;;:ur u ne 
l ong. de 1r; m . 10 cm.: ü l'Oues t, la rue 
Ptachur l ~\o. 19, ,.;ur une long. de 3~ m. 

T el C[UC le lou!. ~ c l Jour::ui l cL com
por te. <t\ cc clépcnclan cc::; ct Hppar lcn an
ces, ri r·:1 exclu n i cxrep lé y !'Ompris 
con struction::, arbre;:; cL uu trc:-: i n;:; lall a
tion:: . 

.\lise à p!'ix : L.E. tiDO ouke l es fra is. 
Pou r l e pours ui vant, 

602-C-'7 l '1. P. D. _·'üieri no, a\·oca l. 

Date: S<:tmcd i :ID F énier 1D38. 
A la r equCe de l a H.ai son Social e C. 

R ezzos F iJ:: . ayant son sku·c à Chcb in 
E l Kanu ter. · "' 

Au fJJ' (~judicc du Sicm Sid Ahm cd 
T ah <t Alallah, clc feu T a ha .\ l al la h, pro
pri é tain:, ::;ujct local, clemeuranL à T ou
h ouria . . \larkuz ChilJ in BI E analcr (Ga
lioubie;IJ ,. 

En n :!'lu d'un procès-,·erlm l de :-:a i ~ i c 
du 2?.> .-\fJüt 1 ~J3.2 . IJui:;;:; ie;l' Je<;s u lu, trans
crit l e Jl Septemlnc Hn:!, .\o. l l 't:J (:-:et:
t i r:m Guii(JuiJieh). 

Ohjc l de 1a n~n tc: r•n lr(Ji,.: 1() !,.: . 
J cr 1 fJ l. 

2fl fr·drlan:-. I l kirah C'l Il :-;a lrJ ncs de 
terrai l! :' rJc cullurr~ c: i ,.: au \' il litu·c de rl'o u
h our-i a, .\ l ;u·kuz CrwiJ in 1•:1 h<; JIH lt :r (Ga
liou bit:h ;, rJ i vi<..:és (;fJll ll l!C SI l i[: 

a, k fcddan~, HJ l<irah cl U <..:<thmr.~ <uJ 
.horJ 1•:1 1-:irJU :\(). 1, 1mrr:r: ll cs \' rJ~ . 20, ·IH 
ct 112. 

IJ ) 11 fecldan s c:L '~ k i ru h au twd El 
Akou la .\ o. 2, dr: la pan:e ll c So. 11 5. 

r:) G fr;d dans r; t 2 ki ra l s au h od El 
Akoul a .\ o. 2, par-ce l le , ·o. :w. 

d) 1 fedd an et 1 ki ra t au hod El :vral<
sar ,1\o. 3, dan s la par-ce ll e .\ o. 80. 
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En sr mbl c : 
1U/ 2'l da tt s un e ,.:a kic l! ü puisard a u 

llod 1-:1 .1\koula So. 2, ~ ur la parcell e No. 
.115, 1.U/ :2 '• datl,.: tiii lnl>oul in ::; lall é :-; ur Je 
canal T oultou r ièt, au ll oli K I Akou la No. 
2, sur l a ]J<ll'Cc ill; :.lo. 11:1, !tors cie;; .bi ert ::; 
sa isi ::; . 

n p u i b ü ,.:uk ic l! <'t pui ;;ard, sans ap
purcil, a u hocl .1<~ 1 l•: lou J\o. :1, ::; ur Ja par
ce ll e .\l o. !lli . 

:30 palm ier::; au l tod 1•:1 l•: lou, parce ll es 
:\l os. lll c L 1i 2 c l '1 ki ra ls en j urdin pl an
té clc goyavi er;;. 

2m c lot. 
U n e m aiso n, sal aml cl<, ayant un e su

per fi ci e de 300 m 2, con sLruile en b r iqu e::; 
rou ges, de '1 Lh ambres, 2 salon s, acces
soires pour l es cau x , avec un j anli1 1 ' Il 
ro ce; du coté Nord , si se à Toult ouri a, 
1\-larkaz Chihin El Kanatcr (Gali oubi cl1 ), 
clan s l a p arce ll e No. 1GO (h abita ti on,.: ), 
au h od El El ou N o. 1. 

3m c lo t. 
U n e qu olc-par t de 2/:3 dans un e m a i

so n d'hab itati on privée, si se au h od El 
l ~ l o u N o. 1, cla n s la p arcelle \' o. 1 GO (ha
b ita li on s), si se au village de T ouh olll'i a, 
;\Iarkaz Ch clJin El K an a lcr (Gali oub ieh ), 
so it un e supcrf'i<"i c de UOO m2 par indi
y.js dans 000 m2. 

T el qu e l e l ouL sc p ou rs uiL cL rom
p orle ~a n s u u cu ne ex cc p t.i on n i r é::;er ve. 

P our l es li mi tes con sullcr l e Cahier 
des Ch arges. 

\lise :l p ri x: 
L.l~ . 6200 pour l e l.cr l ol. 
L. E. 1000 p ou r le 2m c lol . 
L.l~. uoo pom le 3mc l o t. 
Ou tre l es l'ra i :; . 

Pour la r cquéra nlc, 
,\. Sacop oul o, avoca l. 

Date: Sa m c tl i 10 F évri er HJ38. 
A la requête etc lu Dam e Vi olellc r>eii

g ri Cesana, suj e tte il aJicnn c, dem eurant 
a1 1 Ca ire. 

Contre :-Iahmoucl c l Gam il , p rop r i6 lui
r e, suj et égy pti en , dem eurant au Ca ii'C. 

En vet'tu d' un lJ l'Ocès-vcrb al de saisie 
i m m obili ère tran scrit avec l a dén on cia
ti on au Bureau ùcs- lly poLh èqucs du Tri
Jw n al J\'li x tc d tt Cuire le 20 Juill et J. Q37 
StJ IJ J\o. lt 8i56 Cai re. 

Objet de la vente: 10 l<ira ts indi v is 
clan s un e maiso n, lerr ain ct eo n slru c
lions, sise rlll Ca ire, ru e B éni-Hassan No. 
1 '1, ki sm Saycda l':c in cch, de la supc l'fi eic 
de 248 m2 20 crr1. 

'J'c l q ttc l e touL sc l JO u rs uiL cL co nlpor 
lc san s aucune rcs l r i el ion ni résc l'vc. 

Pour l es lim ites con sulter l e Cahi er 
cles Ch arges. 

!\lise à prix: L .K lt OO ot Ji rc l es ft'a is. 
L e Caire, l e 1'7 .h!I lViC !' IQ:3R 

Pour la poiii'SIJi VaJi[C', 
l '· T aranlo, a VOC.i !l. 

SUH. FOLLE ENCIIEHE. 

Hale: Sam r~ rli G F'év t·icr :10:38. 
A la requête du Si eur Soucha hl!alil 

Sa;ul, suiJt·ogé a tt x pOti i.'S tiilcs de la 13ar
r; lays B ank (D.C. & 0 .), socié té an on y
m e ayunl siège it L ondres c t succ ursale 
au Cai I'C, propri éta.i re, ~ uj c L inCl igènc, 
fi cm CIIl'èllll au Caire, ru e Ch ouhrah 
N o. G1. 

Au préj udiec dll Si c tt r I scanùur l<'a
nou s, Ji Js de Fanou s Hanna Ctlakcouk, 

17fj8 .Janvi er 1938. 

P' ~~! ) l'i ~ la irc , suj et ~JHii gè n ~, dent c11r;1nt 
d ! ctm tc l!, M arkaz :-.J cnJt ourcs (Payoutn) 
(dclJJtcul'), c t. de la Dame Tfakimu. M.·' 
hii < ~ il J\lnn c.ni: ious (l'ol.le cnehérisseuset 
. l <.. n ve•.·~u cl ti ll pror:us- vmbal ri e su.i sic 
1mmoh tl.t c r c cl ti 3 JuIll cL HJ28, cl6n oneér. 
l e '1ft .Jtu l lcL J():28 c t ll'anse rils l e 2:j Juil~ 
l cL 1\l.:28 st: b No. :1fJCJ (Fayo urn ). 

Ohjet de la veule: · 
2n1 c lo t ritt <:alti er ries Char ges . 

G8 Jeddan s, ft '' i t'i t ls c l ·1 U sni tnt e-< ' 
Jll'Cn rlrc p<tr indi vis dan s 08 f<!rJclan< 17 
k1 ra Ls cL :ID sahmcs de ter ra ins sis <>u 
vill age ti c F an ou.·, au zimam cl c Turnich 
l'._l arl<az Scnnourès (Fayo um ), au horl 
h .l1 a rcg J•; t Ztmam l\ o. 1, l'aisan t pul'lic 
de la parcelle l\o. 1:3R. 

T els OtiC l es dits bi en .· sc p ou rsll i vcn!, 
c t. compor lcn L avec Lou.· accessoires r;t, 
c l~pcndanccs san .· au cune exception lÜ 
r eserve. 

Pour l es limites con sulter l e Cahier· 
des Char ges. -

L es dits b icn s on 1 é lé adjugés sur su
r en ch èr e à l'au<li cn c.c el u G i\fars 1037 '· 
l a D am e Jlakim a ;\Iikhail Man.kariou~· 
propri éLairc, suj c llc égyptienn e, deme~;~ 
r anl à T ami ch , dé pen da n t elu ~farl\lz 
::;cnn ou rès (.Fayo um). · 
. l~ t · ix ci e l a préc.é il cn le ad jud icali un; 
L.l•, . 2000 oulr·c le;; l' ra i ~. 

Mise it pdx aduelle: L.K 2000 ou t·· 
l e::; J'rai s. · 

GY,--C-707. 
J>o tll' l e requ érant, 

C. Pass iour, avoc. 

SUH SUBI!:.NCH E B.E. 

Hale : Sum cd i 3 l<'é\r icr 1038. 
A la r equête dc la Ban q ue M isr. 
Au J} t·éjudi<'~ d l':-i SiC lll' :-i : 
l. ) .\loham c<.l 11<~ :-::--;H 11 E l Ché;-i f. 
2.) ll as~a n 1•:1 Cl té t·il'. 
Tou s ci eux fils c.k f l' u H assan El C!J•::

Iir~ p e li~ s-Jïl s de },l ohit m ccl, n égocian :". 
~ It.J C l::i egypltCII :-:, d emc t ~ rant à Bcnl t ... 
;\l oucli r i ch etc Gali ou lJi c il. 

En , ·crtu cru Il p rocès-Hrbal de sai ~;, 
immobili ère du '1 :-ta i ID:n, hui ssier l. 
L afl oura, d ûmcnL ll 'i\ IJ <..:crit aycc sa d, 
non1·ia li on a.u Bu rea li des Tl ypo lll èq u, 
du Tribun al !\lisl e d u Ca ire Je :17 ;\ {;t 
:1 n:~ 1 ::; ub :\ o . 30H 1 ( i rt 1 i o u b ic Il. 

Olljc t de la , ·cnte: 
U 'itprès Je rapp ort d·c:q Jer Lisc du :2' 

\' o\ embrc 1 02~. 
U ne p a l'cc ll c de lc r m i11 rie l a sllpcr li 

c ic ci e LiG2 m 2, :-: u r lii q uC' II c est élcn·· 
un e 1naiso n d ' till e :-i i !Jln l'i c i r dr 6U2 n 1...'. 
composée d' un J·t'z-dc-c:il au:-:::;éc el rk 
de ux étages supérieu rs cnm prC ilcUll l'lt a
r utl tro is itp p<nle nll' Il l :-;, :-:i:-; it Beu lt .t 
.\[a r kaz H cni Ht, ;\t oudil' ic l! de Galiouùit'l. 
i t (' II i t rc Il 1 ~ 1 i\ 1 0 ll Li i l' i (' II. 

Nc, u ve ll c dé:-; ig tl cil in rJ des l1iCJJ S. 
ll tl C par ce ll e li n l t'I T<t ir1 s de l a super·· 

llc: ic clc GO?) lll 2, si :-: c it Batld al' Bcnlt<I. 
i\litl'kri z .Fklliiri , i\lntJdi!'i c ll de Galiou
lJi eh, ü la ru e 1 •~ 1 J\ Ltlt ;tllit , parcelle No. K. 

T eh qu e le:-; di.Ls JJi<' II s ::;c po ursuivent 
CL CO ill)lOI'[CilL Sil!I S a l! Clli1 C csccptioll 
ni r ése rve génén!l c iJ WllL quel conque. 

Pour l es limilcs co n ·ullcr l e CalliL'l' 
des Charges. 

! ,cs d i ts bi c tt s 011L c\ lé adjug6s ü l'au
di c iH~c des Criées d 11 'l'l'ibun al MixLc cl tt 
Caire, en da le du 8 Janvi er 1.038, au prix 
de L.l'i; . 1050 outre les l'mis, aux Sieurs 
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. \ fiJ i Ai>cl c l 1\.étim c l .-~ IJcl c l :\I ~guid .-\b
;11.1 Al lù tllli:ll', p ropn c la ircs, cgypt1en::, 
dl'illC LI ran L ü Ben. ha . . , -

\'ou\ellc mise :J pt•tx : L.J., . 214o ou tre 
le~ fra i ~ . 

'jtl<'-(:-/:30. 
Prur la poursu iYa n tc, 

:\Iauri,· c V. Castro, a\·oca t. 

T ri~unal ~e Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dale: .J r udi jQ Fé.vric r 193~. . . , c • 

A la rcquè te du S:eur GeOiges Bcu~lcts , 
fil s de C on ~ tantin, de feu i\·~arc~, ,nego~ 
cian t, suj e t yougoslave, domiCilie a l\1It 
Ghamr. . , 

Contre le Sie ur Abdcl Az!m IbrahJin 
Askoul, !ïh de feu Ibrahim As l~oul , 
)ropriéla irc, indigène, clcmeur a nt J adi~ 

!t i\Iil-Gh a mr (Dale ) e t , ac tuellement a 
Manfalou l, :\Ioudmeh cl Ass1 ~ ut (Ha_u te
.Egypte). ~ceré lairc cl c lu :\I un!C ip a ll tc de 
i\lHnfalott l. 

En vertu d 'un procès-verbal cle. sa1s te 
i nllliob i l i (~r .; pratiquée p~r mm1stere de 
l'llui~ 3 i er J. A. Khoun en ?atc ~u 
:3 .\ H il tu:37, dén on cée par lllui s__:; wr 
N. 'l'alTitz i r n da te du 10 Avn l .193i _ct 
transcri tr r nse rnble av ~c sa cl enonc~a
ti on r n da le elu H AvrJl HJ37 s ub ?\o. 
30/D. 

Objcl !k la vente: une parcelle cl; lci:
rain s i::;e ù .\lii-Gharnr (Da le ), ru e El As
mar wa l !-Ja yac!, rec ta wal Sagha, cie_ la 
superfici e de ·12. m2, av ec ~eux ma13·a s m_s 
y élr rés. ('Oil,.;lruiLs e n bnques cmLes ; Il 
existe aus~ i a u-d ess u s ci cs deux maga~ 
sins dcu x é lages cons tr u iLs en boghclacllt 
cl nnc LC'.t'n tsse. 

Pour les li mi tes con ·u lter le Cahier 
des Charges. . 

\lise à prix : L.E. G20 o ut r e les frms . 
i\Iansou rah, le 17 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
651<\l-2-1 :1. Ani s G. !\houry, avoca t. 

]):He: .J e udi 10 F évri er 1938. 
i\ la tequêlc des Hoir de Jeu le Com-

te Sélim Cllôcl i(l, savoir: 
1.) Abda i!C~h, 2. ) A lexandre, 
3.) An toi n e, '1. ) Edouard, 
:>.) DanH' Ltbiha S aman e, 
6.) Dame t•:11 géni c Da oud, 
7.) D nntc Eli se Hénon Pacha. 
Tous prop r ié ta ires, rl e n a tionalité mix

te, clcmt' u n tn L a. u Caire. 
Contre : 
1.) Ha,.;:-,m Ibt a him :\Iohamed Chérif, 

Proprié ta ire, égypti e n, :\Iaarnour elu 1er 
h1sm du Ba 1Jd ar TP.nl a h, y domiC'ilié . 

2. ) Da nw Sé ki na, f ille de i\Iohamcd 
Chérif, Pl op t ié laire, égyptienne, demeu
rant à Ban ayous, :\Iarka z Zagazig (Ch. ). 

3.) Dame l<'atma, fil le de l\Iohamecl 
Mahmoucl. prop r iétaire, égyptienne, de
~eu~·an t ù Déni Am er, à Ezbet Attia Bey 
El Gnand air, ?\Ia rkaz Zagazig (Ch. ). 
. En verlu d ' tin procès-verbal de sa is ie 
\~n~ob_i li ô rc pra tiqu ée par ministère de 
bhutss1cr C:haker en dale du 30 Decem-
re ~93:3, transcrite au Bureau des Hy

p9olhequcs ùe Manso urah le 211 J anYi er 
1 34 No. ü2. 
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Objel de la venle: en deux lcLs . 
1er Io l. 

18 kirats e L 20 sahmcs par indivis dan s 
20 kirals et 3 sahmes s is à \Iachtou l E l 
Karl i, i\Iarkaz Zagazig (Ch. ), a u hocl El 
Béhéra No. 2, faisant parlie clcs parcelles 
~os. 103 et 104. 

2me lot. 
4 l'cdcla n s Cl iÎ kiraLs ÙC te rrain s si s 

au vi ll age cle E l Alakma wa 1\ufr Zid é~;n 
1\Iand il, l\latkaz Hchya (Cil. ), cl l\' Ises 
comme s uit: 

1.) 3 kirats a u hod E l Kholi :\o. '7, sec
ti o n No. 1, parcell e :\o. 7. 

2. ) 4. fccl1lan s et H kirals pa r indivi s 
clans 9 rcctdan s ct 14 ki rats a u hocl El 
Kholi No. 7, ire sec l; on, fai sant partie 
d e la p arcelle No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahrer 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L .E. 72 pour le 1er lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
Ou trc 1 es fr ais. 
?\Ians ourah, le 17 Janvier 1938. 

Pour les pours uivants, 
Charles A. De Chéclid, au Caire, 
Maksucl, Samné, Daoud, à Mansourah, 

6G5-DM-422. Avocats . 

Dale : J cucl i 10 Février 1938. 
A la r equête de The Imperial Ch em i

cal l nclu s lrics (Egyp l), société anonyme 
ayant siège au Caire, 19, rue Kasr E l Ni l, 
e L y élccLivcmcnt dom icili ée a u cabinet 
de Mc A lbert Delencla, a\oca t à la Cour. 

Conlrc : 
1.) Il ag l\.lohamcd Aly El Ekcr. 
.2.) ?\ l ohamed 1\lohamecl Aly Khalil. 
Tous deux commerçan ts e t proprié-

taire::;, égyp tiens, dem e ura nt à Fakous 
El Bal ad, Marlcaz Faco us, Moudirieh de 
Charkicb. 

Et conlt·e Abdcl Aziz Effend i Moha
mccl Ismail, propriétaire, égyptien, de
me u rant à Facou s, Markaz Facous 
(Charkieh), pri s en sa qualité de tiers 
détenteur des biens du Sieur Mohamed 
Mohamed Aly Khalil. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Juin 1937, suivie de 
clcux dénoncia tions d es 28 et 29 Juin 
1ü37, tous transcrits a u Bureau cles Hy
po thèques du Tribunal Mixte de Man
::ourah e n dale du 5 Juillet 1937 s ub ~o. 
87'1, e L d'un 2mc procès-verbal de sa is ie 
immobilière contre le tiers dé tenteur en 
da te du 14 Août 1937, trans crit ave :. sa 
dénonciation a u Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal M ixte de Mansourah 
e n daLe du 29 S eptembre 1937 sub No. 
11.25. 

Obje t de la Yentc : e n Ll e ux lots. 
1e r lot. 

Bien s appar tena nt à Mohamecl Moha-
m ccl A ly Khalil. . . 

17 kira ts sis au village de Iüsm Awal 
F a cous district d e Facous (Charkieh), 
divi sés' comme comme su it: 

1. ) 5 kirats au hod E l Charaki No. 6, 
faisant par tie de la parcelle No. 71. 

2. ) 12 kirats au même hod, faisant par-
tie de la pacelle No. 71. . 

Ains i que le tout se poursmt e t com
porte avec les dépendan ces et accessoi
r es sans a u cune excep tion ni réserve. 
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2me lot. 
Bi en s a ppa rte na nt ù E l Hag ~I oha

m ecl Aly El Ekcr. 
23 kirals e l 18 sahmes ete te rrains s is 

au village ùc Fél.cous El Ba lacl, Moudi
rich d e Cllark iel1 , rii visés c- omme suit : 

1. ) 13 kiraLs et 4 sahmes a u boel El 
Ch eikh Ba las::i \'o. 2, parcelle No. 389. 

2.) ï kirab e L 1~ :..: ahmcs au même 
h ocl, pa rcell e \'o . .2U8. 

3. ) 3 kirab c L 2 sallmes au même hocl, 
parcelle ~ o . 2U7. 

Ain s i que le tout Si~ poursuit e t com
porte san s au c un e ex ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;\'lise à prix: 
L.E. 90 pour le 1er lot.. 
L.E. 110 pour le 2me lot. 
0 u Lrc les frai s . 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

707-C:\I-n9. Avoca t à la Cour. 

Dale: Jeudi 10 Février 1938 . 
A la œ què le du Crédit Foncier Egyp

tien, société a nonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de Jeu Mohamed Ab· 
del Rahma n, fil::; clc l'c u Abdel Rahman 
Abou Afia, fib de fe u Abou Afia El Ka· 
ri, savoir: 

1. ) Ibrahim l\I ohamccl Abdel Rahman, 
p1·i s aussi comme lulcur de ses sœurs 
mmeures : l<'aika, Fatma, Ansare. 

2. ) El Sayccl ou El ~aicl Mohamed Ab· 
del Rahma n. 

3. ) i\Ia hmoucl :\Iohamcd Abclel Rab• 
man. 

4.) Dame Sadclika _Moh amed . Abdel 
H.ahman, épouse t~ l h.hatlab ALt1a. 

5.) Dame Chafika Mohamed Abdel 
Rahman, épo use Abdcl Salam Abou 
Afia . 

G. ) Dame \V a hiba Mohamed Abdel 
H.ahman, ve uve de fe u Abdcl Fattah Has
san F ayecl . 

7.) Dame IIanem Mohamed Ab~el 
Rahman, épouse Ibrahtm Ahmed ~tt1~. 

Tous eL les mineurs enfants du dlt de· 
fu nt. 

Tous propriéta ires, s ujets égYl?tiens, 
demeu rant à Safour, rll s tnct cle Simbel
lawein (Dukn.h lieh ). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère ~e 
l'huissier A. Georges en date elu 8 Jum 
1935 et tra n scrite le 27 Juin 1935 sub No. 
6734. 

Ohjel de la vente: 
22 fecldan s , 3 kirats et 20 sahmes de 

terra ins cultiva bles s is au village de Sa
Jour, di s trict d e Simbellawein (Dale), 
di s tribués comme s uil: 

1 fedclan et 1 kirat au boel Wara El 
Gu es r :!\o. 24, d u No. 12. 

7 fecldans et 5 kirats au hod El Omda 
No. 28, du No. 1. 

1 fedda n , 1 kirat e t 20 sahmes au hod 
El Serou El Torba No. 20, parcelle 
No. 33. 

8 fecldans, 10 kirats e t 12 sahmes au 
h ocl Abad El Nachaa No. 17, du No. 3i. 

3 fedclan s et 3 kirats a u m ême hod 
i\'o. 9. l d 

1 feddan, 6 kirats el12 sahmes au 10 
R as El Saadaoui No. 9, du No. 12. 
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En::>emblc, au hod El Omda No. 28, 
parcelle 1\ o. 1, 5 J.;irats dans une i_n s tal
l a ti on artésienne a Yec une mach me à 
vapeur de G I-LP., ct un e pompe de 6/8, 
en association avec les Hoirs Abdel Rah
man, au mème hod, parcelle No. 12, 5 
kirats dans un tabout sur le canal Sa
four. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. HlOO ou lrc les frais. 
l\Iansourah, le i7 J an Yi er 1938. 

Pour le poursuivant, 
l\1aksud, Samné et Daoud, 

660-D~Ht/ Avoca l ~ . 

Date: Jeudi 10 Fc~vrier 1938. 
A la requêle de la Socié té Anonyme 

de Tabacs et CigareUes Papathéologou, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieut H.amaclan l\fohamed 
Chaaban I-Iaggam, fils de feu Mohamed 
Chaaban I-Iag-gam, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à \Viche El Hagar, dis
trict de Mansourah (Dak. ). 

En \erlu d 'un procès-Yerbal de saisie 
immobilière du 18 Octobre 1934, huis
sier Ph. Bouez, tra!1Scri te le 5 \' ovembre 
1934. 1\ o. iGon. 

06jel de la vente: 
A. - 23 m2 76 cm. de terrains cu lti

vables sis au YillaQ·e de \Viche El Ha
gar, district de Mansourah (Dak. ), au 
hocl Dayer El i\ahia :>Jo. 14, faisant par
tie de la parcelle .No. 22. e t 16 sahmes 
faisant partie des habitations du village, 
exemptés d'impôts. 

B. - 60 m2 52 cm. si.s au même vil
lage de \Viche El Haga r, district de l\fan
sourah (Dak. ), au hod Dayer El Nahia 
No. 111, faisant partie de la parcelle No. 
22. e t 16 sahmes faisant partie des ha
bitations du village, exemptés d'impô ts. 

Sur cette superficie e::: t élevée une 
m aison de deux étages, constr uite en 
briques crues, complète des portes et 
fenêtres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
l\Iansourah, le iï Jan \"ier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

663-D~f-420 Avoca ts. 

Date: J eudi 10 Février 1038. 
A la requête de la Socony Vacm1m Oil 

Corporation, venant aux droits et actions 
de la Vacuum Oil Co-., socié té anonyme 
américaine ayant s iège à \'ew-York et 
succursale au Caire, rue 1\ ubar Pacha 
No. 6. 

Contre Mohamed Saicl ;\adim, connu 
sous le nom de Said Nadim, fi ls de feu 
Said l\'adim, commerçanl, sujet local, 
demeurant à Mansourah, rue Sidi Yas
s in, kism awal Mit Talkha. 

En vertu d'un procès-Yerbal de saisie 
immobilière pratiquée par mi nislère de 
l'hui ss ier R Franci s en dale du 13 Octo
bre 1.931, transcrite le 2î Octobre 1931 
No. 101172. 

Ohjet de la ven te: 
Une maiso-n d'habitation s ise ü Man

sourah, chareh El Tou khi l\' o. 101, avec 
le terrain sur lequel ell e csL élevée, de la 
_s uperficie de '10m2 28 cm., propriété No. 
10, ru e El Toukhi l\'o. 1.01, 1< ism awal 
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MiL Talkha, construite en briques r.uites, 
composée d 'un rez-de-chau ssée e t d'un 
premier é tage supérieur, limitée: Nord, 
maison propriété El Said El Toukhi, 
long. 80 m. 70; Est, rue El Toukhi, long. 
4 m. 67 où se trouve la porte; Sud, ter
rain vague propriété Eid El Bannane, 
long. 8 m. 70; Ouest, Mohamecl Aboul 
Seo tt cl, long. 4 m. 70. 

A insi que Je tout se poursuit et com
porte sans ali Clin e excep tion_ ni _ré serv~ 
avee les imrncubles par clestmatwn qm 
en dépendent. . 

Mise à prix: L.E. 45 ou trc les fra1s. 
Mansourah, le :t7 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
;\faksucl, Samné et Daoud, 

G61-DM-H8. Avocats. 

Dale: J eudi 10 Février 1938. 
A la requête du Sieur Daoud Bey Sa

lib Salama, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à IJ\IIit-Ghamr. 

Contre le Sieur Abele! Malek Soliman, 
fils de Soliman Eff. Daoud, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Mansourah, rue 
Chennaoui, dans la ruelle près de la pos
te, 2me immeuble à droite, au 4me étage. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Mars 1936, huissier A. 
M. Accacl, transcrite le 1er Avril 1.936 
sub No. 3551 (Dale ). 

Objet cie la vente: 
2 feclclans, 10 kira ts et 2 sahrnes de ter

rains cultivables sis au village de Hala, 
district de Mit Ghamr (Dale ), au hod 
Abou Khémeisse No. H, partie de la 
parcelle No. H, par indivi s clans 7 fecl
dans, 4 kirats e t 20 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
Jes c:-Jélrges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné ct Daoud, 

662-D:\1-'d9. Avocats. 

Hale: J e udi 10 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - 1. ) Abdel Mooti Bahig Gayel, 
2. ) Fatma Bahig Gayel, tous Cieux en

fant ::; de feu Bahig Gayel, pris tant per
sonnellement qu' en leur qualité d'héri
tier::; de leur frère feu Mohamed Bahig 
Gavcl, ltti -même de son vivant codébi
tetÏr avec eux de la société requérante. 

Le dit Abele! Mooti Bahig Gayel est 
pris égalem ent en sa qualité de tuteur 
de ses nièces mineures, les nommées: a) 
Sahaya, h ) Chafra et c) Safia, fill es et 
héri tières clc feu Mohamed Bahig Gayel 
susnomm é. 

B. - !l oirs de feu Mohamcd Bahig Ga
ycl, fi ls ci e l"eu Bahig Gaye!, de son vi
vant codéJ)iteur du requérant, savoir: 

3. ) Dam e Maalouma Wcchach i, sa 
mère, 

''- ) Dame Sékina AbC:Icl H.ahrnan Abclel 
NaiJ i, c; a Ycuvc. 

Tou s les susnommés propriétaires, su
jets locaux, demeurant au village de Dci
damoun, district de Facous (Ch.). 

En H~1·Lu d'un procès-verbal de sa isie 
immol>ili èrc pra tiquée par mini s lèrc de 
l'l:wi~" i C r B. A.ekad en daLe du 1.'7 Février 
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1937, transcrite les 8 Mars et 8 Avril 
1937, Nos. 337 et 495. 

Objet de la vente: 
15 feddans, 20 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Daydamoun, district de ~acous (Ch. ), au 
hod El Mawarès, en trois parcelles, sa
voir: 

La ire de 8 fcdclans, 20 kirats et 16 
sahmes. 

La 2me de 5 feddan s, 23 kiraLs et 16 
sahmes. 

La 3me de 1. feddan . 
Ensemble: 
A. - Un tabout s ur le canal privé, au 

hod No. 9, 2me section, parcelle No. 12. 
B. -Une petite ezba comprenant une 

maison d'habitation et 20 mai sons ou
vrières au hod No. 9, 2me section par
celles Nos. 2, 3, !1. 

N.B. - Il y a lieu d'écarter clo ces 
biens une contenance de 1 fedclan et 18 
kira ts adjugés aux poursuites des tiers. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre, sui
vant état de délimitation dressé le 29 
Septembre 1936 sub No. 36. 

1.4 fccldan s, 2 kirats et 8 sahmes de 
terrains s is au village d e Daydamoun, 
district de Facous (Ch. ), au hod El l\Ia
wares No. 9, sec ti on 2me, parcelle No. 2 
elu hod Nos. 3, 4, 11, 12 et 1~ et elu No. 14. 

Pour les limites consulter le Cahit;r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 415 ouire les frai s. 
Mansourah, le 17 .Janv;er 1938. 

Pour le poursuivéwt. 
Maksud, Samné et Daod l, 

659-DM-41.6. Avocélls. 

Date: J eudi 10 Février 1938. 
A la requête de The Barclays Bank 

(D . C. & 0.), soc.été anonyme angla.I.'C, 
ayant s iège à Londres et succursale a 
Mansourah. 

Contre Maître Georges Mabardi, aYo· 
cat demeurant à Mansourah, pris en ,a 
qu~li té de synd ic de la faillite El i_tl~ 
Moussa IIéchémeh, ex-négociant, su,1rt 
lo cal, demeuran t à Mansourah, quar tier 
I-Iusseinieh. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Mars 1.932, hui ssier 
G. Chidiac, transcrite le 7 Avril 1932, i\o. 
-<\793. 

Objet de la vente: 
8me lot. 

Une parcelle de terrain d'u~c s ~tperfi: 
cie de 8 kirats e t 23 sahmes, s1se a Bari, 
El Ezz (Dale), au hod El Guencina f\ o. G. 
partie parcelle cadastrale No. 5'1. 

1 Y compris une u sine comprenan t 
moteur à pétrole brut (mazout), marque 
Hornsby, de 60 JT.P. de forc e, acl1~11~1an; 
deux meules pour mot~drc le s eercalc. 
e t 3 machines à décortiquer le n~.. , 

Toute cette in s ta ll él li on est abrJ ico paJt 
une construcLion en briques rouges c 
mortier. 

l'our les limiLes consulter le Cahier 
f!r. s Charges. . 

Mise it JWix: L.K toRG ouLrr. les fraJ s. 
Man sourah, le 1.'7 Janvier 1.938. . l 

Pour la poursutvnn c, 
Maksud, Sarnn6 ct Daoud, 

66-1-DM--121. i\.voca.Ls. 
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Date: J eudi 10 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncie~ Egyp

tien, société anonymE-, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
i. ) Mahmoud Mohamed Ghaleb; 
2. ) Sami Mohamed Ghaleb; 
3. ) Refaa~ Mohamed Ghaleb; 
4. ) Dame Bahia Mohamed Ghaleb, 

épouse Mohamed Bey Gala! Sadek; 
5.) Chafik Mohamed Ghaleb; 
6.) Fayelc Mohamed Ghaleb, pris aus

si comme tuteur de ses trois n eveux mi
neurs les nommés: a) Mohamed, b) 
~Iah~oud et c) Abdel Hamid Abdel Aziz 
:.\lohamed Ghaleb, lesquels sont pris en 
leur qualité d'héritiers: 1. ) de leur père 
feu Abdel Aziz Mohamed Ghaleb, lui
même de son vivan~ héritier de son père 
feu i\Iohamecl Ghaleb e~ 2.) de la quote
par t successorale revenant à leur mère 
feu la Dame Fatma Bent Abdallah, elle
même de son vivant héritière de son 
époux Abclcl Aziz Mohamed Ghaleb pré
nommé. 

Tous les six nommés pris en leur qua-
lité d'héritiers : 1. ) de leur père feu Mo
l1amcd Ghaleb, fils de feu Mohamed 
Agha Abou Taleb, de son vivant débiteur 
du requérant, b) de leur mère feu la Da
me Chams Nour Bent El Zallat, elle-mê
me de son vivant héritière de son époux 
feu \Iohamed Ghaleb su snommé. 

Les 3me, 5me et 6me sont pris aussi 
comme héritiers de leur mère la Dame 
Ward Bassam, fille de Mohamed Mos
sallam, elle-même de son vivant héritiè
re de son époux feu Mohamed Ghaleb 
préno mmé. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant les 3 premiers à Mit Seheil, 
,\Lu·kaz Minia El Karnh, la 4me au Cai
re, rue Bachati No. 20 (Choubrah), les 
::Jme e ~ 6me à Dahmacha, Markaz Bel
:heis (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Janvier 1936, huissier 
B. .\.ckacl, transcrite les 17 Janvier, 14 
ct. 23 f\Iars 1936 sub Nos. 100, 456 et 507. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

16 feddans et 12 kirats de terrains cul
tivables sis au village de Ebrache, dis
trict de Belbeis (Ch. ), au hod El Kassali 
No. t1, originairement hod Hachiet El Da
nab, ainsi répartis: 

1.) 9 feddans, 4 kirats et 4 sahmes, par
celle ~o. 17. 

2.) 7 feddans, 1 kirat et 20 sahmes, 
parcelles Nos. 9, 12 et 13. 

3.) 6 kirats, parcelle faisant partie du 
No. 20. 

3me lot. 
32 feddans, 22 kirats et 20 sahmes de 

t erra~ns ~ultivables sis au village de Mit 
S.eh~Il, district de Minia El Kamh (Ch.), 
am si répartis : 

15 feddans, 2 kirats et 16 sahmes au 
hod El Kébira No. 3, divisés comme suit : 

10 feddans, 16 kirats et 20 sahmes, 
parcelles Nos. 166 et 167. 

2 kirats, parcelle No. 15. 
16 ki rats, parcelles Nos. 23 et 25. 

t' Dans cette parcelle il y a les habita
lOns des villageois. 
2 feddans, 14 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 29. 

l 
1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes, parcel

e ~o. 57. 
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4 feddan s, iR kirats et 16 sahmes, au 
hod El Kibli No. 1, ainsi répartis: 

3 feddans, 14 1\.irats e t 16 sahmes, par-
celle No. 94. 

12 ki rats, parcelle No. 4. 
3 kir a ts, parcelles 1 os. '12 et 43. 
13 ki rats, parcelle No. 15. 
6 fedclans et 20 sahmes dont 3 fed

dans, 18 kirats e ~ 4 sahmes au hod El 
Bahari et 2 feddans, 6 ki rats et 16 sah
m es au h od E:ebli, ainsi divisés: 

2 feddans, 10 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 1. 

4 kirats et 8 sahmes, parcelle o. 21. 
23 kira ts et 12 sahmes, parcelle No. 

177. 
8 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 225. 
9 ki rats et 20 sahme:: , parce;] le No. 398. 
4 kir a ts, parcelle 1 o. 1121. 
10 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 4117. 
6 kirats et 4 sahmes, parcell e No. 352. 
5 kirats, parcelle No. 256. 
12 kirats, parcelle No. 260. 
2 kirats e t 20 sahmes, parcell e No. 437. 
7 feddans e t 16 sahmes au hod El 

Zaouia 1 o. 4, divisés comme suit: 
i5 kirats e t 4 sahmes, parcell e No. 83. 
1 feddan, ii kirats et 12 sahmes. 
9 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 92. 
21 kirats et 8 sahmes, parcelles Nos. 

124 et 125. 
3 ki rats et 8 sahmes, parcelle No. 155. 
17 kirats et 12 salunes, parcelle o. 

236. 
3 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 233. 
10 kirats, parcelle No. 239. 
8 kira ts e ~ 12 sahmes, parcelle No. 244. 
10 kirats e t 4 sahmes, parcelle o. 228. 
1 feddan et 10 kirats, parcell e No. 2'17. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 940 pour le 1er lot. 
L.E. 1795 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, Ie 17 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

723-DM-428 Avocats. 

Date: Jeudi 10 Février 1938. 
A la requête de The Kafr El Zayat Co L

ton Co. Ltd., société anonyme, adminis
trée mixte, ayant siège à Alexandrie et 
succursale à Kafr El Zayat, poursuites 
et diligences de son Directeur le Sieur 
M. D. Zarbini. 

Contre le Sieur Mohamed El Sayed 
Moustafa El Teir, propriétaire, égypti en, 
demeurant à Menzaleh (Dak. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Décembre 1936, de 
l'huissier M. Ackawi, dénoncée par ex
ploit du 14 J anvier 1937 par l'huissier M. 
Atallah et transcrit au Greffe des Hypo
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 28 J anvier 1937, No. 1152 (Dale.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un magasin (okelle) sis à Menzaleh, 
district de Menzaleh (Dale. ), à Souk El 
Haddadine, hare~ El Sagha et actuelle
ment rue Salamouni No. 7, propriété o. 
230, garida No. 838/119, de la superficie 
de 87 m2 75 cm2, construH en briques 
cuites, complet de toutes les portes, fe
nêtres et accessoires. 
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2me lot. 
6 feddans, 1 kirat et 18 sahmes de ter

rains cu ltivables sis à Mit Khodeir dis
trict. de Menzaleh (Dale. ), en 13 par~elles 
savmr: 

La ire de 18 kirats e t 20 sahmes au 
hod El Khoulani No. 4, parcelles Nos. 
87, 89 et 90. 

La 2me de 1 feddan, 19 kirats et 8 sah
m es au hod El Khoulani l\' o. 4, parcelle 
du No. 111 au . ·o. 80, fai sant partie de la 
parcelle No. 181. 

La 3me de 3 kirats et 22 sahmes au 
même hod El Khoulani No. 4, faisant 
partie des parcelles Nos. 67 et 68. 

La 4me de 2 kirats et 8 sahmes au hod 
El Khoulani No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 55. 

La 5me de 3 kirats et 12 sahmes au 
hod El Khoulani No. 4, parcelle No. 84. 

La 6me de 11 kirats et 8 sahmes au 
hod El Cheikha o. 7, parcelles Nos. 106 
et 107. 

La 7me de 5 kirats au hod El Cheikha 
No. 7, parcelle No. 109. 

La 8me de 16 kirats et 12 sahmes au 
hod El Cheikha No. 7, parcelles Nos. 58 
et 59. 

La 9me de 6 kirats et 4 sahmes au hod 
El Cheikha No. 7, parcelle No. 103. 

La 10me de 8 kirats et 8 sahmes au 
même hod El Cheikha No. 7, parcelle~ 
Nos. 97 et 98. 

La 11me de 5 kirats au hod El Samaa
na No. 3, fai sant parti e de la parcelle 
No. 48, au même hod. 

La 12me de 9 kirats et 8 sahmes au 
hod El Samaana No. 3, parcelle No. 40. 

La 13me de 12 kirats et 4 sahmes au 
hod El Samaana No. 3, parcelle No. 44. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 550 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 17 Janvier 1938. 

722-D M -427. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Ebbo, avocat. 

Date: Jeudi 10 F évrier 1938. 
A la requête elu Sieur Francesco Ma

rino, à Ismailieh. 
Contre le Sieur Abou Hachem Moha

m ed Mégahed, à El Salhieh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier J. A. Khouri en date du 15 Oc
tobre 1935, transcrite le 27 Octobre 1935 
sub No. 2000. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
5 feddan s, 1 kirat et 16 sahmes de ter

rains sis au village d'El Salhieh, district 
de Facous (Ch. ), au hocl El Akracha El 
Moustagued o. 13, recta No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 17. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 35 outre Ies frais . 
Mansourah, le 17 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
726-DM-431 S. Lévy, avocat. 
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Date: Jeudi 10 Février 1038. 
A la requête du Sieur Elie Vlahaki s, 

négociant, ~ uj e t llell ène, demeurant à 
Manso urah . 

Contre: 
A.- Les Hoirs de Jeu Abou! Naga Is

sa, fil s de feu I~;:;a , sa Yoir: 
i. ) El Seid lW. Abou ! 1\'aga, son fi.l s. 
2.) Hannouma AIJoul .\ aga bsa, sa J!l

le. 
B. - Les Hoirs de la Dame Asma 

.Abou! Naga Issa, savoir: 
3.) Mounira Ibrahim Aly Kabil. 
4. ) vVaguida Ibrahim Aly Kabil. 
5. ) Abdou Ibra him Aly Kabil connu 

sous le nom de l\1ohamed Abdel i\Ioneem 
Kabil. 

6.) Nour Ibrahim Aly I\:ab il connue 
sous le nom de Nourgahan . 

Tous propriétaires, s uj e t ~ locaux, de
meurant à 1\Ian sourah, sauf les 2 der
niers à Nawassa El Gheit, district de 
Mansourah (Da i<. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juillet 1935, huissier 
J . Messiha, transcrit le 19 A où t 1935 sub 
No. 8160. 

Objet de la vente: 
ier lo t. 

1 feddan, i4 kira ts et i4 sahmes de 
terrains sis à 1\Iansourah, au hod El Sa
r em El Kébir No. 13, parcelle No. 15. 

2me lo t. 
i feddan, 23 kirats e t 19 sahmes de 

terrains sis à Manso urah, au hod El Sa
rem El Kébir No. 13, parcelle No. 8. 

3me lo~. 
3 feddans, 19 kira ts e t 17 sahmes s is 

à Mansourah, au hod El Sarem El Ké
bir No. 13, parcelle No. 12. 

4me lot. 
i4 kirats et 8 sahm es sis à 1\Iansou

rah. au hod El Sarem El Kéb ir No. 13, 
parcelle No. 20. 
· 5me lo t. 

16 kirals e t 18 sahmcs sis à Mansou
rah, au hod El Sarem El Kébir No. 13, 
parcelle No. 3\J. 

6me lot. 
9 kirals et 8 sahmes sis à Mansourah, 

au hod El H.izka No. 15, parcelle No. 6. 
7me lot. 

2 feddans, 2 kirats e t 13 sahmcs sis à 
Man sourah, au hod Guindal l'io. 4, par
celle No. i5i. 

8me lo t. 
12 feddan s, 19 kirats ct ii sahmes sis 

à Mansourah, au hod El Tahry No. 16, 
parcelle 1\' o. H. 

iOme lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 452 m2, s ise à Man sourah, rue 
Abou Ghazaleh No. 20, ki sm awal Mit 
Talkha, immeuble Ko. 5. 

iim c lot. 
Une parcelle de lerrain bourre d'une 

superfici e de 1104 m2 50, s ise à Mansou
rah, rue Abou Ghazaleh No. 20, ki sm 
awal Mit Talkha, immeuble No. 2. 

i2me lot. 
Une parcelle de terrain bourre, d'une 

superficie de 1251 m2 63, sise à Mansou
rah, à la rue El Salakhana No. 3'*• kism 
talet P.ihan, immeuble No. 5. 

i3me lot. 
Une parcelle de terrain bourre sise à 

Mansourah, d'une superficie de 289 m2 
70 soit i kirat et 15 sahmes, au hod El 
Sarem wal Boustan No. 14, fai sant par-
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ti c de la parcelle No. ft3 eL ac tuell ement 
rue 1;:: 1 Béhéra E l K ibli. 

i4me lot. 
Une parcelle de Lerrain d ' une super

fi cie de 358 m2 't i5, s ise à Mansourah, ü 
la rue El Sa la kh ana No. 34, ki sm la lc l 
l'{iha n, imme uble No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de3 Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2't0 pour Je i er loL 
L.E. 275 pour le 2mc lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
L.E. 80 pour le 4me lot. 
L.E. 100 pour le 5me lot. 
L.E. GO pour le 6me lo l. 
L.E. 1500 pour le 7me loL 
L.K Hl30 pour le 8me lot. 
L.E. 200 pour Je iOme lot. 
L.E. 500 pour le i:lme loL. 
L.E. 600 pour le i2me lot. 
L.E. 140 pour le i 3me lot. 
L.E. 160 pour le i4me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 17 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis e t B. Gh alioung ui, 

72ï-Dl\f-43:2 Avocal ::: . 

Date: Jeudi iO F évri er 1938. 
A la requête elu Banco Ita lo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège ~t Alexan
drie. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu Youssef Bey Chédicl, 

de feu Rizgalla Bey Chédid, savoir: 
i. ) Dame Alice Chédid, épouse d'Ale

xandre Bey Chédid. 
2.) Dame Linda Tabet, épouse de Né

guib Bey Tabet. 
3.) Dame Isabelle, fille du défunt, épou

se de Me Emile Boulad; prise également 
en sa qualité d'héritière de sa mère feu 
la Dame Rose Chéd id, veuve et hériti ère 
du défunt. 

'1. ) Sieur Alfred Moussalli, n eve u du 
dit déf unt. 

B. - Hoirs de la Dame Victori a Mi
callef, fill e de feu H.izgalla Bey Chédicl, 
savoir: 

5.) Henry MicalleL 6.) F élix Mi callcf. 
Tous deux pri s également en leur qu a

lité de tuteurs des mineures: Yvette e t 
Marie Micallef. 

Tous propriétaires, sujets locaux, sauf 
le 5m e suj e t britannique, demeurant les 
4 premiers au Caire, la ire i rue Borsa 
El Guédida, la 2mc 5 rue Kotta, la 3mc 9 
rue Nabalate, le ftm e No. 5 ru e El Amir 
Kadadar ct ac tu ellement à l'Hôtel Tcw
fik Ilou se, r t1 c Tewfik No. 29, les 5mc et 
Gme, à El Kanayat, Markaz Zagaz ig 
(Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sa is ie 
immobili ère pratiquée par ministère de 
l'hu issier B. Accacl, en date du \J Août 
1932, transcrite le 20 Aoùt 1.932 sub No. 
2J.66. 

Objet de la ven te : 
6me lot. 

Une parcell e de terrai n de 200 m2 55 
dm2 sise à Zagazig, manchia El Guédida, 
charch El Bokhari, chiakhet Aly Ghazi, 
avec la m aison y élevée, et ja rdin, b âtie 
en briques cuites ct comprenant 2 éta
ges, limitée: Sud, terres libres; Est, ter
res El Bokhari avec chemin de sépara
tion; Nord, ruelle privée; Ouest, terrains 
libres. 

17/18 .Janv ier I Q8R . 

Cet imme ubl e es t imposé sub No. 3\l 
propriété, mokallctf'a No. 7, it la rue El 
J\1a neh a, ki sm El Gameh. 

7mc lot. 
Une parcell e de lerrain de 223 m2 21 

clm2, s ise ~ Zagaz i g, k is rn. ~' ou ssc f Bey, 
avec la mat so n y élevée, balte en brique e; 
cuites, composée ùe 2 étages, ru e connue 
sou s le nom de ch areh El Gamch El 
Cherbini No. 23, chiakh c L Ibrahim rlit 
Yousse f Bey, limitée: Sud, parcelle li
bre, propriété de Yousse f Bey Chédid 
ct chemin agricole condui sant il Jl élii <t: 
Nord, terres libres, propr ié té de Youssp[ 
Bey Chédid : Oues t, le rcs lanl de la prCJ
priété; Esl, le voisin e t rue pub lique. 

Cet imm eubl e es t imposé s ulJ 0; o. 't 
propriété, moukallafa No . 1, à la rue i\ lal
gac Abele! Latif Bey, kism Youssef Hey. 

8mc lot. 
Une parcell e de terrain de 272 m2, sise 

à Zag·azig, ki sm E l Ivlontazah, ru e Ei (Lt
r ou s, chiakhet Cheha la Ibrahim, avec la 
m aison y élevée, bâ tie en briq ucs cui tc:-, 
composée de 3 é tages, limitée : Es l, rtl r> 
Gameh Eidarous; Nord, ch areh Ibrahi m; 
Oues t, rue publique; Sud, terrain s à lai:-
ser libre c t appar tenant par moil i(• il 
Yousse f Bey Chédicl e t au Coml c Sélim 
Chédicl. 

Cet imme uble es t imposé sub f\o. L! 
propriété, mokall a fa f\o. 4, rue Ganwh 
El Eidaro us No. 5, ki sm El Montazal1. 

Ainsi que le lout se poursuit e L coin
porte sans aucune exception ni résen t~ 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: 
L .E. 530 pour le 6mc lot. 
L.E. 630 pour le 7mc lo t. 
L.E. 1610 pour le 8me lol. 
Outre les fra is. 
Mansou rah, le 17 Janvier 1938. 

Pour le poursuivan t. 
1\Iaks ud, Samné cl Daou d, 

666-DM-'123. Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eudi 3 l<'évrier 1938. 
A la requête de The Land Bank or 

Egypt, Lld., sociéLé anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
A. - i.) Saad El Alfi, fils de El Alfi 

Ahmcd, pris tan t en son nom person ~ cl 
qu'en sa qualité d'héritier de sa merr 
Dame Sclt Abouh a ct de sa sœur Dame 
Salim a El Alfi. 

B . - Les Hoirs cie feu la Dame Self. 
Abo uh a et de sa sœur Abouha Om !\lo
h amed, fille de Mohamcd Mansour ct 
épouse cl'J1:1 Alfi Ahmcd savoir : 

2.) Dam e Om E l Ezz, sa fille, vcuyc dt~ 
Mohamccl Abou Mansour Ahmccl. 

3.) Dame LatiJ'a, sa fille, veuve i\J all
moud Fl Okda. 

4.) Dame W assila, sa fille, épou se 'l\l o
ham ed Abdalla El Bassiouni. 

5.) Dame Bamba, sa fill e, épou se .\ 1,-
del Rahman Bey Abou Sccda. . ,, 

C. - Les Hoirs de la Dame Salnna. J ,[ 
Alfi, fill e de El Alfi Ahmed et veuve d_c 
feu Salem Abd Rabbou, prise de son vi
vant comme héritière de sa mère la Da
me Sett Abouha susdite, savoir: El 

6.) Dame Bahia, sa fill e, épouse 
Cheikh Husseini Ibrahim El Naggar. 
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7.) Dame Badre, sa fille, épouse Ibra-
him Nour. . ·t . . d. . d Tous propne a1res, m 1genes, emeu-
rant les 2 premiers à Taranis El. Bahr, 
la 3me à l\'llm et Baclawny, la 4me a Kafr 
Badaway .El Guédid, la 5~e à Badaway, 
le tout dépendan t du chstnct de Man-sou
rah (Dak. ), . la _6~ne i=! _Négu.ir wa Mit 
Chaddad, dislnco de Dekernes (Dale) et 
la 7me à Chabchir, di s Lrict de Tantah 
(Gharbieh). . . . 

En vertu d'un proces-verbal de sms1e 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier -Ch. Dend1a, en date elu 4 Jan
vier 1916 et transcrite le 20 Janvier 1916, 
No. 4i99. 

Objet de la vente: 118 feddans et 18 ki
rats cle terrains cultivables situés aux 
villages de : 1. ) Taranis El Bahr et 2.) Mi
niet Badaway, district de Mansourah 
(Dale), savoir: 

A.- Biens appartenant à Saad El Alfi. 
i06 fedclan s, 1 kirat et 2 sahmes ainsi 

divisés: 
1. - Au village de Taranis El Bahr. 
711 feddan s, 10 kirats et 22 sahmes a.u 

hod El Guénéna, .kism awal No. 5, en 
deux parcelles: 

La ire de 44 feddans, 3 kirats et 10 
sahmes, parcelles Nos. 2 et 4. 

La 2me de 30 feddan s, 7 kirats et 12 
sahmes, parcelle No·. 2. 

II. - Au village de Miniet Badaway. 
3i feddans, 14 kirats et 4 sahmes divi

sés comme suit: 
1.) Au hocl Mohamed El Charkh No. 5. 
i3 fecldans, 6 kirats et 4 sahmes à pren

dre par indivis clans 19 feclclans et 12 ki
rats, parcelle No. 10. 

2. ) Au hocl El Matrouk El Bahari No. 7. 
il! feddans et 20 kirats, parcelle No. 5. 
3. ) Au hod El Mouafi No. 8. 
3 fedclans et 12 kirats, parcelle No. 5. 
B. - Biehs appartenant à la Dame 

Sett. Abouha Om Mohamed. 
i2 feddans, i6 kirats et 22 sahmes si

tués au village de Taranis El Bahr, au 
hod El Guenenah No. 5, en deux parcel
les savoir: 

La ire de 2 feddans, 16 kirats et 22 
sahmes, parcelle No. 2. 

La 2me de 10 feddans, parcelle No. 2. 
N.B. - Il y a lieu de distraire des 

biens ci-dessus 1 feddan, 1 kirat et 9 sah
mes expropriés pour cause d'utilité pu
blique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 5120 outre les frais. 
Fols enchérisseurs: Hoirs Mohamed 

Aly Ghouel, savoir: 
1.) Amna Amer Hussein, sa veuve. 
2. ) Bahzane Mohamed Ghouel. 
3.) J\Iohamed Fahmy Ghouel. 
4..) Bahrouz Mohamed Ghouel. 

, 5.) Aly Mohamed Ghouel surnommé 
"Iahmoud. 

6. ) Abele! Hamid Mohamed Ghouel. 

C
'i ) Aziza Mohamed Ghouel, épouse 
hehata Salem Hussein. 
8. ) \'aïma Mohamed Ghouel. 

H 
9.) Rahifa Mohamed Ghouel, épouse 
assan Eff. Ghouel. 

Ab
10.) Hafiza Mohamed Ghouel, épouse 
del Wahab Mahmoud Hussein. 

ii.) Ibrahim Mohamed Ghouel. 
. La ire veuve et les autres enfants du 

dit défunt pris ausst en leur qualité d'hé-
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ritiers de feu El Sayed, de son vivant 
fils et héritier du dit défunt. 

Les 3 derniers pris également en leur 
qualité d'héritiers de feu leur mère la 
Dame Ammouna Mohamed Kechk, de 
son vivant veuve et héritière du elit dé
funt 'Mohamecl Aly Ghouel. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mansourah, rue Hanna Eid, 
sauf le 4me officier de police à Deirout 
(Assiout), et actuellement transféré à 
Zagazig, rue Tewfik; le 5me employé à 
la Société Anglai e d'Agriculture, à El 
Robayaa, Markaz Dékernès (Dale ), la 
7me à J\.afr El Amir Ebn Salam, Mar
kaz Simbelawein (Dale). 

Prix de la ire adjudication: L.E. 17000 
outre les frais. 

Mansourah, le 17 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
667-DM-424. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 15 Février 1938. 
A la requête du Sieur Georges Violet

ta, ouvrier, sujet local, demeurant à 
Port-Saïd. 

Contre le Sieur Basile Vrissimis, com
merçant, sujet local, demeurant à Port
Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 Mai 1937, huissier 
Victor Chaker, dénoncée le 13 Mai 1937 
et transcrits le 21 Mai 1937 sub No. 114. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 90 m2 

ainsi que la maison y élevée, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un étage su
périeur, situé à Port-Saïd, kism 3me, rue 
El Emara No. 4, portant le No. 24 im
pôts, moukallafa No. 1/1 au nom de Ba
sile Petrou. 

Le rez-de-chaussée forme un magasin 
à usage de café et le 1er étage comprend 
un appartement de 6 pièces outre les ac
cessoires. 

Cet immeuble est en mauvais état de 
construction. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 510 outre les frais. 
Port-Saïcl, le 17 Janvier 193~. 

Pour le poursuivant, 
718-P-78. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 13 Février 1938. 
A la requête de la Dame Pulchra veu

ve Faust Pen sa, sans profession, italien
ne, demeurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Chalabi Ahmed Taleb, 
sujet local, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Janvier 1937, huissier 
A. Kheir, dénon cée le 28 Janvier 1937 et 
transcrits le 2 Février 1937 sub No. 17. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 112 m2 

50 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un pre
mier étage, sis à Port-Saïd, Gouvernorat 
du Canal, ki sm 3me, rue El Guiza, im-
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pôts No. 11, moukallafa No. 1/1 S., éta
blie au nom de Cheikh Chalabi Talcb. 

La désignation qui précède est suivant 
l'acte de prêt mai s su iva.nL les lieux (é tat 
actuel) et les plans cadastraux le elit im
meuble a une superficie clc 109 m2 30 
clm2, sis à Port-Sa.ïcl, ru e El Guiza No. 
112 tanzim, kism lani. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 143 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 17 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
720-P-80 Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 13 Février 1938. 
A la I~equête du Sieur Aziz Bey Abou

chaar, fonctionnaire retraité, sujet égyp
tien, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Joseph Moussa 
Sauma, pris en sa qualité de seul et uni
que héritier de feu son père Moussa Sau
ma, propriétaire, sujet libanais, demeu
rant à Ghazir (Liban). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Septembre 1933, huis
sier Victor Chaker, dûment transcrit le 
8 Octobre 1933 sub No. 232. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 200 m2, 

avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée autrefois portant le No. 
6 kism salès El Emara El Guédida, rue 
El Baladia et actuellement portant le 
No. 11, rue El Emara et No. 3 sarafia 
kism salès Port-Saïd (Gouvernorat du 
Canal), moukallafa émise au nom de 
Moussa Sauma, limité : Nord, par la rue 
El Baladia sur 20 m.; Sud, par la pro
priété Mohamed Ahmed El Issaoui (par
celles Nos. 39 et 60) ~·. ur 20 m.; Est, par 
la rue No. 3 sur 10 m.; Oues t, par la rue 
No. 4 sur 10 m. 

Mise à prix: L.E. J06 outre les frais. 
Port-Saïd, le 17 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

717-P-77 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi i3 Février 1938. 
A la requête elu Sieur Hassan Moha

med Toubgui, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Port-Saïcl. 

Contre le Sieur Di mi tri Soultanakis, 
fils de feu Michel, pro-priétaire, hellène, 
demeurant à Port-Saïd, rue Kawalla, im
meuble de sa propriété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1.3 Novembre 1934, de 
l'huissier U. Lupo, transcrite le 29 No
vembre 1934 ub 1\o. 311. 

Objet de la vente: 
Le quart par indivis clans un terrain 

de la superficie de i53 m2, avec la mai
son y élevée, composée d'un rez-de
chaussée et de 3 étages supérieurs, le 
tout sis à Port-Saïcl, Gouvernorat du Ca
nal, rues Acca et Kawalla, kism 1er, por
tant le No. 2, moukallafa No. 49 /2 établie 
au nom de Michel Soultanaki. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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:\lise ù pl'ix : L.E. ll3 ou tre les fra is. 
Port-Saïd , Je JI .l a1wicr Hl3S. 

Pou~ le P•l llrsui \<î nl. 
710-P-/ U. .\ icola::; Z izinia, <Woca l. 

VENTE VOLONTAIIlE. 

Date: ..\l ard i 13 Fé\Tier 1D38. 
A la r cquèle du Sieur Issa Ephlimios, 

propriéta ire, ::: uj c t local, d em eurant à 
Port.-Saïd , rue Prince li'aro uk, agissant 
ta nt. personnel lem ent q u'e n sa qualilé de 
père exerçant la p ui ssan ce pat c m ellc 
s ur :::es enfa nts min e urs : Eftimc, i\Iichel, 
Ga:::ton e t. Li se tt c, tous pris en leur q ua
lité de :::c uls hériti ers d e fe u la Dam e 
\ Vah iba, di te Théodora Ephtimios, décé
dée à Port-Saïd, e t cc suivant ac te de no
torié té publ ique dressé par le l\lehké
meh Charéi de Port-Saïd en date du 28 
.:\ovembre 1036. 

Objet de la vente: 
Un e quote-part de 8 kira ts ou 1/ 3 soit 

80 m2 112 cm2 par indi\'is dan s un ter
rain libre de la superficie de 242 m2 13 
1/ 2 cm2, sis à kism awal Port-Saïd (Gou
vernorat du Canal), rue de Lesseps, No. 
48 tanzim, limité: Nord, rue de Lesseps 
sur 12 m. 26 : Sud, Egli se Grecque-Ortho
doxe Syrienne «Sain t Nicolas» sur 12 
m . 26; Est, proprié té Abou Ha laka sur 
Hl m. 75; Oues t, propriété l\Iohamed El 
Achwal et Dame R osa Tabone s ur Hl 
m. 75. 

La Yente aura lieu au x clauses ct 
conditions elu Cahier des Charges clé
posé au Greffe des Adjudication s elu Tri
bunal l\lixte cle Port-Fouad su ivant pro
cè-s-\·erbal elu 25 i\lars 103/. 

.\lise à prix: L.E. .'235 ou Ire les frais. 
Port-Saïcl, le 17 J mwicr 1038. 

Pour le poursui\ anl, 
Georges l\Iou ch bah a ni, 

116-P-/6 AYO CCl t à la Cour. 

VENTES MOBILIERES 
T rib~nal ~,Alexandrie. 

Date: Samedi 20 J amier 1038, iL 10 h. 
a. m. 

Lieu : à Alexandrie, tuc .\ lcxc ln clrc le 
Grun cl .\o. 22, quartier \laz;1ri ~it. 

A la requête de la Dame Flrm1 Donan 
propriétai;:-c, su jette loca le, domi cili ée à 
SporLing Club (P,am lch). 

Contre la Dame i\'ina ..\Iagr i, ~'a n s pro
fcs s ton, SUJ Ct lc britanniqu e, clorn iciliéc à 
l'adresse (· i -dcss us. 

En VCI'lu d'un proeès-YCrlJal ùc saisie 
mobi li ère en date du '' Oc lobrc 1037 
hui ssier .\1 . Sonsino, en exb:ution d'un~ 
ordonnance re ndue par ..\ lonsicur le .Ju
ge de Service elu Tribunal l\1ixlc d 'Ale
xa ndrie, du 20 Scplcrnhre HJ~3Î , validée 
par juge ment elu Tribun a l \lixlc Som
maire d 'Alexandrie du 2:3 Oc tobre 1037 
ll.G. 50i!i5 /fi2c. ' 

Ob je t de la vente: 
1..) 1 ?alle it man ger, s tyl e moderne, 

composee de 2 buffe ts en bo is de noyer, 
dcss u:; marbre rose c l miroir b iseauté 
s ur chac un; 1 argen Li e r mêm e boi s· 1 
Luble à rallonges, forme carrée; 6 ch'ai
ses en boi s de noyer, s ièges en paille ; 

1 lu ::;tl'c e n re l' Jorgé, ü 3 b ras é lcc tri
q LI C::' . 

:2. ) ·1 g<lrni lun' ci e :-a Jon compo:::ée de 
1 cH JliiJ>é t'l :2 fauteuil,.: à ressorts, rccou
vc l'l :,; d e le urs ltO U:-':-'r" e n crc lonnc Jl c lt
ric. 

Alcsit tldr ic, le I l .Janv ier .I D3R 
P o ur la pours uivante, 

GÎ .L- 1\ -:2 1 D. .'\. Gal i ou ng ll i, a vocal. 

Dale: J cucli 2/ J anvier 1938, à 11 h. 
a .m. 

Lie u: à Alexandrie, r ue E.arakosh No. 
3 (ki :::m Labbane). 

A la 1·equête Liu Minis tère des \ Vakfs, 
aya n L s iège au Caire. 

A l'enwonti·c elu S ieur Abclel Sala m 
l\ Ioham cd Aly Sab ra, bouch er, s uj e t 
f ra n ~~ais, domi cili é à Alexandrie, rue 
Kara kos h ..\o. 3 . 

E'n , ·el'tu d 'un prccès-vcrbal de sais ie 
elu 20 Septembre 1\.137, huissier A. Qua
clrell i. 

Obje t de l1a vente : 1 grande tetblc, 3 ar
moires, 2 canapés avec matelas, 1 gran 
de ja rdiniè re , diverses petites tables, 1 
argen Lier, 2 can a pés, 2 fauteuils , G ch ai
ses, 1 lapis ·:mropéen, etc. 

Alexandrie, le 1.7 J anvier 1938. 
Pour le pours uivant, 

G78-A-22G Giu seppe De Sema, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Dale c L lieux: Lundi 31 Jan vier UJ38, ~L 

9 h. a. m. a u Y il lage de Bor Loba L 1~ 1 Ga bal 
et à :U h. a .m. a u v illage clc 1\afr El Sa
lchinc, \Iarkaz :\lagaga, l\lini ch. 

A la requèlc de la Dresdncr Bank èsq. 
Con tt·e Mohamcd Soliman H.ouchcl i, 

culLivatcur, égyplicn, clemeuranL à Bor
tobat E l Gabal. 

En Yet·tu d 'un procès-verbal cle sais ie 
du 211 Août 103ï. 

Objet de la Ycnlc: 1 camion Chcvrolct, 
sans numéro, à G cylindres. 1 machine 
cl' i rrigal ion, marque Rus ton, Alle n, 
Ald crso n, ~o. i!J7ï89, en bon é ta l ; les 
récollcs cle colon Achmouni, provcnan t 
ri e 8 IcclcJan s aux hods El Ezab ct E l 
\ Va kf', d ' un rcndemcnL (le 3 kantars par 
fcclrlan environ ; les récollcs de co ton 
Acilmouni provenant cle 43 fcclclans aux 
h ods ll ürotm c J. El Omclch, rl'un rende
m e n l rlc 8 kan Lars par fcclc.lan environ; 
1 mach ine d 'i rrigation, marque Rus tan, 
All e n, A lclerson, ~o. :1325ï2, e n bon état. 

Le Ca ire, le 17 .Janvier 1938. 
Pour la nours ui vantc ès q., 

6H-C-701t. F. BiagioLti, avocat. 

Date : \1a rdi 1er Février 1038, dès les 
10 he ures du matin . 

Lie u: i1 Toukh E l J\h eil , Markaz ct 
Mo ucl ir ich de M ini eh . 

A la l'equêle elu Sieur R ichard Ad ler. 
Au JWé judke des S ieurs Hn ssc in Yas

s inc c t AIJdcl Jfamid Abclel Mégu id. 
En ve•·Lu d ' un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Décembre 1937. 
Obje t de la vente: 8 brebis , 4 ch èvres· 

la réeo l Le de 2 fedda n s de bcrsim kas~ 
ser, c L(·. 

6'!5-C-705. 

Pour le poursuivant, 
M. Seclnaoui et C. Bacas, 

Avocats. 

Date: Lun d i 2~ Ja. Jl\i c r 1038, iL 1.0 lt . 
a.m . 

Lie u: ü Scn JJ <Ho, \l rll'kuz FI H· J1"w· 
Moucl iri c h de Fayou111. · ' u. tly, 

A la re'(fUête etc l'llltpc r ia l Cit cmi r" 1 Jnclu s tn cs ( l•:gy pt). -<l 

.. Au rwi~judi( :e elu S ie ur El Saycd Al , 
Sct lc h, p!op rlc tcul'c cl co mm c rr· a ,1t . ~ 

t ' t. ' , Sli -

JJ ~. eg.I )IJ'P ~ C i l, li cJ(nFe ura tt t iL Sc nlt a t·o, 1\Lu·
(clZ •, r:,mway • ayou n1 ). 

En n~ rl.u cl' un ju ge nt enL rcnù tt pur 1· 
Cha~niJrc ~ommairc Liu Tribun èl l Jvl ixt;; 
du Lrurc le 't Aoùl Jn3''_, H. G . . \ o. UUliO/ 
5~m c ;\ .. L eL d un. pn)I'C;;-vcrba l d<' ::'i ti 
Sie-executi Oil c L clcloumemcnt d11 :n IJ ._ 
tobrc HJ37. 
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Objet de la vente : lit t·écol lc dr tll <LI ~ 
c.hamt pc nda nlc pa r tuc in cs :,;ur ;> fr·d 
da ns, d ' un 1·endcmcnL cle 11 itrdclb 11,11 
fedclan. 

Le Ca ire, le .L7 J <Ill\. ie r Hl38. 
P ou r la pour;:;ui\·an l(' 

Albed Dclcndit, ' 
,\\·oeat à la Co u1. 705-C-727. 

Date : J e ud i 27 J amicr 1038, ù HJ 11. 
a .m. 

J"i cu: à Douc in a, \larkaz Ab ou-T 1!.!· 

(Assiou t). 
. A la I 'equêtc c.l c l'flllJJeria l Chemi r·;,l 
JnclustrJcs ( l~gy pt) . 

Au p1·éjudiœ elu ~i c ur Bekhit .--\I Jm' ·i 
Taa.lab, propriétaire cl commn('anl. "l' 
.] Ct cgypL1 c n~ demcumnl il Douei11a, .\J ... 
kaz AlJou-T1g (As" iou l). 

En Yertu cl ·u11 ju gemen t rendu )Jill' 1' 
Chambre Sommaire du Tr ibunal .\l i.\'• 
elu Caire le ;2 1. Ju ill e t Hl31 . H. li. \1 
727'l/62m.c k J. ct d'un procè':-'·\·e l'hctl , 
Sèl i S J ~-CXCC li[J OJl d t! :2 :-;epletnhJ'I' ]!1:); 

Objel. de la vente: lC! ré co1l c <le t'lill 
pendante par racine,.; " ur~ fe cldan::. ù·u 
rcnclcmcn L cl e 3 kètll t m·:- ]JaL' red clan: 
maci11!1c cl ï rrigaiion marque .\al io11 
de la 1 oree etc :2-'1 J !.t-'., a \·cc· ::e::: <H'C'I'"' "' 
res . 

L e Caire, le 11 Jnm·ier Jfl:3~ . 
Pou1 la pour:,;ui\ itll 

. \ll>ert Dl' icntli!. 
703-C-72;:). AYocat à la Co, 

Hale: l\1arcli 23 J anYicr 1 !H8, ,·t I l ' 
a. m. 

Lieu: ~L Fürclwul. i\larkaz ..\aa· Haut" 
di, Moud irich de I(éncll. ~ 

A la requéle de l'Il11l)Cri a l Chem ir · o~ 
Indus tries (Egypt). 

Au pl'éjudicc des S ie ur,.:: 
:1.) Ji'a.khr E l Dinc l\Io l1 amed Ebci d. 
2.) ~o l iman Aly Saleh . 
Tou s deu x proprié la it'C ct comnw t·· 

çanLs, suj e ts égyp ti e n ;.;, dcmcuranL ;, 
li'arch out, Ma r kaz i\ ag J lantacli, ..\lou di 
r ich d e Kénch. 

En VCI"lll. cl ' un juge ment. ren d u par L1 
Cha.mhrc Sommaire d u 'l'rihuna l l\,l ix! l' 
du Ca ire le ~ Août HJ37, H.G. No. 75t\ Il 
G2mc A.J. c t d'un procès-verbal de :-<ill
s ic-exéc ution du 1er Décembre 1037. 

Obje t de la vente: 1 cha m ea u, 1 tau 
reau ; la récolLe d e canne à su cre pen
dante par racines sur '1 fcddan s, d'un 
rendem ent de 600 kantars par fcdd an. 

Le Caire, le 17 Janvier 1938. 
Pou r la pours ui vante, 

A lbert Dclenda, 
70~-C-726 . Avoca t à la Cour. 
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Date: Sa medi 29 J an vier 1938, à 8 heu
res et 9 heure::. elu maLin. 

Lieux: au Caire, à la ru e El Madrassa 
No. 33 (Azha r ) eL à la ru e Dr Abdel Wa-
hab No. 27 (Choubrah). . . 

A la requête de l\1ons1eur le Gref.fier 
en Chef !lu Tr ibunal l'vhxte du Ca!fe, esq. 

Contre: 
1.) Moham ed Tewfik, 2. ) Zeinab, 
3. ) Sa tl d ilŒ, 4.) Chams, 
5.) Fa tma, dit e ?\ abaouia . 
To us enfants de l\I oham ed Abd alla El 

E.adi. 
6.) Ahmect Aly Aly Hassan Kortoma El 

Jiaddacl. 
To us dem eurant au Caire, les 5 pre-

miers à. Choubrah, No. 27 rue Dr. Abdel 
vVahab c l Je 6me au No. 33 de la rue El 
i\1aclrassa, à Azhar. 

En œrlu d'un procès-verbal du 10 
Janvier Hl38, hui ssier P. E . Levenclis. 

Objet de la vente: bureau?C, cl ekka, ~r
moires, tables, llts, can a pes, fautemls, 
o·Iacc à cadre, tapis , buffet, chaises can
~écs, pendules à caisson et lavabo. 

Le Caire, le 17 Janvier 1938. 
Le Greffi er en Che f, 

6:50-C-7 10. (s.) U. Prati. 

))ale: Je udi 3 F évrier 1.938, à 10 h. a.m. 
Lieu: it la ru e :\'Iomtaz No. 3, Moham ed 

Al y. 
;\la requête rle Bern ard S teinberg . 
Cont1·e Bcrnar<l Ri essel, autri chien. 
En wrlu d' un pr ocès-verba l rl e sa is ie

exécutio n el u 3 Juin 1. 934, hui ss ier Bah
gat. 

Objel de la ' en te: portem an Leau, gu é
r idon, rnule uil s, lu s tre élec triqu e, garni
lUre de "all e à m an g·er, p ian o m arqu e 
~<Glass» , it pédales, ri che garniture de 
charnb1'e ü cou cher, e tc. 

Le Caire, le n J anvi er 1.938. 
P our le r equ éranl , 

646-C-'70U. Emile T o lon g ui, avoca t. 

Date: \ Inrd i 23 J an vier HJ38, dès les 10 
heures tit i ma lin . 

Lieu: a 11 Caire . 10 r u e E l \Ieki as, à El 
Roda. 

A la I'Cquêle du S ieur Léon l\Ii zrahi. 
Au pr(•judice el u Sieur l\Ioham ec! Bey 

Badr. 
En H' l'lu d 'un proeès-verba l d e sais ie 

el u 18 Seplembre 1937. 
Objel de la Ycnte: buffe t, dressoir, ar

gentier, lapi s, arm oires, labi es, chai ses, 
fauteui ls, canapés, e tc. 

P our le pou rs uiva nt, 
\I. Seclnao ui e tC. Bacos, 

652-C-112. Avocats. 

. Date ct lieux: ?\Ia r (li 1er F évrie r 1938, 
a 10 h. a.m. à Zawi eL Dahchour eL à ii 
h. a.m. à 1\ afr Hem eicl l\1a rkaz El Ayat 
(Guizeh). ' 

A la requête de G. Massouda èsq. 
Au JWéjudice cle : 
1. ) Ka rn cl Zeiclan 

. :2.) Cheikh Ibrahi~ Abel e! W ah ecl, cul
tl\' ~ l c ttrs . suje ts égyptien s . 

.~n ' :crtu d' un procès-verbal de sais ie
~\:cru tl o n du 23 Oc tobre 1937, huissie r J. 
C! curel. 

Objet de la vente : 
A. Zawiet Dahchour. 

cl La récoHe de maïs ch ami provenant 
e 2 fed dans, évaluée à 8 arclebs environ 

un las de maïs séfi évalué à 5 ardebs en~ 
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viron, se trouvant au domicile du Sieur 
Kamel Zeiclan et un tas de maïs séfi 
évalué à 5 ardebs environ se trouvant au 
domicile elu Sieur Ibrahim Abdel W a
hecl. 

A Kafr IIemeicl. 
La récolte de maïs chami pendante par 

racines sur 8 feclclans, celle de m aïs che
toni s ur 2 feddans, celle de maïs chami 
pend an te par racines sur 2 fecldans, celle 
de m aïs chami pendante par racines sur 
1 fcrlrl an, d 'un rencl emenL évalué à 4 ar
cl ebs environ par fedclan. 

Pour le poursuivant, 
695-C-7 17. F ernand Zananiri, avocat. 

Date : Sam edi 29 Janvier 1.938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village cle Deir El Malak, cl é
penda nt cl'El R eyramoun, Mar.kaz Ma l
laoui (AssiouL). 

A la requête de la Socony Vacuum Oil 
Co Inc. 

Contre le R év. Zakh ary Magar. 
En vm·Lu de deux procès-verbaux cl e 

sais ie-exécution des 24 Août e t 211 No
vembre 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 moteur marqu e Na tional Gas En

gine, No. 26411, de la for ce de 55 H.P., fai
sant fon ctionner un moulin . 

2.) 1 moulin à 2 entonnoirs, y compris 
les m eute , les roues à eng ren ages e t 
tou accessoires. 

3. ) 1 bureau, 1 balance de 500 kgs de 
p ortée e t 1 b an c en bois. 

'1. ) L a récolte de canne à su cre pen 
da nte par rac ines sur 10 feclclans, au h oc! 
El Khers E l Charki No. 7, d 'un r ende
m ent évalu é à 500 kantars par feclclan. 

Pour la poursuivante, 
Malates ta et Schem eil, 

698-C-120 Avocats. 

Commerce 
Cornptabilité 
Sténographie 
oactyl~graphie 
orgamsation 
secrétariat 
Langues viv. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
le soir et 
pond?nce: 
toute epoque 
rnême en été. 
jeunes Gens. 
jeunes fi\les. 
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Date: Mardi 25 J anvier 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: au vill age d 'El Amma r, Markaz 
Toukh (Galioubieh ). 

A la requête de la Raison Sociale S. 
R emati ssios & Co., aya nt s iège à T01 1kh . 

Contre le Sieur Mohamecl Ahmed 
Abou \Tasr, dem eurant à El Ammar (Ga
lioubieh ). 

En ve•·tu d'un procès-verbal cl e sais ie 
elu 15 Novembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte d 'oranges 
e t mandarines pendante sur branch es 
clans 3 feddan s et 18 kirats. 

Le Caire, le 17 Janvier 1938. 
Pour la pours uivante, 

693-C-715. A. Sacopoulo, avocat. 

Date: J e udi 27 J anvier HJ38, à!) h. a. m. 
Lieu: à E zbet Mourad 1\orachi, dépen

dant cle F azara, Markaz Deirout (As
siout ). 

A la requête tl e l'Trn peria l Cherni cal 
Ind us tries (Egy pt). 

Au préjudice des S ieurs : 
i. ) Abdel R ahm an Moura <l K a rachi. 
2.) K a rachi Mourad K a rachi. 
Tous deu x proprié taires e t commer

çants, s uj e ts égyptien s, dem eurant à Ez
b e t Mouracl 1\orachi, dépend a nt de F a
zara, Mar kaz Dey ro u t (Assioul ). 

En vet·tu d ' un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mix te 
elu Caire le 13 Oc tobre 1937, R.G. No. 
906J j62e A.J. e t d 'un procès-verbal de 
saisie-exéc uti on du 27 ~ovembre 1937. 

Objet de la vente: 2 vaches ; 10 a rdeb s 
d e m a is seifi , 10 a rdebs de m aïs chami. 

Le Caire, le 17 J anvier 1938. 
P our la poursuivante, 

706-C-728. Albert Delenda, avocat. 

Date: J eudi 27 J a nvi9r HJ38, ~t 10 11. 
a .m. 

Lieu: au v illage de Masraa (Ass iout). 
A la re{Jllêlc de la Socon y Vac ttum Oil 

Co Inc. 
Contre Saicli J\ Iicl1rig ui. 
En vertu de t rois p rocès-verbau x de 

sais ie-exécution des 20 l\Ia i 1930, huis
Sier Bohlok, 1er Avril HJ31, huissier Nas
sar, et '1 J an vier 1934, hui ss ier Boutros. 

Objet de la vente: 
1. ) Au hod El Hi che: 1 m o teur d 'irri

ga tion avec sa pompe e~ accessoires, de 
la forc e cle 211 H.P. , m arque Na tion a l. 

2.) 1 automobile m arqu e C.h evrolel. 
modèle 1928, No. 943. · 

3. ) 1 tracteur F orclson cle 10/20 H.P. , 
avec cha rru e à 2 soes. 

4. ) 1 trac teur F orclson No. P. 133 et. 1 
charrue No. 721. 

5.) 1 vache e t 2 ân es. 
Pour la p ou rs uivanle, 

Mala tes ta e t Sch em eil. 
699-C-721. A voca 1 s. 

Date: Sam edi 29 J a nvier 1938, à 10 h . 
a.m . 

Lieu : à Béni-Souef rue El Adaoui. 
A la requête de la R a ison Socia le Ra

g heb et Co. 
Contre Abda ll ah Abclel La tif. 
En vertu d 'un pr ocès-verba l de sai s ie

exécution du 13 Décembre 1937. 
Objet de la vente: 2 armoires, 2 tabl es, 

2 lits, 5 tables, 1 commode, 1 salon, P. tc. 
Pour la poursui van te, 

697-C-719. Ed. Atallah, avocat. 
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llate: Samedi :20 .lam·icr 1038, à 10 11. 
a.m . 

.Lieu: a tt Caire, r t1c El Bcrgassc î\o. 2, 
Garden Ci ly. 

A la rt>quète du Banco Jlalo-Egiziano. 
Conln~ .:-.toll a m cd Zaki Abdcl Razck 

BeY el ~l ohamcd ~lollamcd Abdcl l={.a
zâ. propriL'Ia irc:::, égyp tiens . 

En H't"lu d 'un procès-Ycrbal de saisie
exécu ti on du :28 Décembre 103'1, lwiss icr 
Pi zz ulo. 

Objet de la Yente: une r iche garn itu re 
de salon en bois doré sculp té, un e a ulrc 
garn iture de mèmc ::: lyl c, 1 g uéridon, :1. 
para \·c nl . . t lu s tre en cri::=:l.al, 1 lap is de 
Smyrne cie l5 m. x '1 m. 30, 2 consoles, 5 
paires de rideaux, 1 tapi ::: pcr:::an, 1 lablc 
guériclon, etc. 

Pour le pour:::uivan t, 
i\Ialalcs ta cL Schcmci l, 

A\'Ol'é\lS. 700-C-1:2:2. 

Dale : :\Iercred i 2U Jan\'icr 1\J38, à 10 
h. a .m. 

Lieu: au Caire, 18, rue Champoll ion. 
.-\ la requèle de la Dame P. Giorgia

d is. 
Conlre ?\Iol1 a m ed Za ki. 
En Yerlu d'un procès-Ycrbal de sais ie 

elu lî :.\oYembre Hl3î, huiss ier lVli s i:-;
tra no. 

Objet de la vente: bureaux. canapés, 
Lt uteuil s, classeur, tapis, etc. 

Pour la poursuivante, 
710-C- 13:2 D. II. L éYy, avocat. 

Date: Samedi 19 F évri er 1.\J38. à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de \Ia nfalouL (As
~iout ) . 

A la requête cie :\issim ITannan. 
Contt·c le. Hoirs rie feu Jbrah im i\lan

sour IIene iss. 
En Yerlu d 'un jugem e nt sommaire ct 

d'un procès-verbal cie sai:::ic elu t3 Juillet 
1937. 

Objet de la Yenle: 3 varhcs cl 2 ânes
ses. 

L e Caire, le 1î Janvier 1038. 
728-DC-ft3!L L. T aran to, avoca t. 

Date: Lundi 24 Janvi er 1038, à 10 h. 
a.m . 

Lieu: à Héliopoli s, 28 rue ri e la Mos-
quée. 

A la requête de Joseph !\m'ali. 
Contre la Pcaison Socia le Levy Frères. 
En vertu d'un j ugcmc n t som maire e l 

d'un procès-ver h al de sa is ie d 11 23 Oc
lob re 1937. 

Objet d e la vente: ap-cneerncn t, hu 
reau, balanec, plateau, planches, c l('. 

Le Caire, le 17 Janvier 1038. 
GfiS-DC-423 Vita Sons ino, avocat. 

U BILLET ~ ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
P·ar 

MAURICE D E WÉE 
Juge au Tribunal Mixte du Cmt 

En vente : à Alexandrie, au Caire, à Mansou~ah et 
à Port-Sa'fd dans les bureaux du j ournal des Tribu
naux Ml:xtes; à Alexa ndrie, "Au bon Livre" 15'4, Rue 
Ambroise Rall i, lbrahimieh, et au Caire chez M. B. 
Z . Sa ndouk, Bibliothécaire de. l'Ordre des Avocats, 

au Palais de Justice Mixte 

- P.T. 2.5 -

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansaurab. 
Date: Mard i 23 Janvier 1\J38, à :lü h. 

a.. m. 
Lieu : ~t Ezbcl El Khazzan , Sit.ll éC en ra

cc du v ill ngc de ,1\al'r El Was La.n i, <l is
lr ict de C ll er])inc (Q il arb ich). 

A la requête cle 'l'h e Gharbich L a nd 
Cy., soc iéLé anonyme égyp l ienn c, ayanL 
s iège au Ca ire, rue l\laghrabi 1 o. 2\J . 

Conll·c Aly Err. Abdcl Rahman, pro
priéta ire, :-i ti,Ï CL local, <lemcmant à Kaf't' 
El vVckala, di strî<"L clc Chcrh in c (Gh. ). 

En V<'I''Lu d'lltl procès-vcrhal de saisie
brandon du l '• ~cplcmbrc Hl37, hui ss ier 
Elie Mczllcr. 

ObjeL de la , ·cnic: 
Les récoll. c · sa isies <'lll v ill age d e Ko

four El Ghab, d is trict de Chcrbinc (Gh.), 
actucll cmcnl cuei llies, coupées cl cmma
gasi n6c:-; par le garù icn :judiciaire à Ez
bet El Khazzan, tout près de 1\ af'r El 
\Ves lan i, savoir: 

A. - L a q ll anlilé provcnanl clc la ré
colte de co lon l<'ouadi, ire cucill cllc, 
pendante sur'/ 1/2 f'cddans, représentée 
act ue lle m enL par 13 kantars c l 't3 rolo li s 
de colon cue ill is ct entreposés comme i l 
a été i n<liq ué e i-h au L 

B. - Les 3/::J de la récolte de r iz pen
dante s uc !1 Jcr ldans, rcpcésc nléc acl ucl
lemcnl par ft <l ar iba:; ct 3li rol oli s clc r iz, 
qualité Agam i, entreposé:-; comme il a 
été indiqué ci-haut. 

N.B. - Les 2 /3 rie ces ft darihas c l 30 
rotolis de riz seront ronsignés par le dé
légué de la requéran te, le jour clc la ven
tc, aux amocl iatcur:- don l les noms son l 
menti onné:- clans Je procès-verbal de 
saisie <1 u 14 Sep lcmbrc JD37 pré c i lé. 

Man,; ou t'ltl1 , le t'ï .Ja1wicr Hl38. 
Pour la poursu ivante, 

\Iaks ud, Samné ct Daot1cl , 
724.-DM--1'20. Avocats. 

Délégation de Port-huad. 
Date : M<rrd i :23 Janvier Hl3R, à \J 11 . 30 

a. m. 
Lieu: it POI'I-Saïrl , rllc,.; De Lesseps cL 

Mac:ldHc K. 
A la requê te cl tl Sie t1 r Plal'ido De Tom

maso. 
A l'en('ontre du S ieur El ie Abdel Nour. 
En vertu rl'un jugement rcnd ll par le 

TrilJunul Mi x le de J uslicc Sommaire, clc 
Porl-Pouad Je 23 Novembre ·1 n37 cl d't in 
procès-ver fmi de sais ir molJi l ière elu G 
Jan vier HJ3H. 

Objel de la vente: radios, lu s Lrc3, hu
real!, c haises. 

Pod-SHïd . lt• 17 .IHnvicr Hl~:lH. 
Pour le ]loursuivan l, 

71fl-1'-7:-; P. ()ill'f'll i, avocat. 

Bal(•: 1\lrrnl'rl i 1\J .Ll ll \' i<' l' l !l:lk, i't 10 11. 
a. m. 

Lieu: iJ !>r; l'l-S<lï.l. l' tl<' dl' IA· :-:sc ps. 
i\ la n:quï~h~ ri<' .11'<111 Cokillitki s, pro

pridiiirc, lrH <J I, ci<'lll<'tll'illll. ;\ l'nr i-SitïCI. 
Conl.r(• .\; i< ·o liis Sak<'llis, rHJVI'ir'r, li t~ ll<~

n(', dr!lli<!U I' il llL i,l. 'J'(JI'l-Sa ïrl. 
En V(~f'l u d't ill pror·ùs-\'l'l' l!iil ri e Silisin 

rnol.ilii: rr: dtl 2~> Scplnnil•rr• I!J:n, hlli s
s i<!l' /\. 1\IH'I'. 

17 /l8 Janv ier 1ü38. 

Objet de la vente: 
1.) 1 dresso ir en bois p .l a qué avec mar

bre surmonté d' ~m m iro_ir h isca ulé, ù 2 
ba lLanls et 3 pct1ls mJron·s au m ilieu. 

2.) 1 ca n apé ~t 11 Ja ulc uil s capitonnés 
de velo urs rame, co ul c tl r h lcu cL b lanc 

3.) ftl cha ises cap·lon nécs de cu ir. · 
ft.. ) 1 commode avec marbre s urm onté 

d'un m iroir, ù ~ tiroirs. 
G.) J armo ire à 3 baLLant s rlont celui 

du milicll avec miroir, en b ois de hêtre 
e tc. 

Porl-Saïd, le 17 .Tanv;cr 1\J38. 
Pour le poursu ivant 

653-P-72. Ch. ct J. Colsakis, avoc~ts. 

SOCIÉTtS 
Tribunal d' Alexandrm. 

CONS'J.Ti'U'i'ION. 

O'un. acle sous seiny privé en date du 
!. cr Décembre Hl37, v1sé pour date cer
taine le 8 DéccmiJrc 1937 s ub i\o. 7968. 
cl dont ex ~ro. i L a é lé trans cri l au Greffé 
elu Tribunal de Commerce Mixte d 'Ale
xandrie le 13 Janvie r 1\J38 su]) No. 77, 
vo l. 53, Jol. 01 de la U3mc A.J., il appert 
qu'une Sociélé en commandile a été for
m ée enlt'c la Dame ~opllic Veuve J eun 
Coutsoyannopoulos, commerçante, su
jette he llèn e, do m iciliée ~l Alexandrie, et 
un associé commanditaire, ayant pour 
objet l'exploitation de l 'é Labli:::sement 
« Co.si n o Floricla »,sis ù Sporling, rue de 
la Corniche No. 13ft. 

La SÏfJ!laLm·e s od[l.le appartiendra à la 
Dame~- Coulsoyannopou los, qui pourra 
donner p roc urat ion à cc l cficL act Sieur 
Stavros Xantl1 opoulos . 

La durée de la Société est de de ux 
ans, elu 1e r Dél·cmbrc HJ37 au 30 Novem
bre 1\J3ü, avec. Incite rcnouvci!ement 
pour un e période égH IC à dél'aul cl 'ar is 
eonlrairc donné par le ttre rccom mamlée 
Lcoi s moi s avanl son exp iratio n c t ai nsi 
de s uite. 

Le eapilal social csl de L.K 300. 
Pour J'assori6 commanclilaire, 

070-A-2 18 1\yriiiC'O Zcra~, avocat. 

MODIFICATION. 

L'un mi l neul' reni. lrcnlc-huit et le 
quinze (13) elu mois de Janvi e r. 

Au Grcl'l'c du 'TYhuna l l\1ixl c ri e Com
merce d 'Alexandrie. 

Par devanl Nous., G. C. lmmi, r..-Grcffier 
a u dit Tribunal. 

A compar 11 Maîl l'C ll:lYmontl lil' 'd e,
n ascc, Joco Maîl. rc Fé li x Pari mt, H\' IH'<ti a 
l a Cour, agissan L lUI nom, pour l'!lllijl ll' 
el dcu ls J'in térêL cie I<L ~ociélé 1\ JltlllYlll<' 
!l es Presse:-; Libres l•~gy pl.it'lllll':-i , ii~< J iil 
s iège it i\lcxantlric, cJonL il a lllitllll <il 1-!l'
n éra l, Jcqt tc l nol!:-; rcqtJicrL le tlt'!jH!I 1'1 1 

cc Grclï'o, cie l'cx LI '<L' I l't'r lilïé l'Oiti'<'l'ill<' 
cl tl procès-v c•J 'Ilit l cio la lreizi('llH' ,\ s:-i<'lil
bléc GéllÔI'iLIC l ·~x lraortlillilil 'l' rie:-; !\ l'l iOil
naircs dl~ la ~Of~ir'!lr':, lt'lltle l'Il dnlc 
d tt 20 Dôcc' ntbi 'C HJ:l'7, ill! c·ntlr:-; d1' lw 
qtJc ll c il. dé vol.t'!e l'ntlgïtwnlitLinn till en
Il i La 1 soc ia l d e L.l,~ . ·1 ;!ROUO ii. L . !<: . HJ:2.000 
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1• modification de l'article 6 des sta
ett·a et l'adoption d'u;:J. texte nouveau, 1~
tu l::; rxlrai t por tant légalisation de. la SI
dl , L~ue de Monsieur Oswald Fmney, 
ï:1~1~iclcn t. du Conseil d'Administration. 

Dont acte. 
(s.) R. de Menasce. 

Transcrit au Greffe du ';I'ribu~al Mi~te 
d commerce d'Alexandne le io Janvier 
1~38, \fo. 79, vol. _55; fol. 6~ et ~ffiché au 
tableau à ce destme le r_neme JO~.rr: . 
~·"- , .. J.]3 Le Greffier, (s.) Illisible. 
Jùl . -

T ri~unal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il appert. d'un _acte de. Société ~ressé 
en langue françarse, date du 14 _Decem
br:· 1~,:3 7. vi sé pour date certame sub 
" ''· ~~~~Î. dûment enregistré au Greffe 
ci l' r:on1mercc du Caire le 13 J anvier 
J ~n-..: ''til l -:\o . 1.5/63e; 

Qt i'Hnc Société commerciale en nom 
colled if a été constituée entre: 1.) David 
Dari, . .T . • \rditi et 2. ) Salomon J. Arditi, 
tou~ deu x négociants, domiciliés au Cai
re. ! ,, rue Bawaki, le 1er citoyen fran
çai - ei le second égyptien, sous la Rai
sot! ~o(·iale David Dario & Salomon J. 
.\nlili ('{. la dénomination : Maison J . D. 
,\ td i 1 i. 

n 11 i ronformément au vœu de l'article 
5C ~lli Coc1e de Commerce Mixte est ainsi 
éla])i;c:: 

Sii'fff' : au Caire, 14 rue Bawaki. - Ob
jrl: lt• commerce en général et spéciale
nlt'ni l'importation et vente de tapis, toi
Ir- ,.j,,'c,:. ar ticles de ménage. - Durée: 
2 illltl\·,r·~ à partir elu 1er Décembre 1937, 
rrJH:t:wlnblc indéfiniment faute d'un 
pl't\t\·'-: rte 3 mois. - Capital: L.E. 4500. 

l;r-.; lio n cl signature: séparément 
aux deux associés qui signeront sous la 
rl1'n•lln imliion sociale : Maison J. D. Ar
dili. 

Pour la Société, 
D. Il. Lév~r, avoca t. 

Thr :\car East Finance S.A.E. 

l\ 11· }ll'ocè::- \·crbal dressé au Greffe de 
Commerce en date du 8 Janvier 1938, No. 
''·'>- .\..1. G3 c, fol. 219, Reg. 40. 

\le .\ntoine Valavani, avocat, a requis 
de rons tater ur les registres des Actes 
CIC' Soeiélé, le dépôt de deux exemplaires 
elu ~ upp1émcnt du Journal Officiel No. 
l ill rl11 Lundi 29 Novembre 1937, conte
lliln l: 

:'.: - Le Décret Royal du 27 Novembre 
:lfl3,. por tant constitution d'une Société 
Annn:m1e Egyptienne sous la dénomina
hon «'T'he Near East Finance S.A.E.». 
. B. - L'acte préliminaire d'association 

v,tse an Bureau des Actes Notariés du 
'I nl,unal Mixte du CaiJ e le 3 Juin 1937 
Snb \ o. 407. ' 

C. - Les Statu ts de la dite Société. 

cla?urée: ~inquante années à partir de la 
titu~du Decret _Royal autorisant sa cons-
p .JOn. ~auf dissolution avant terme ou 
ro~?gatJon. 
~'eg:e social: au Caire. 

lOOÔd)Ifal_: L.E. 50000 représenté par 
act10ns de L.E. 5 chacune, le quart 

Jou.rnal des Tribunaux Mixtes. 

elu montant de chaque action ayant été 
versé à la souscription et le surplus de
vant être versé sur appel du conseil d'ad
ministration qui fixera le mode et les dé
lais de libération. 

Objet: toutes opérations de banque, de 
caisse, d'escompte, de réescompte et de 
commission tant pour le compte de la 
Société que pour le compte de tiers ou 
en participation, recouvrements, achats 
et ven tes d'effe ts de change ou de com
m erce, de fonds publics, de Sociétés 
Egyptiennes ou étrangères, avances de 
fond s avec ou sans garantie hypothécai
re, nantissem ents ou cautions, accepta
tion et dépôt de toutes valellrs ou m ar
chandises, émission de chèques, de bons 
ou de promesses etc. 

Premier Conseil d'Administration 
nommé par les fonda teurs: MM. Benja
min Constant, président, J ack J anco
vitch, Simha Ambache, Mohamed Badr 
Bey, Halford Constant, J ames Mordan, 
Stavros Cadéménos, m embres. Le con
seil restera en fonction s jusqu'à la réu
nion de la première assemblée générale, 
au cours de laquelle il sera renouvelé en 
entier, tous les m embres le composant 
étant cependant immédiatement rééligi
bles. 

Pour The Near East Finance, 
Société Anonyme Egyptienne, 

691-C-713. S. Cadéménos, avocat. 

DISSOLUTION. 

Il apper t d 'Lm acte de dissolution de 
Société dressé en langue française le 14 
Décembre 1937, portant date certaine du 
m ême jour sub No. 5426, dûment enre
gistré au Greffe de Commerce du Caire 
lA 13 J anvi er 1.938 sub No. 47 /63e A.J. 

Qu e la Société de fait en nom collectif, 
non enregistrée ni publiée, ayant existé 
en trc : 1.) Dario Dav id J. Arditi, 2. ) Sa
lomon J. Arcliti , 3.) Rachel .J. Arditi, 4.) 
Elie J. Arditi , 5. ) Isaac J. Arditi, 6. ) Mme 
Vve Rose Arditi, née Roditi , 7. ) Mme 
Lind a Arditi, épouse Maurice Coen, 8.) 
Henri Arditi, mineur, sou s la tutelle de 
Dario David J. Arditi, tous commerçants, 
fran çais, sauf le second égyptien, domi
ciliés au Caire, 14 ru e Bawa.ki, et connue 
sous la dén omination:« Maison J. D. Ar
diti» a été dissoute avec effet à partir rlu 
30 Octobre 1937, chacun des associés 
ayant retiré sa part cle l' actif social, ainsi 
partagé. 

70-L-C-723 
Pour la Société dissoute, 

Daniel H. Lévy, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
CONSTITUTION. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
du 17 Décembre 1937, visé pour date cer
taine au Tribunal Mixte de Mansourah 
le 22 Décembre 1937 sub No. 1308, enre
gistré au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, le 29 Décem
bre 1937 sub No. 5, A.J. 63, qu'il a été for
m é entre le Sieur P. de Tommaso et 
deux commanditaires, une Société mixte 
en commandite simple, sous la Raison 
Sociale P. de Tommaso & Co et sous la 
dénomination Bière Hollanc1aise Falcon, 
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ayant pour objet la mise en bouteilles et 
la vente de la bière hollandaise Falcon à 
Port-Saïd et dans la zone du Canal de 
Suez. 

Son siège est à Port-Saïd, rue Kalaon, 
No. 16. 

La durée de la Société est de 5 années 
à partir du 17 Décembre 1937, renouve
lable par tacite reconduction. 

Le capital social es t de L.E. 300 versé 
à raison de L.E. WO par chaque asso
cié. 

La gestion et la signatme appartien
nent au Sieur Placido de Tommaso. 

Port-Saïd, le 5 Janvier 1938. 
713-PM-73 P. Garelli, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHA TfOHS 

Cour d'Appel. 
Déposante: The Nugget Polish Co. (Sa

les) Ltd., Burling ton Lane, Chiswick, 
Londres, vV 4. 

Date eL No. du dépôt: le 2 J anvier 1938, 
No. 163. 

Nature de l'enregis trement: Marque 
de Fabrique, Classes 22 et 26. 

Description: la dénomination NUGGET 
écri le dans la moitié supérieure d'un 
cercle eL le dessin d'une masse de mine
rai au-dessous. 

nestination: pour désigner des cira
ges et encaustiques. 
712-CA-734 Cé~ar Beyda. 

Déposant: Roger Duhamel, 3 rue St. 
Roch, Paris. 

Date et No. du dépôt: le 8 Janvier 1938, 
No. 182. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
na tion, Classes 41. et 26. 

Description: la dénomination : 
FRANCALCION. 

Destination: pour désigner tous pro
duits pharmaceutiques, m édicaments et 
drog ues. 
711-CA-7::33 César Beyda. 

Appli<.:ant: The Shell Co. of Egypt 
Ltd., of St. Helen's Court, Great St. He
len's, London, England. 

Date & Nos. of registration: 6th J anua
ry 1938, Nos. 179 & 180. 

Nature of registration: Trade Mark, 
Classes 51, 56 & 26. 

Description: word « Malariol ». 
Destination: petroleum and petroleum 

derivatives (Glass 51 ), larvicides, insecti
cides, fungicides, germicides, pesticides, 
disinfectants, chemical substances used 
for agricultural. horticultural, veterina
ry and sanitary purposes (Glass 56). 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
683-A-231. 

Applicant: Standard Oil Co. of New
Jersey, of vVil mington, Dela·ware, U.S.A. 

Oate & Nos. of registration: 9th Janua
ry 1938, Nos. 183, 184, 185 & 186. 

Nature of regis tration: Renewal Mark, 
Classes 13, 30, 51, 68 & 26. 
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ncscl"iplion: \YOl'd « 1 ~::-lSO » .. 
Hes linalion: IJcnzin c, g<1:'0 IIIl l', coal. 

and wood (Cia::;,.; 13), llHH'Iline1y oil s and 
gTca,.:l'" ( t ~ I < J ss 30), pc l ro letllll and Il s de
rivaliH':' (Cla:'S :'i l ) and producl s l or ll1 c 
ron,.:lru clion or mad:::, p!lcll , b1lume11 , 
a:'pllaiL (t:la ::;s ü~ ) . 

G . .\l<tgTi 0\eremi, Palenl .·\ttorncy. 
68 't- .-\-:23:2. 

DEPOTS D'INVENTIONS 
====~== -----~~~-=·~ ----

Cour ~,Appel. 
r\ppli<'~ti11: Wc ll e~ i cy Holdings Ltcl. of 

2 & 3, Duke Stree t, SI. James'::;, London, 
S.\V. 1., Englancl. 

Dale & i\o. of regislration : th e Gth Ja
nuary Hl38, :\o. üO. 
~atme of regi stralion: Invention , 

Cla s~c:;: 3ü g & 11:2 . 
ue~-: <.TÏ(}lion: Tmprlwcmcnts in or rc

ating to a proce,.:;:: fot ll1 e manufacture 
of fer lili:;cr:;. 

Destination: lo con\crl scwagc :o l uclge 
inlo a Icrlili:ocriHWing rt dry and J'ii)rous 
form. 

G . .\Iagri Orcrend, Palenl Attorney. 
683-...\.- :233. 

Applicant: l'nion Oi l Co., of Cal ifor
nia, of l:ilï \\ 'c:;l Sevcn lh Sireet, Los An
gelr3, Cctliiornia, L.S .. t-\ .• 

Date & :\o. cf rcg istralion: ()th Jnnua
n H13f. . .\o. ïCJ. 
• .'\ahn·P of 1 cgistralion: llwenlion, 

Clas~ c" :3)-) c & 3U g. 
Desniplion: LulJrican t and procc::;s of 

11akins.r 1l. 
DesÙPa lion: lo ::: upply lo lubrica ling 

oils oili11e:;s and stabil izing cons liluenls 
capable ()!' imparling cxtrem e pressure 
charac !cri s l i e=-' and ubo of overcomi ng 
th e deposition of sooL, gums, rcsin s and 
varnish·likc material s upon and abo ut 
the vahcs and rings of in ternai combu::;
tion engin es . 

G . .\Iagri O\·crcnd Paten t Allorncy. 
686-A-2:311. 

Dépcsants: Thcodoor Oswald Godin 
Sr., Th eodoor Oswald .J r. , 18 Palrij slaan, 
L a lluyc. cL Hi chard Handl, ll ctzcl slraal 
30, L a ll aye, Holl ctndc. 

Date cl :\o. du dépôt: le V Janvier Hl38 
No. ïL ' 

Nature de l'crH·efJÏsl rcrncnt: Jn ve n li on 
Classe,; 8 a cl '1 B.· ' 
. Deser·irlior,: procédf~ pour la fabr ica

tion de:; matériaux de conslr uc:li on. 
Deslir.alion: à (J IJien ir un matériel de 

construelion en parlan L ci e,; subs tance:; 
con tenanL de l'a rg i le el / oll de lu terre 
glai se, :;ans les cu i re. 

O. \lagr i Ove rc11d PulcnL i\ llorncy. 
687-A-:2:J:::J. 

Déposante: Soc iété pour l a fabrication 
et le commer ce des apparci ls Aérioma
zouL, 17 Panép isl imiou, Athènes (Grèce). 

Date el Nos. du dépôt: le i 2 Janvier 
1!J38, Nos. 72 cL 73. 
. Nature de l'enregish·emcnt: 2 Inven

tions, Classe i4 e. 
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Ues<.:l"iption: 
i. ) Pcri'ecL ionll enleni. de !a m éth ode cL 

Li e J'apparei l pnlll ' la tran sl'ormali0 11 ci e 
Loule ::; espèce:; d ' ilydt·nl·arbures d spé
cialement de::; il ydroc<i t'IJUI 'CS lourds 
(\IazouL, Dic:::c l Oil, Gu udro n:;, huil es vé
gé tale;:, etc. ) en gaz eo m!Ju slibl c : A ppu
rei l A I•;H. lü.\1:\Zl)UT. 

2.) Nou ,·eau per-fcelioniiCtncn L de la 
m éth ode cL c!c !· apparei l potlr Je crack
ill g in stantan é de n 'impol'lc quel !Jydro
Cat'bure lourd en gaz eo nJbu ::; liiJie: en 
aJc! i Lion ù l'in ventio n précédente. 

I / invcn ti on préril6c ain si que ;:o n ud 
d i lion ont fa i L J' obj et clcs brevets Nos. 
U'dï cL U8ï8 déposé:-; en G rècc les '1 Mars 
Hl37 ct :tG Octobre HJ37 respectivem ent. 

Société pour la fabrin tli on cL le 
eommer ce cl cs appareil s Aér iomazo u L 

730-A-230. 

Déposant: Cllr islos Frangos, 3, rue 
~Icso n os, Athènes. 

Date et No. du dépôt: l e 15 Janvier 
!()38, No. 'ï7. 

Nature de J'cn.rcg istl'em enl : Inycnlion, 
Classe :lOS e. 

Uesc•·iption: dispo:;ilif pcrme llanL 
cl'obtcn ir art ifif'ie ll cm cnL l a ré fri géra
li on de l'cau sui\<li1L l e principe naturel 
clcs sources, pu i b, etc. 
ï~{ I -A-2't0 ( ~.) Chri slos Frangos. 

Hép.usanlc: Hai ;;on So1·iale :\i co las c l 
E n m guelo::; SL Tri]J I10n. 

Da le ct Nos. du dépô t: le ;) Janvi er 
U1:l8, .\'os. ü:S, uu, Uï c l 68. 

:\a lul'c de l 'cnrcglstremcnl: Tn vC 11Li on , 
Cla,.;:::c !1 D. 

BeSf'l"iption: l. ) un m ode d'armature 
ci e parqucb pour l of'a l cané; .?.) un mo
de d'<i imalurc clc par quets po ur local 
Icclangula irc ; :3 .) un mod e de pose de 
parq uets pour loca l carré ; 't. ) Lill mode 
de ]JOse de parquets pour l oea l r ec tan
g ulaire. 

l..bcs tination: à la pose or ig inale cL ar
ti s tique de parquets. 
Il . Georgi ac!i s cl ~ - Georgilsi s, avoca ts. 

GH l-A-22:3. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T ri~unal ~u Caire. 

il vis. 

11 es t porté ~l la !'OIIna issance du Pu
hlie que l es affaires fixées à l a réunion 
des Créanci ers aux Faillites à l a dale d11 
20 Janv ier :1()38, jo-ur l'ér ié, sont ren
voyées cl 'o f'tï cc à r· ell e du Jeudi 27 .J an
v ier HJ38, ù D h . a.m. 

L e Caire, le :1 3 .Junv ier 1.038. 
1 'ar oru r e. 

Le Greffi er en Cl1el', 
655-DC-'d2. (s.) U. Pral i. 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

5 r1e An hou ry (34. rue Pouad tari Têlêphoae: 29189 
AL EX ANDR IE 

17/18 Janvier 1938. 

T ri~unal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Pat·quel 
conf. à l'art. 10 § f> duC. de P. Ci v. ct Co rn. 

I J.J.:3H: .\lin . P11b . c . \l ui'C!·i lo \1n
g l ial o. 

11. 1 .:~8 : \lin . Plli l. e. l'ulll l•'arrugia 
ll. J.:lX: \li11. J>ul1. G . /\ll fn· lo ,\ giun 

i\ 1 il() 11 i (). 
ll . t .:lX: \lill. P11i1 . c. F . Sipt-\l' l·ir·d . 
11.1.3X: Mi11. !Jlih. c. Carm ello Bu g~'a . 
11 . 1.:18: ~\'lin. l'u b. c. lrènn L'eslici". 
JJ.J.:~x: .\lin. l'llll. G. !\11d1 ·(~ Thore~ 
12.t.:lH: \lin. J>uiJ. c.; • .\lii x Jl r nu . 
12. 1.:l8: non. Sie. Su lzer Frèt-es c. 

Z<lk ia Jla nrm . 
1:2. 1.:38: l1 npr· 1·ial Cli r' mi cal JnduslrieE 

c. Tskan dn r Fl<lll! :is Y ou ssef. 
.1:2.1. :18: 1\1Hlr t'· .Jabès c. IJamr, Fatma. 
1:2 .1. :18: H011. Si f'. Tnri kn FrL'I'PS c. 

.\Ioll anw1l i\min TTu ssr·in El }\z ;rJ ,i. 
1:2.'1.38: .J r•itn 1\llard. c. Sa.yect .\lJllcl 

Il il ri i. 
Ln \:aire, 10 1:1 Janv ier HJ:18 . 

(i'd)-C-700. f. c Senéla irr, 1\ . Bilyo11 k 

Annonces reçues en Dernière Heure: 
N.B. - Sous celle rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçue~ 
tardivement. 

Vcnles lmmohilièrcs 
par devant l\1. le .lu!Je Déléf)Ué 

aux Adjudica tions. 

T ri~unal ~ , Alexan~rie. 
Uatc: i\lcreredi JU F évr ier 1D:J8. 
A la requête de !a. Soc iété Egyptil'l il!' 

cl. Entrepri ses Urbai nes cL H.urctlcs )J' >il 

l aqu elle agil so n Prés iclcnllc Sieur _\ld! 
Ambron, de nal ionalil é mi xte, <l~<ml -ii· 
ge à A lexandrie, rue Si!li i\lc lwa ll i, :'\n. ~. 

A l'cncont•·e du Sie ur A l y Abdcl \\ .t 
h ec! Youssc if, fil s cie Abclct \ Vall cd, ]WI1t 
fils clc You ssc if, m enlli ::; icr, ~ujcL !oral 
demeurant à A lexandri e, ~l i\lclra:o, IIIC 
So ukh. 

En ve•·tu d' un p rocès-verlm l tlc ~ai., il 
immo.bi l ièrc dlt i:J .lu in J. D:3~l, hui;:sicr J·: 
Collin, et de l'exploit de :-;a dénonciali cn 
du 2t Ju.in 1V33 sub .\ o. 3050. 

Objet de la vente: lill lerrain clc la su 
pcrlï cic de 130 rn2, formant i<' lot :Yo. :l i 
clc la parce ll e C du p lan cl c loli sscmen 
de la !::lociélü EgypLiennc d ' Enlrcpri~es 
U l'iJain cs cL H.uralcs, si:s it 1\l el ras (War 
dian ), entre le lac :\ l<t1.·ioul et. la roulr. lll 
J\l cx, LlépCIHi<Ull dr elliak il c l 1•: 1 \ Var 
di<lll, ki sm 1\linc t 1~ 1 Ba ssa !, Gouvernorat 
!l 'A lexandrie, avcr les deux maison~ Y 
élevées com posées l'1 111 e d'un rez-de 
eha11 sséc de 2 mu gc~si n s c l 3 chambres el 
J'au lrc d' till r ez-de-l'ha ussée el :2 c!J <Ull 
brcs, cl limitées comm e suit: au Norcl, 
sur un e long lH'lll ' ri e J.) 111. par l e loL Nl,'· 
:1.0 propr iété de Ibrahim cL Kh adra Jd 
Saycc!; au Sud, sur 11n e même l onguc!lr, 
pa.r u ne ru e Abba s clc :1 2 m. ; ù l'Est, sm· 
une longueur de :lü m., par Je lot. No. 22: 
propriété cl e Mohamcd Omar El Gohan, 
à l'Oues t, sur une m êm e longueur par 
une r ue de 8 m . de largeur. 
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Tel que Je tout se poursu~L ~t compor
te san ~ au c ~1 n e exceptwn m reser.ve .. 

Mise à pnx: L.E. 30 ou_lre les fr a1s. 
·Aicsctnclri e, le J7 Janv1er 1!J38 . . 

Pour la pou rs mvanl e, 

73;s.A-2'd Gino Aglie lli, avocat. 

uatc: ·~J crcrc cli 16 ~é vri e r 19~8. 
A Ja requête elu CreclJt FoncJer. Egyp

tien , sor·i é lé ctnonyme, ayanL swgc au 
Caire. . 
Con ln~ les Swurs : . 
:1. ) ,\IJrl c l_ Ha l_im S ossCJr. 
2. ) IIJJ'<iltl!1l .\ osse Jr. . 
'J'o tt" cif' LI-' enfants clc Abclel Razzak 

Bey _\ o:-;:-; Pi r, de Ibrahim Noss~ir, pri~ 
tanl c tt leur n om perso nn el qu en lc_ur 
qu i! lilr'· de :-; c ttl ~ n;c~1b,res cL assocJCs
O'éraJJl:-: de la «SociC le d Entrcp rrscs Ab
del Jl;ililll e L Jbrahim Nosscir», socié té 
en nom coll erliJ, enLrcpren eurs ct pro
priù!Hirc :-;, ~ ttj c l s égypl iens,, domicili_és 
le ·l!'r ;'t Haml cll, banlt cue d Al exan clr tc, 
slnl-i<Hl La ure ns, rue Scrhank, c L le 2m c 
au 1 :;t i t·e. r ue Fouad Icr, No. 11. 

1Ji'-l1 il r urs solidaires. 
Fu n' l' lu cl ' ttn procès-verbal cle sai sie 

imt1tCJI1 i 1 iè re du 14 Mars 1936, hui ~ s i er 
1 . J\lit,;locopo ul o, transcrit le 28 l\'la r s 
HnG, \ o. 1Hi7 (Alexandrie). 

Cl1jd de la vente: 
Un it ttmc ublc, terrains el eons tru c

tion'-', l()rman l 2 maison s de r apport, s is 
à i\lf'.'ùtnclr ic, rt tc El Missalla, autrefoi s 
No:::. :m e l 'di , e t ac tuell ement Nos. 37 e t 
39, "('elion El Atla rine, Gouvernorat 
à'Alnand rie, immeubl e Nos. 231 e l 232, 
folios 01 ct 32, volume 2. 

Lr l(' rra in a une s uperfi cie rlc 11579 
p.c. 7 1 1 lOO, soiL 2576 m2 09 dont les 
étrndttes s ui vantes sont co uvertes pa r 
les t:ons lrucl ions cl.es cleux mai sons de 
rappur t. ci-après cl écr itcs : 

1\. - 903 m2 envi ro n sont couverts 
par lt':-; cons tru ction s d' un e m a ison de 
rapport porlan t le No. 39 de la ru e l\ii s
salh. éi<l Yoi r: 

i.) S-20 m:2 couverts d'un r ez-cie-chau s
sée "lil'lnon lé cle 3 étarres supcn eu r::; . 
Lt' rcz ~d c -chaus séc l' ompren cl 8 m aga
sm:-;, d tvc rse::; bou liqu es c t 5 pe tit s av
parlrnwnts. Le premi er é tage comprend 
10 nppnr lcmc nts form és d'un e ent rée 3 
et -1 llit'ces av·~ c dépendan ces. Le ~c
contl (' ~ngc comprend D appartem ents de 
1 enlrt'e, 3 c t 11 piôccs et cl épenclances. 
Le 3mr ôlage comprend égalem ent 9 ap
partrmcnl s cl c 1 en trée, 2, 3 ct 11 pièces 
avec dt':penclanccs. Sur la terrasse un 
peli L appar tement, chambre c t buandc
rw. 

2.) ii:> m2 formant une co ur intérieu
re illllénagée en petits appartem ent s au 
rez-cl c-ehau sséc seulem ent. 

B. - - il33 m2 envi ron sont convcrls 
Pll.r une ~cr enele maison de r apport pOT
~1 11 1- 1? :\o. 3/. de la ru e Mi ssall a, au 

ucl uc la precédente et form ée d 'un 
rez-dr-chaussée et de 3 étages supé
~Ieu rs . Le rez-de-chaussée es t formé de 

mH;:r~1sms et 5 pe tits appartem ents de 
i ccJ; tr: c,_ 3 et -1 pièces e t cl~pencl anccs . 

Ct etage comprend elix apparte
ments de 1 entrée., 3 et 4 pièces et dé
~~ndances . Les deuxième et troisième 

l es ont l_a _même distribution. 
~/i~O superficie restan te soit 516 m2 
deu . forme un passage séparant les 

x ma1sons sur lequel il existe 2 ma-
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gasins couvrant 20 m2 environ ainsi 
que la moi tié d'une ru ell e privée sur la 
limite Sud. 

Le tout es L limité dans son ensemble : 
au Nord, propriété de S. A. le Prince 
Omar Pacha Toussoun sur une lon g. ti c 
35 m . 50; à l'Oues t, propriété de S. A. 
le Prince Omar Pacha Tou ssoun s ur une 
long. de 57 m. 23; au Sucl , par l'axe 
cl 'un e ruelle privée commune séparative 
de propriétés diverses sur une long. de 
45 m. 90; à l'Es t, r ue Missall a sur une 
long. de 70 m. 90. 

La désignation ei-clessus cs l donn ée 
par la Socié té pours uivante (· onformé
m ent à J' é ta t ac luel de li e ux, m ais d 'a
près le titre de créance elu poursuiv ant 
et. les acte· cl cs poursuites ces mêmes 
bien s sont s il ués ù Alexandri e, ru e El 
Missalla Nos. 39 e t 41 , sec ti on El Atl a
rin e, chiakh e t El l\fissalla, cheikh el hara 
Khalecl, immeuble :.'~o s . 231 cL 232, folio s 
31 e t 32, vol. 2 et sont décrit s e t désignés 
comme suit: 

Le Lerra in aya n! un e superfi cie to tale 
cle 2576 m2 !J dm 2 soit 4579 p.c. 71 / 100 
es t formé Cie deux pa rcelles, savoi r : 

A. - -- La i re est d'un e superficie de 
2490 m 2 95 clm2 soit H 28 p. c. 35/100 
dont 1975 m2 sont. C" ouvcrls par les 
cons truction s des de tiX m a isons de r ap
port suivante~ : 

1.) Imme ubl e ~ o . 30 de la rue El Mi ·
sall a. 

Ce lte maison d' un e superfi cie de 820 
m2, comprend actuell em ent 1111 rez-d e
cha ussée et 3 étages s uperieurs. 

Au r ez-de-chaussée 2 entrées et 6 m a
gasins sur la rue Missall a, 2 magasins 
elu côté Nord, 7 magasin s ou dépôts sur 
la cour centrale e t la r uell e séparant les 
deux mai sons, 11 petits appartem ent s à 
l'arrière soit un cl e 2 pièces, deux cl e 3 
pièces e l. un cle '1 pièces avec entrée, 
cuisine, b ain e t \V.C. 

Au premi er é tage 0 a ppartem ents soi! 
3 appartem ents de 3 pièces l1abitables 
e l G appartem ents de 11 pièces habit <:>.
bles, h all , entrée, euisine, bain ct W. C.; 
m êm e disposition a u 2mc étage. 

Au 3me é tage 6 appartem ents soit un 
appartement de 2 pièces, deux de 3 piè
ces, trois de 4 pièces. 

Mêmes dépendan ces que pour les ap
partem ents p récéclemmen t décrits. 

L'arrière de l'étage (région Sud) est 
disposé en ter rasses avec 12 chamb res 
de domes tiques ou buanderies. 

2. ) Immeuble No. H de la rue El l\Ii s-
salla. 1 

CeLLe m aison d 'une s uperfi cie cle 1155 
m2 com p rend un rez-de-chaussée e t 3 
étages supérieurs avec deux entrées ..: ur 
la ruelle séparant les deux m aisons . . 

Au r ez-de-ch a ussée 8 m agasin s sur la 
rue Missalla, 5 m agasins su r la ruelle 
l\'ord, 2 m agasins s ur la ruell e Sud, à 
l'arrière 5 appartem cnLs, soit deux de 3 
p'èces et trois de 4 pièces avec pour cha
cun, entrée, cuis ine, bain e t \:V.C. 

A chacun des trois é tages, 10 apparte
m ents soit cinq de 3 pièces, trois de 4 
pièces et deux de 5 pièces habitables 
avec, pour chaque appartem ent, entrée, 
hall, cuisine, bain, W.C.; quelques buan
deries sur la terrasse. 

Le res tant du terrain de la dite par
celle forme cours et passage intérieurs. 

Cette parcelle y ,compris les deux im-
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m e ubl es susvises es t limitée dans son 
ensemble: au Nord. S.A. le Prince Omar 
Toussoun Pacha sur 36 m. 42, commen
çant de l'angle Nord -Es l, s ur une dis
lance de 1 m. 50 de l' angle des cons
tru ctions ct se dirigeant vers le Sud en 
ligne clroile ju squ·~ sa jonction avec la 
limite Ou es1. ci-après dés ignée sur une 
di stance cle 1 m. 50 de l'angle des cons
tructions i\ord-Oues l: au Sud, la 2me 
parcelle clonl les limil es e t emplace
m ents sont ci-après cl é ignés. s ur 115 
m. 83; ü l'Ott es t, le res tant de la pro
prié té de S.A. le Prin r'e Omar T oussoun 
Pacha s ur une long·. de 53 m. 03 c l- com
m ençant de r angTc i\ ord-Est sur un e 
dis tan ce cl c 1 m. 30 de l' angle clc. cons
tructions des 2 côl és Nord ct Ou es t e t se 
clirigant ver s le S ud en lign e dro ilc pa
r allèle à la façacl e Oues t ju squ 'à sa jonc
ti on avec le prolongem ent de la limite 
Sud, s ur un e clis lance cie 1 m. 50 clc l'an
gle Sud-Ou es t des con structi on s ; ~t l'Es t, 
r ue El Missa lla sur 68 m. 62. 

B. - La 2mc es t. d 'une superfi cie de 
83 m2 :Llt dm2 so iL 151 p.r . 36/100 e t 
forme la moiLié d' une ru ell e pr ivée lar
g-e clc 3 rn. 68 elu cô té Oucs L c L de 4 m. 
30 du co té Es t s ur la ru e El l\f is:-;alla; 
e lle es t limitée comme s uit: a u ~orel , la 
ire par celle dont les limilcs c L emplace
m ent s sont ei-haut désignés sur 44 m. 
33; au SucJ, res tant de la pro pri été de 
S.A. le Prin ce Omar Tott ssoun Pacha 
s ur Hm. 711; à l'Est, ru e El l\li ssall a sur 
2 m. 15; ü l'Oues t, S.A. le Prin ce Omar 
T oussoun Pacha sur 1 m. 8-1. 

Mise à prix: L.E. 28800 oulre les frais. 
Alexandrie, le 17 Janvi er 1938. 

Pour le requ érant, 
736-A-213. Adolphe Roman o, avoca t. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Alexandria Racinn Club 

(S.A.E.). 

Avis de Convoca tion . 

~ ·I ess i eurs les Actionnaires de l'Ale
xanclria Racing Club, S .A.E. , sont 
convoqués en Assemblée Gén érale 
Ordinaire, le 26 Janvier 1938 tt 5 !leu
r es de r elevée, au Siège de la Soc i é t(~ 
(Sm ouha City ), pour dé libérer sur le 
suivant · 

Ordre du jour : 
1. ) Rapport du Conseil d'Adminis

tration. 
2. ) R apport du Censeur. 
3. ) Approbation du Bil an et du 

Compte Profits et Per tes. arrêtés au 31 
Octobre 1937. · 

L1.) Quitus aux Administrateurs pour 
le cliLe gestion . 

5. ) Hépartition des Bén éfices et fi
xation du Dividende. 

6. ) El ection du Censeur et fixation 
de ses émoluments, pour l' exercice 
1938. 
Par ordre elu Conseil d'Administration, 

Le Secrétaire. 
Alexandrie, le 3 Janvier 1938. 

Extraits des statuts : 
Art. 41. - L'assem,blée générale 

régulièrement constituée représente · 
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l'universalité des Actionnaires; elle 
ne peut se réunir qu'à Alexandrie. 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose de tous les Actionnaires pos
sédant au moin~ e.inq action~: clwque 
Actionnaire peut se ·faire représenter 
par un autre Actionnaire possédant 
lui-même cinq actions au moins. 

Tout Actionnaire aura, s'il n 'a pas plus 
de 100 actions, autant de voix dans les 
assemblées générales qu'il possède de 
fois cinq actions; s'il possède plus de 
100 actions, il aura, pour les actions 
excédant ce nombre, autant de voix 
qu'il a de fois 20 actions, et s'il en 
possède plus de 1000, il aura pour les 
actions excédant ce nombre, autant de 
v·oix qu'il a de fois 100 actions. 

Art. 43. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les Actionnaires 
doivent justifier du dépôt de leurs ac
tions au siège de la Société ou dans 
une des Banques en Egypte ou à 
l'étranger qui seront désignées dans 
ravis de convocation, trois jours 
francs au moins avant la réunion de 
l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis 
de convocation jusqu'à l'issue de l'as
semblée générale, aucun transfert 
d'actions ne sera transcrit dans le re
gistre de la Société. 
273-DA-337 (2 :t';CF-8/18). 

r\nglo-Continental Cotton Cy. S.A.E. 

Avis de Convocation. 

:VIJ\I. les Actionnaires de l'Anglo-Con
tinental Cotlon Cy., S.A.E., sont convo
qué s en Assemblée Générale Extraordi
naire le 27 J anvier 1938, à 5 heures p.m., 
au Siège Social, H rue Sésostris, pour 
délibérer sur l'ordre elu jour suivant: 

<<Modification de l'Article 47 Titre 
VI des Statuts pour le mettre en har
monie avec l'Article 54 des mêmes 
Statuts ». 

En conformilé de l"arLicle Xo. 112 des 
Statul':, pour prenchc parL à la clile As
semblée, il faut ôlre po~~e~~eur d'au 
Doins 5 actions. A cet effel. les Aclion
m·.ires peuYent ~oit déposer leurs aclions 
au Siè!ge Social so it rJrorlu irr· nn ccrli
fiea L alleslanl elu clépM de leur,.; nclions 
auprès de l'une des principales banques 
de la place, deux jours avant la dale fi
xée JlfJUr L\~semhlée. 

(s.) Loui s Sir·omi, 
1\dmi ni s lralcu r-Délég11 é. 

2L1-.\-~J8 12 XCF 8/18). 

Soeiété Anonyme du Chemin de Fe1· 
Kéneh-Assouan. 

Avis de Convor;rllinn. 

:\lr·ssir!urs lr:s i\r:lionnnirrs sonL r.:on 
VfHJUr':s nu Siègc; Sor: inl , 1'' rnr. f:hrihh 
i\hon 1 ·~1 Sr.han , nu Ca ire, ponr Ir jom· 
rk .\fr:r-r;r-r.di Hi f<'(;vricr 1!):1R, :'1 :1 llrnrrs 
:10 p.m ., rm i\ssr.mhl6c C<'m(:rn lr avre 
l'nrrlr·r; rlu jo1n· suivanl: ' 

1. ) Tlnppor-1 rl u Crmsr·il ,1' .!\rlm inis
tralinn ; 

2. ) H n pporl du Ccn sr:u l'; 
3. ) i\ pprobation des Comptes; 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

4.) Fixation des Dividendes: 
5.) Election cl' Administrateur; 
6.) Nomination du Censeu r pour 

l'Exercice 1938; 
7.) Tirage de 1.3 acLions ~l amortir. 

Les propriétaires d'au moins elix (iû) 
actions pourront assister à l'Assemblée 
en justifiant du clépùt de leurs actions 
cinq (5) jours, au moins, avant l'Assem
blée, dans un Etablisscmen t de Crédit 
au Caire ou à Alexandrie. 

Le Caire, le 14 Janvier 1938. 
L'Adm inisLraLeur-Délégué, 

6fi1 -C-7 tL H eclor de Cattaui. 

A.VIS DIVERS 
Avis de Vente d 'un Terrain. 

Une vente aux enchères publiques 
aura 1 ieu aux bureaux de Messieurs 
Hewat, Bridson & :t';ewby, 6 rue de 
l 'Ancien n e Bourse, d'un terrain d'une 
superficie de 1720 pics carrés environ, 
elu tout ou en partie, sis Pi·omenade de 
la Heine Nazli, et plus précisément le 
terrain où était élevé anciennement le 
Cinéma Oriental (ex-Abbas) actuelle
ment démoli. 

Les enchères auront lieu le Samedi 
22 Janvier 1938, à 10 h. 30 a.m . 

Toute personne désirant prendre 
parL aux enchères devra déposer une 
somme rle L.E. 50 qui seront restituées 
après les enchères. 

Toule personne déclarée adjudicatai
r e clcvra \·rrser immédiatement une 
somme égale au 10 0/0 du montant de 
l'acljuclication ct s'engager ü passer 
l'acle authentique cle vente dans les 
30 jours de l' adjudication avec paie
mrn [, elu solde du prix au grand 
compl;:mt . 

:\1rs~irurs Tlewat, Rridson & Newby 
Sf' ré-srrvrnL le droit cle refuser ou d'ac
ccrdrr n'importe quelle offre reçlle 
sans avoir i1 donner pour ceci nucune 
PX] iliralion ou motivation. 

.i\lrxnnrlrir , le; 1'1 Janvier Hl3R. 
G't2-/\-216 TTcwa t, Br iel son <'V Ncwby. 

Cession de Fonds rte Commen·e. 

Il 1és ullc tl'un :1c lc so us sri11g priv1~ 
vi sé pour daLe rcrtainc ~1. la Délé;[utLion 
Mixlc de Porl-Fouad le 22 Décembre 
1937, No. 'tD3, que le Sieur Jo~cpl1 cle Li
so, seul cl 1miq 11 c propr iélai rc cie l' ex R. 
Sic .J. de Li so & f:n·., rte Por i-Sctï rl, n ven
dit au S ieur H.aphai'l Malhirtt clcmcu
:rant au \:aire;, un fond s de r·ommcrcc 
con~istanl en un magasin clc; cha1tssures 
si tué nn Caire, 165 rue Emnd El Dinc, 
imm. Dnv ics Brvan, à l' enseigne « f:cn-
dri ll on ». · 

Le passif' elu f'nnch de commerce esl ~l 
la charge cl c l'ach eLcur. 

PnrL-Saïcl, Je G Janvier 1038. 
71 "-P-7,'!. P. Garclli, avoeat. 

17/18 Janvier 1938. 

- SPECTACLES -

-Cinéma MAJESTIC du 18 au 24 Janvier 

WINïERSET 
avec BURJESS MEREDITH et MARGO 

THE BOMBING OF THE PANAY 

----..: 
~---------------------------------

Cinéma RIALTO du 12 au 18 Janvier 

TOPPER 
avec 

CARY GRANT et CONSTANCE BENNETT 

~----------------------------------

Cinéma RIO du 13 au 19 janvie r 

THE LIFE OF EMILE ZOLA 
avec 

PAUL MUNI 

Cinéma ISIS du 13 au 19 Janvier 

- r 
L'IMPERATRICE ET MOl 

avec 
LILIAN HARVEY et CHARLES BOYER 

Cinéma LIDO du 13 au 19 janv i,'r 

BORN TO DANCE 
avec 

ELEANOR POWELL et JAMES STEWAR1 

Cinéma ROY du 18 au 24 janv 1er 

AVENTURE A PARI S 
avec LUCIEN BAROUX et DANIELLE PAROLA 

COUNTRY BEYON D 
avec ROCHELLE HUDSON 

Cinéma RÉGAL du 17 au 23 Jau vier 

THE GREAT.BARBI ER 
.avec RICHARD ARLEN et (ILl PALMER 

THE BOMBING OF THE PANAY 

-----------------------------------

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EXPÉDITIONS ET ASSURANCES 

«PHAROS>> 
S. A . E. Capital L. E. 25 .000 entièrem.,nt versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Correapondanb de premier ordre 
tlua lea rri•cip•le• yiJiea da mo..le. 
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